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I - L'EUROPE, LES GOUVERNEMENTS ET LES PARLEMENTS 

1 - Allemagne 

a) Les relations commerciales européennes 

Au sujet de la recommandation adoptée le 29 septembre 1960 
par l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe et portant 
sur les relati~ns économiques européennes, des députés de la 
CDU/CSU et du groupe SPD ont posé au gouvernement les questions 
suivantes : 

- quelle position le gouvernement a-t-il adoptée à l'égara des 
propositions faites par l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe pour une association économiqye européenne à laquelle 
pourraient adhérer aussi bien les Etats membres de la C.E.E. 
et de 1 1 A.E.L.E. que tous les autres pay~ européens ? 

- le gouvernement est-il disposé à participe~ à des négociations 
pour·la conclusion d 1un accord permettant de réaliser les ob
jectifs généraux de la recommandation de l'Assemblée du Conseil 
de l'Europe ? 

M. Erhard, ministre des affaires économiques, ·a répondu 
qu'une grande partie des idées et des propositions que contient 
cette recommandation ont déjà été discutées par la République fédé
rale et par d'autres pays en vue d 1 une intégration économique de 
toute l'Europe. Le gouvernement estime que l'initiative prise par 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe renforcera utile
ment les efforts tendant à résoudre ce problème. Le gouvernement 
fait observer que le Conseil de l'Europe a adressé cette recomman
dation à la c;E.E., à 1 1 A.E.L.E. et au Comité économique des 21, 
en priant ce dernier de lui faire conna1tre sa position à ce su
jet. En sa qualité de président du Comité économique des 21, 
M. Luns, ministre des affaires étrangères des Pays-Bas, a répondu 
par lettre du 1er décembre ~960 qu'il communiquerait l'avis du 
Comité économique dès que celui-ci aurait terminé l'étude sur une 
solution à long terme des rapports économiques européens dont il 
a été chargé. -

Pour cette raison, le gouvernement préférerait pour le mo
ment ne pas se prononcer sur ·chacune· de ces propositions en par
ticulier. Il tiendra le Bundestag au courant du développemént ul
térieur de la question. 

Si les pays intéressés sont disposés à ouvrir des négocia
tions sur la base de la recommandation du Conseil de l'Europe, le 
gouvernement y participera. Il conservera, à l'égard d'une solu
tion européenne générale des problèmes d'intégration, la position 
favorable ~ui a été la sienne jusqu'à présent, et c'est dans cet 
esprit qu'il interviendra au sein des divers organismes européens. 
(Bundestagsdrucksachen 2292, 2312 du 21 décembre 1960) 
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Les gouvernements et les parlements 

b) Les subventions en faveur de l'agriculture 

Des députés du parti CDU/CSU ont prié le gouvernement de 
les renseigner sur les points suivants 

- la Commission de la C.E.E. a-t-elle demandé aux Etats membres 
de la Communauté une liste détaillée de toutes leurs subven
tions en faveur de l'agriculture 

- le gouvernement est-il disposé à remettre une pareille liste à 
la Commi$sion de la c.E.E. ; 

- est-i+ au courant de toutes les subventions, directes ou indi
rectes que les autres Etats membres de la C.E.E. accordent à 
l'agriculture ; 

- est-il en mesure de les connaïtre et d 1 en informer le Parlement; 

- estime-t-il que les subventions dont bénéficie l'agriculture 
sont susceptibles d 1 entratner des distorsions de concurrence ? 

Le ministre du ravitaillement, de l'agriculture et des fo
r~ts répond qu 1 il faut s'attendre à ce que la Commission de la 
C.E.E. demande sous'peu aux gouvernements des Etats membres de 
lui faire connaïtre ,toutes leurs subventions agricoles. Actuel
lement, on étudie une méthode permettant de faire un relevé de 
toutes ces subventions. Le gouvernement n'est en principe pas 
opposé à fournir à la Commission de la c.E.E. un relevé détaillé 
de toutes ses subventions agricoles, à la condition toutefois que 
les gouvernements des autres Etats membres soient également dis
posés à le faire. Le gouvernement ne connatt les subventions 
agricoles directes ou indirectes qu'accordent les autres Etats 
membres que dans la mesure où elles figurent dans les rapports de 
1 1 0.E.C.E. et du G.A.T.T. Les possibilités de renseignements sur 
i 1 ensemble des subventions agricoles des Etats membres sont encore 
limitées. Le gouvernement est pr~t à communiquer au Parlement la 
documentation dont il dispose lui-m~me. A son avis, les subven
tions en faveur de l'agriculture peuvent entraïner des distorsions 
de concurrence, particulièrement les subventions accordées à 
l'exportation. 

c) La politique céréalière 

Le groupe SPD a posé les questions suivantes : 

- le gouvernement maintient-il encore la position qu'il avait fait 
connaïtre en février lorsqu'il avait déclaré que dans ses con
trats d'importation de blé tendre, il avait tenu compte du fait 
"qu'en raison de son caractère de pays exportateur hautement 
industrialisé, il devait se ménager des relations commerciales 
suivies afin de maintenir le plus haut degré d'activité possi
ble et d'assurer la stabilité de l'emploi" ; que, par ailleurs, 
"il avait également considéré que l'accroissement du pouvoir 
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d'achat de la masse améliorerait l'écoulement des produits 
agricoles~ de sorte que les revenus de l'agriculture s'en trou
veraient augmentés." 

- Que pense le gouvernement de la déclaration faite à la presse 
par le ministère du ravitaillement~ de l'agriculture et des fo
r~ts~ disant notamment que les engagements d'importations étaient 
des "péchés de politique commerciale" qu'il fallait racheter 
par de "coù:teuses et inélégantes" subventions à l'exportation 
des céréales et des produits de céréales ; 

- le gouvernement fera-t-il une mise au point officielle de ~'avis 
exprimé par ce ministère ou estime-t-il qu 1 il est inévitable~ 
vu les contradictions de plus en plus grandes qui opposent la 
politique agraire du gouvernement aux intér~ts économiques géné
raux d'admettre deux argumentations différentes ; 

- quelles mesures conformes au point de vue qu 1il avait exposé 
en février le gouvernement a-t-il prises ou compte-t-il prendre 
en dehors de la subvention de 280 millions de DM à l'exporta
tion destinée à écouler le surplus de céréales? 

Le ministre Schwarz répond que le gouvernement a maintenu 
son point de vue~ à savoir que la structure économique de la 
République fédérale exige l'établissement de relations économi
ques étroites, et que l'augmentation du pouvoir d'achat de la 
masse améliore le rythme de l'écoulement des produits agricoles~ 
augmentant de ce fait les revenus de l'agriculture allemande. 
Comme il était de son devoir~ le ministre du ravitaillement~ de 
l'agriculture et des for~ts avait signalé lors de la présentation 
du plan d 1 importation et d'approvisionnement pour 1960/61 que les 
importations étrangères dépassaient les besoins du marché inté
rieur. Alors que l'année passée, cette situation n'avait été 
observée que pour le blé tendre, un développement analogue s'an
nonce maintenant dans le secteur des céréales fourragères. · 

La déclaration du ministère du ravitaillement~ de l'agri
culture et des for~ts~ faite devant des journalistes~ ne concer
nait pas la position du gouvernement ; celle-ci est toujours va
lable. Une mise au point n'est donc pas nécessaire. 

En ce qui concerne le dernier point, le ministre déclare 
que le gouvernement a recouru au pouvoir que lui confère le qua
trième amendement de la loi sur les céréales du 27 juin 1960, 
pour prescrire~ le 25 juillet 1960~ par le quinzième règlement 
d'application de la loi sur les céréales l'utilisation de seigle 
dans les mélanges de fourrage. En plus~ les stocks sont écoulés 
grSce à la vente continue de seigle et de blé provenant des ré
serves fédérales pour le fourrage. Par ailleurs~ le seigle et le 
blé sont recommandés comme fourrage de préférence à d 1 autres cé
réales. D'autres mesures sont à l'étude. 

(Bundestagsdrucksachen 2277~ 2342 du 20 décembre 1960) 
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Les gouvernements et les parlements 

d) Amélioration de l'enseignement agricole et de l'information 
économique dans la R~publigue fédérale d 1Allemagne 

Des députés du groupe CDU/CSU ont posé les questions sui
vantes : 

- le gouvernement estime-t-il que les mesures prise·s jusqu 1 à pré
sent pour le développement de l'enseignement et du perfection
nement professionnels des jeunes sont suffisantes ; 

- quelles mesures compte-t-il adopter afin de remédier à l'épar
pillement manifeste que l'on constate dans l'enseignement agri
cole et de diminuer les divergences qui existent quant aux com
pétences des Laender et des administrations ; 

- le gouvernement est-il au courant des efforts extraordinaires 
que fournissent les pays d'Europe occidentale pour l'enseigne
ment agricole et l'information et quelles mesures entend-il 
prendre conformément à l'article 41 du traité c.E.E. ? 

M. Sonnemann·~ secrétaire d'Etat au ministère du ravitaille
ment~ de l'agriculture et des for~ts 1 répond en énumérant les ac
tivités déployées jusqu'à 'présent par le gouvernement pour déve
lopper l'enseignement agricole et le perfectionnement profession
nel de la jeunesse ; il cite entre autres une subvention de 50 
millions de DM pris sur le budget du "plan vert". Cependant, tou
tes ces mesures suffiront-à peine à faire face aux problèmes so
ciaux et économiques auxquels se heurte cette profession. Afin 
de répondre aux exigences actuelles, la formation professionnelle 
pratique et l'enseignement scolaire agricole devraient ~tre réfor
més à tous les degrés. Il faudrait les mettre sur le m~me pied 
que tous les autres établissements semblables et surtout perfec
tionner la formation technique complémentaire. Il est cependant 
vrai que 1 1 aide de l'Etat, quelle que soit son ampleur1 demeure 
sans succès durable si le corps professionnel lui-m~me n'inter
vient pas de toutes ses forces en faveur de 1 1 ens~ignement et du 
perfectionnement technique de la jeunesse. 

M. Sonnemann déclare également que l·e ministère du ravi tai.l
lement1 de l'agriculture et des for~ts ne peut exercer aucune in
fluence directe sur les différences qui existent entre les compé
tences des Laender et des administrations. Mais il s'efforce de 
coordonner l'organisation de l'enseignement en collaborant avec 
toutes les autorités compétentes. c'est ainsi que l'on est par 
exemple convenu de directives communes pour la formation pratique 
de simple agriculteur et de "mattre-agriculteur". 

Le secrétaire d 1Etat dit enfin que les efforts que déploient 
les pays d'Europe occidentale dans le domaine de l'enseignement 
agricole et de l'information sont suivis de très près. D'après 
le rapport du Conseil économique européen de septembre 19581 la 
République fédérale occupe la cinquième place après le Danemark~ 
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la Belgique~ les Pays-Bas et la Suède pour les dépenses consacrées 
à la formation professionnelle~ à l'information et aux recherches. 
Elle est probablement en t~te des Etats européens dans le domaine 
de l'information agricole : la République fédérale lui consacre en 
effet plus de 15 millions de Dm par an afin de remplir les tâches 
que lui impose le courant actuel de rationalisation des entrepri
ses agricoles et d'amélioration du rendement des travailleurs 
agricoles. 

En exécution de l'article 41 du traité C.E.E., le ministère 
fédéral du ravitaillement, de l'agriculture et des forêts essaie 
de poursuivre la réforme de l'enseignement et de l'information 
agricoles en collaboration avec les Laender et de l'adapter à la 
ligne générale de l'évolution en participant activement aux tra
vaux des organisations internationales. Le gouvernement s'effor
ce de compléter méthodiquement les mesures nécessaires au déve
loppement de l'enseignement et de l'information agricoles. 

(Bundestagsdrucksachen 2263, 2339 du 17 décembre 1960) 

2 - Belgigue 

a) La politique étrangère 

Du 24 au 26 janvier 1961, le Sénat a examiné le budget du 
ministère des affaires étrangères. A cette occasion, M. Wigny, 
ministre des·affaires étrangères, a exposé la politique européenne 
du gouvernement. La discussion a également porté sur 1 1 aide aux 
pays en voie de développement. 

Au cours de 1960, la Belgique a soutenu énergiquement trois 
décisions : l'accélération de la période transitoire, la r€duction 
provisoire de 20% du tarif extérieur commun, le maintien des. 
avantages consentis aux territoires d'outre-mer devenus indépen
dants. 

Le ministre déclare que l'année 1961 sera probablement mar
quée par une nouvelle accélération comportant une réduction de 
30 à 50 % des droits internes et par le passage de la première à 
la seconde étape de la période transitoire, ce qui implique que 
des progrès suffisants soient réalisés dans l'élaboration d'une 
politique commune. 

Le gouvernement belge est d'avis qu'on peut aller, en 1961, 
au delà des strictes obligations des traités, et cela dans plu
sieurs domaines : la fusion des trois exécutifs, les études pré
paratoires à l'élection des membres de l'Assemblée parlementaire 
européenne, l'européanisation de certains instituts nationaux, 
la conclusion d'un accord culturel multilatéral. La fusion des 
exécutifs n'implique pas une modification de leur compétence. 
Elle ne préjuge pas de la fixation du siège des institutions eu-
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ropéennes. Cette question est très importante, mais la fusion 
des exécutifs est plus nécessaire. Cette mesure n'implique pas 
la fusion de tous les organes administratifs ; certains bureaux 
pourraient rester à Luxembourg. 

A propos de la réunion convoquée à Paris le 10 février à 
l'initiative du général de Gaulle, le ministre déclare que le 
rapprochement politique des Six doit répondre à plusieurs condi
tions : il ne peut fonder des hégémonies ou menacer les patries ; 
il ne peut affaiblir les alliances ou @tre tourné contre les amis 
de la Belgique ; il ne peut vider les Communautés économiques 
existantes de leur substance ou de leur vitalité. 

Quant aux rapports entre les Six et les Sept, M. Wigny 
estime que la C.E.E. est suffisamment grande pour une action ef
ficace. Cela ne signifie pas que l'on doive s'isoler du reste de 
l'Europe. 

Le baron Nothomb souhaite que le ministre se rende à la 
conférence du 10 février dans un esprit de collaboration. En ef
fet, le chef d 1Etat français qui, il y a quelques mois n'inspirait 
aucune confiance, au point de vue européen, a mis quelque chose 
en mouvement par ses propositions d'intégration européenne. 

M. Dehousse est d'avis que l'unification de l'Europe et le 
maintien de l'O.T.A.N. sont le fondement de toute la politique 
belge. Il espère que la fusion des trois exécutifs se réalise 
cette année encore. Le renouvellement des mandats des membres 
des exécutifs au début de 1962 peut en @tre l'occasion. 

Les pouvoirs de l'Assemblée parlementaire européenne, selon 
M. Dehousse, pourraient @tre étendus en négociant l'acceptation 
de certaines thèses françaises en matière d'unification. Il faut 
accepter, dans les propositions françaises tout ce qui est suscep
tible de faire accomplir un pas en avant. Si l'on veut éviter les 
expériences malheureuses de la C.E.D. et de la communauté politi
que, il importe que la France soit en mesure de s'associer à l'ef
fort d'unification européenne. 

M. de la Vallée Poussin regrette que la création de l'uni~ 
versité européenne subisse tant de retard, du fait sans doute que 
le plus grand nationalisme européen a son siège dans les universi
tés. Il demande que les habitants d'Afrique soient admis dans 
l'université européenne et insiste pour que 1 1 on soit le moins 
réticent ·possible à 1 1 égard de 1 1 initiative du général de Gaulle. 

M. Rolin s'étonne du nombre des institutions européennes qui 
seront sans doute absorbées les unes par les autres et qui obli
gent, actuellement, les ministres et les parlementaires à des 
prestations multiples mais peu variées. Il se montre impressionné 
par la faiblesse de ces organisations et par l'accroissement ver
tigine,.lX des fonctionnaires. 
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M. Flamme constate qu'aucun changement n'a été apporté au 
problème de l'immunité fiscale des fonctionnaires européens. 

b) L'aide aux pays en voie de développement 

M. Dekeyser estime que les chiffres indiqués au budget pour 
1 1 aide aux pays sous-développés ne sont pas très convaincants. 
Il regrette la menace révélée au sein de 1 1 0.N.U.~ qui consiste~ 
à la suite des événements du Congo~ à arr~ter 1 1 aide aux pays 
sous-développés~ car elle rend un mauvais service à la Belgique. 
Suivant M. Rolin~ la question de 1 1aide aux pays sous-développés 
doit ~tre résolue aux Nations-Unies plut8t qu'à l'O.T.A.N. 
M. Dehousse fait part de ses impressions recueillies à la suite 
d'une Table ronde organisée à Paris par l'Association pour l'étu
de des problèmes de l'Europe. Après avoir résumé les conclusions 
de cette réunion~ il déclare qu 1 il ne croit pas à la permanence 
d 1 une assistance d'une ancienne métropole vis-à-vis d'une colo
nie. Il faut se tourner vers 1 1 aide multilatérale. Au lieu de 
faire passer l'aide par l'O.T.A.N.~ il faut préférer les Nations
Unies~ car une telle procédure est plus objective aux yeux des 
pays bénéficiaires et elle freinera en outre la concurrence entre 
l'est et l'ouest. Sans doute~ les Nations-Unies ne pourront gar
der le monopole de cette aide ; c'est pourquoi~ des relais pour
ront ~tre organisés sur le plan régional. 

M. de la Vallée Poussin demande une révision complète de la 
politique belge vis-à-vis des pays sous-développés. Il ne· faut 
pas soumettre 1 1 aide à ces pays à la condition de s'intégrer à 
l'organisation atlantique. Il s'agit plut8t de créer une associa
tion traitant les problèmes culturels~ sociaux et économiques des 
Africains sur un pied d'égalité. Parmi les moyens à mettre en 
oeuvre pour aider les pays sous-développés~ il suggère de faire 
étudier par le G.A.T.T. la possibilité de prévoir deux types de 
politique d'échanges internationaux : un système de libre-échange 
pour les pays développés et un autre système pour les pays en voie 
de développement. 

M. Wigny~ ministre des affaires étrangères~ fait savoir que 
le gouvernement a créé au département des affaires étrangères un 
nouveau service qui doit assurer la coordination des efforts d'as
sistance technique dispersés jusqu'ici dans plusieurs ministères. 
D'autre part~ le ministre est d'avis de participer à l'effort en
trepris à tous les niveaux que ce soit bilatéralement~ à la C.E.E.~ 
à l'O.E.C.E.~ et à 1 1 0.N.U. Mais il ne convient pas de donner à 
1 1 0.N.U. le monopole de 1 1 aide car l'organisation mondiale n'a pas 
recueilli au Congo le succès escompté. 

(Source : C~mpte-rendu analytique du Sénat) 
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c) Les règlements adoptés par les exécutifs européens 

Lors de la discussion en commission sénatoriale des affai
res étrangères du projet de loi portant approbation de la Conven
tion entre la Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg~ concer
nant la sécurité sociale des travailleurs f~ontaliers~ M. Rolin~ 
rapporteur~ a souligné l'incidence du traité de'Rome sur cette 
convention. En effet~ conformément à ce traité~ il a été arr~té 
nar le Conseil de la C.E.E. un règlement n° 3 qui est évoqué par 
le projet en question mais qui n 1 a été approuvé par aucun des six 
parlemènts nationaux. 

La commission du sénat ne songe pas à faire obstacle aux 
règlements du Conseil de la C.E.E. Elle prie cependant les mi
nistres compétents de tenir les commissions parlementaires inté
ressées au courant des projets de règlements en cours d'élabora
tion dans les Communautés~ estimant que le caractère expéditif 
de cette législation par délégation risque de conduire parfois 
à des mécomptes. 

(Source : Sénat de Belgique~ doc. n° 17 (1960-1961) 

3 - Italie 

a) Accélération du rythme de mise en oeuvre du traité de la C~E.E. 

M. Parri est intervenu au cours du débat que le Sénat a con
sacré au projet de loi donnant délégation au gouvernement de pro
mulguer des dispositions en vue d'accélérer le rythme des réduc
tions douanières prévues au traité de la C.E.E. et afin d 1 amorcer 
plus t8t l'instauration du tarif douanier commun. 

Il a déclaré que cette accélération ne soulèverait aucune 
objection de principe si le marché commun tendait exclusivement 
à libérer les échanges commerciaux entre les pays membres. Mais 
onne peut prévoir certaines répercussions procédant de l'élar
gissement du marché~ encore qu 1 elles soient pourtant à l'origine 
de certains soucis~ par exemple la multiplication des interven
tions et des participations étrangères en Italie et l'influence 
accrue des ententes étrangères sur 1 1économie italienne. M. Parri 
a estimé devoir faire des réserves de fond quant à 1 1 opportunité 
d'avancer 1 1 instauration progressive du tarif douanier commun qui 
devait être appliqué à 1 1 égard de tous les pays tiers. L'adoption 
de ce tarif~ qui donnera effectivement naissance au marché commun~ 
pourrait susciter des obstacles dangereux pour les échanges in
ternationaux et les relations économiques avec les pays tiers. 
Il est certain qu 1 au moment où 1 1 on s'efforce~ comme le souhaite 
le gouvernement italien lui-même~ de réaliser un accord avec les 
Sept~ une accélération des étapes prévues pour l'établissement 
d 1 un tarif commun des Six pourrait compromettre les chances d 1ar
river à cet -accord~ du fait qu'elle accentuerait· les antagonismes 
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entre les deux ensembles1 sur le plan économique. Dans la situa
tion actuelle1 mieux vaudrait donc suspendre ou-retarder le plus 
possible l'adoption d'un tarif douanier commun qui doit porter 
également sur les produits manufacturés. Ceci parattrait surtout 
justifié par la nécessité de protéger efficacement les intér~ts 
de l'agriculture italienne. 

En concluant son intervention1 M. Parri a regretté la con
fusion régnant dans les initiatives d'ordre économique prises à 
l'échelle européenne et a souligné que la tendance de chacun des 
pays à préserver les prérogatives qui s'attachent à sa souverai
neté1 a emp~ché la mise en oeuvre des accords entre les banques 
d'émission qui étaient indispensables pour poursuivre une poli
tique commune en matière de finances 1 de monnaies et de devises. 

Dans sa réponse à M. Parri1 M. Bergamasco1 rapporteur, a 
exposé que l'accélération du rythme des échanges éta~t~ à la finde 
19601 sensiblement supérieure à celle constatée au cours des an
nées précédentes1 surtout au regard des pays de la c.E.E. c'est 
la meilleure démonstration que 1 1 Italie a retiré de 1 1 inst·auration 
du marché commun des avantages extr~mement appréciables quant à 
l'expansion du volume de ses échanges. Enfin1 l'instauration d'un 
tarif commun ne pourrait ~tre dissociée d 1une réduction des droits1 
qui en est au contraire le corollaire nécessaire. 

A son tour1 le ministre des finances1 M. Trabucchi1 a dé
claré que l'instauration progressive de ce tarif avantagera cer
tainement l'économie italienne, m~me si les objections de M. Parri 
paraissent fondées en ce qui concerne la nécessité d'harmoniser 
les régimes fiscaux des Six (une des plus graves et délicates 
questions concernant l'application du traité de la C.E.E.). L'aug
mentation du volume général des exportations et des importations 
ainsi que l'amélioration progressive des échanges commerciaux in
trac.ommunautaires démontrent que 1 1 uni té économique de l'Europe 
prend vraiment forme, quelles qu'en soient les difficultés. Cette 
unité procurera à l'Italie des avantages d'autant plus substan
tiels que les négociations en vue de faciliter les échanges avec 
les pays étrangers au marché commun seront menées plus rapidement 
à bonne fin. 

b) Adhésion de l'Italie à "Eurocontrol" 

Au cours des débats que le Sénat a consacrés au projet de 
loi relatif à l'institution d'un commissariat à l'aviation civile1 
M. Santero a constaté que le développement des trafics commerciaux 
dO à la mise en oeuvre du marché commun ne manquera pas de mettre 
en évidence ia nécessité de supprimer les barrières politiques et 
douanières et de réduire le coüt des transports aériens au moyen 
d 1une politique commune dans ce secteur. Il a souhaité que les 
efforts faits en ce moment par les compagnies aériennes d'Europe 
en vue de mettre une organisation unitaire sur pied soient cou
ronnés de succès le plus rapidement possible. Il regrette donc 
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que l'Italie n'ait pas adhéré à "Eurocontrol". Si l'on a objecté 
que cette adhésion entratnerait la séparation des fonctions civi
les et militaires ·au niveau du service de contr8le et d'assistance 
à la navigation aérienne~ il faut bien dire qu'en réalité cette 
séparation est déjà en cours en Italie~ même si les services ayant 
l'exercice de ces fonctions travaillent tous deux en commun au mi
nistère de la défense. Pour M. Santero~ l'objection selon laquel
le "Eurocontrol" pourrait éventuellement recruter son personnel 
au préjudice du personnel national~ est dénuée de tout fondement 
puisqu 1 il est prévu qu 111Eurocontrol" ne pourra engager défini 'tf
vement le personnel nécessaire que dans le cas où les organisa
tions nationales des Etats membres ne seraient pas en mesure de 
fournir elles-mêmes le personnel technique qualifié. Tout en 
réaffirmant l'impression f~cheuse qu 1il a ressentie du fait que 
l'Italie n'a pas adhéré à "Euroncontrol" (c'est une erreur sous 
l'angle technique aussi bien que sous l'angle de la politique 
européenne)~ M. Santero tient cette adhésion pour extrêmement sou
haitable car elle permettrait de tirer profit de l'expérience 
technique des autres partenaires et d'améliorer les conditions de 
sécurité du trafic aérien civil dans un pays qui ne pourrait cer
tes pas se vanter d'avoir moins d'accidents sérieux que les au
tres. 

M. Carboni a déclaré que l'absence de l'Italie au sein de 
1 1Eurocontrol était politiquement injustifiable, tant dans la 
mesure où l'internationalisation du contr6le conduit à adopter la 
politique commune que visent les traités de Rome~ que du fait que 
1 1Eurocontrol est la première organisation européenne créée par 
les Six à laquelle participe également la Grande-Bretagne. 

c) La politique étrangère italienne face à la situation en Afrique 

Au cours des interpellations relatives à l'attitude du gou
vernement italien face à la situation en Afrique~ M. Parri a 
traité de la politique européenne de l'Italie~ dont le gouverne
ment italien souligne systématiquement la continuité depuis 1950. 
Il a affirmé qu 1 il n'est plus possible d'ignorer que durant ces 
dix dernières années la situation a tellement changé qu'on ne peut 
songer à instaurer une unité politique de l'Europe dans les cir~ 
constances actuelles. Il estime que dans l'état présent la poli
tique qui s'impose n'est pas celle de l'unification, mais bien 
celle de la coordination des initiatives et des orientations deE 
pays de l'Europe~ en commençantpar les Etats membres du marché 
commun. ·Ce mouvement devrait se traduire par une politique vi
sant à éliminer la concurrence internationale acharnée qui règne 
dans le secteur de l'exportation~ par une politique commune de 
défense de la monnaie et par l'équilibre de la balance des paie
ments. Afin de mieux faire ressortir cette absence de coordina
tion au niveau européen~ l'orateur a cité la divergence sensible 
que présentent; dans le domaine de la législation sur les monopo
les~ lé projet de l'exécutif de la C.E.E. et le projet de loi du 
gouvernement italien. Une suppression, ou tout au moins un contr8-
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le, des positions de monopole ne peut s'effectuer que si les clas
ses laborieuses y participent directement ; or, leurs représen
tants sont rigoureusement exclus des réunions internationales. 

Commentant. la question qu 1 il présentait avec M. Jannuzzi 
et d'autres, M. Carboni a surtout insisté sur la ligne de condui
te que la politique italienne devait suivre à l'égard des peuples 
qui viennent d'accéder à l'indépendance : elle doit s'inspirer 
de principes de paix et de justice et faire en m@me temps preuve 
d 1une compréhension réelle de leurs exigences. L'Italie a déjà 
donné un excellent témoignage de ses sentiments en accordant l'in
dépendance à la Somalie avant le terme prévu. Par ailleurs~ 
l'Italie a récemment voté en faveur d 1une résolution présentée 
aux Nations-Unies contre le colonialisme sous toutes ses formes 1 

s'opposant ainsi à la position adoptée par des pays amis tels que 
les Etats-Unis, la Grande-Bretagne, la Belgique etc. Elle a prou
vé que sa politique ne s'inspire pas de principes colonialistes. 
A ce sujet 1 M. Carboni a cité les paroles qu'a prononcées récem
ment le ministre du Cameroun et qui sont significatives de la pen
sée ~es peuples africains dans ce domaine : "L'indépendance n'est 
pas Jhe fin en soi ; nos préoccupations sont avant tout d 1 ordre 
économique et social 1 car le colonialisme le plus cruel contre 
lequel nous devons unir nos forces porte le nom de misère, de ma
ladie et d'ignorance. Tirant les leçons léguées du passé afin de 
mieux agir dans le présent, nous serions criminels et stupides de 
nous attacher à libérer les masses africaines d 1un colonialisme 
européen et occidental pour les rejeter dans un nouveau colonia
lisme africain qui n'apporterait rien aux populations." 

M. Carboni a rappelé ensuite que vingt-cinq pays ex-colo
niaux sur vingt-sept (à l'exception de la Guinée et du Congo) ont 
déclaré qu'ils voulaient s'associer à la C.E.E. Par ailleurs, le 
Fonds européen de développement des pays et territoires d'outre
mer a déjà investi 163 millions de dollars en Afrique dans des 
travaux de caractère social 1 des infrastructures et des activités 
à fins culturelles. De plus 1 les peuples africains obtiennent 
également des_aides sur la base d'accords bilatéraux comme ceux 
qu'a conclus l'Italie avec le Maroc et la Somalie et celui qu'elle 
est en train de passer avec le Congo ex-belge. L'orateur a ter
miné en soulignant qu 1il était indispensable que la C.E.E. fasse 
acheter davantage de matières premières dans les nouveaux pays 
africains par les pays européens : ceci éviterait les fortes va
riations auxquelles sont soumis les prix des matières premières, 
prix dont la stabilité présente une importance fondamentale pour 
les économies souvent caractérisées par la monoculture. 

Répondant au nom du gouvernement à ces interpellations, 
M. Segni 1 ministre des affaires étrangères 1 a rappelé à M. Parri 
les entretiens politiques qui ont récemment réuni des représen
tants des gouvernements britannique et italien ; ils se sont dé
roulés dans une atmosphère de coopération étroite telle que la 
souhaite M. Parri. On a précisément essayé de concilier les in
tér@ts du marché commun européen avec ceux de la Grande-Bretagne 
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et des pays de l 1 A.E.L.E. (cf. Cahier mensuel n° 1, janvier 1961, 
p. 5) ? En ce qui concerne le problème général du colonialisme 
qu'a évoqué M. Carboni, M. Segni fait remarquer qu 1il ne se pose 
actuellement pas seule~ent en Afrique, mais aussi ailleurs. Il 
est entièremont d'accord avec la signification que donne M. Car
boni à l'adhésion de l'Italie à la résolution de 1 1 0.N.U. contre 
le colonialisme : en se désolidarisant des Etats-Unis et de la 
Grande-Bretagne, elle a démontré qu'elle se réserve son entière 
liberté d 1 action mgme dans les lignes fondamentales de sa politi-
que étrangère. ~ 

d) Institution d'un organisme permanent pour la coordination des 
problèmes relatifs au marché commun 

M. Foderaro avait posé une question avec réponse écrite 
pour demander l'institution d 1 un organisme avec pouvoir exécutif, 
de niveau suffisamment elevé et doté d'attributions spécifiques 
au sein de l'administration de l 1Etat, pour coordonner l'étude 
des diverses questions relatives au marché commun. M. Pella lui 
a répondu en l'assurant que la coordination de plus en plus effi
cace de la politique économique constituait l'un des objectifs du 
gouvernement italien actuel. 

e) Industrialisation du Mezzogiorno 

M. Colombo a répondu à une question avec réponse écrite 
qu'avait déposée M. Dante et par laquelle celui-ci désirait con
nattre les motifs qui avaient déterminé la Haùte Autorité de la 
C.E.C.A. à approuver trois projets d'investissements dans l'indus
trie sidérurgique italienne dont un seul pour le Mezzogiorno. Le 
ministre a rappelé qu 1 en tant qu'organe supranational, la Haute 
Autorité est seule compétente pour fixer son programme d'investis
sements ; c'est pour cela que l'administration de l 1Etat n'est pas 
avertie des demandes que les entreprises carbo-sidérurgiques sou
mettent à la Haute Autorité. Cependant, il faut tenir compte à 
la fois de la répartition géographique des divers groupes finan
ciers et de la nature des investissements projetés : alors qu'à 
Tarente, il s'agit de la création d'une nouvelle entreprise, le 
projet soumis pour Novi Ligure et Cornigliano prévoit la reconver
sion ou l'agrandissement d'établissements existants. 

f) La coordination des politiques énergétiques des pays de 1 1 U.E.O. 

M. Pedini a déposé une question avec réponse écrite pour sa
voir si le gouvernement italien avait l'intention de prendre des 
initiatives en vue de donner suite à la recommandation que l'As
semblée de 1 1U.E.O. avait approuvée à l'unanimité et qui concer
nait la coordination de la politique énergétique des pays membres 
de l'U.E.O. et la participation de la Grande-Bretagne aux travaux 
du groupe interexécutif Energie qui comprend, comme on le sait, des 
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représentants des trois Communautés européennes. 

g) La politique e~ropéenne dans le domaine de la formation pro
fessionnelle 

M. Pedini a déposé une question avec réponse écrite afin 
de savoir si le ministre de l'instruction publique ne pensait pas 
qu 1 il y aurait lieu de veiller à ce que les organismes de la C.E.E. 
accordent une représentation plus étoffée aux directeurs et aux 
experts de son ministère. 

h) Les mesures de protection pour les travailleurs italiens en 
Belgique 

M. Angioy a déposé, avec d'autres députés, une question avec 
réponse écrite pour demander aux ministres du travail et des af
faires étrangères s 1 ils n 1 estima~ent pas qu 1 il y aurait lieu d'in
tervenir auprès de la C.E.C.A. et de la C.E.E. afin que les tra
vailleurs italiens en Belgique bénéficient de mesures spéciales 
les mettant à 1 1 abri des dommages pécuniaires et moraux qu 1 ils 
pourraient subir en raison des agitations régnant actuellement 
dans ce pays. 

(Extraits des comptes rendus sommaires de la Chambre des Députés 
et du Sénat de la République) 

4 - Luxembourg 

La politigue européenne du gouvernement luxembourgeois 

Dans le projet de loi des recettes et des dépenses de 1 1Etat, 
le gouvernement examine la situation de l'économie luxembourgeoise 
dans le marché commun. Le gouvernement s 1 occupe activement de 
créer, au profit de la petite et moyenne industrieJ un climat qui 
lui permette de s'adapter au marché commun. La situation de ce 
secteur lui paratt alarmante. c'est pourquoi le ministre des 
afffaires économiques a conçu un plan d 1 action coordonné et ef
ficaceJ instituant une série d'aides financières en vue d'amélio
rer la structure de 1 1 économie nationale ainsi que son équilibre 
régional et de stimuler l'expansion économique du pays. 

Pour l'agriculture et la viticultureJ le gouvernement est 
d 1 avis que la suppression progressive et prudente du protection
nisme apportera 1 1 effet stimulateur vers le progrès que peut cons
tituer la concurrence des produits agricoles étrangers. Dans le 
cadre de la C.E.E. comme dans celui du G.A.T.T.J le gouvernement 
est pr~t à aborder les discussions dans le sens d 1 un relâchement 
progressif de sa politique restrictive à 1 1 importation de produits 
agricoles. 
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Du point de vue des travaux publics, le gouvernement sou
mettra à la Chambre des députés un projet de loi permettant entre 
autres la création d 1un quartier résidentiel et administratif à 
proximité de la capitale pour l'hébergement des institutions eu
ropéennes. Ce projet constituera un atout considérable pour la 
ville de Luxembourg au concours futur pour le choix d 1 une capitale 
de l'Europe. 

La politique énergétique du gouvernement consiste à assurer 
une couverture complète de ses besoins en énergie électrique sans 
avoir à recourir, dans la prochaine décade au moins, à l'énergie 
nucléaire. Il se félicite de ne pas s 1 ~tre engagé trop avant dans 
un programme nucléaire, car 1 1 énergie atomique ne paraît pas encore 
offrir·des conditions suffisantes de rendement. Il n'en suit pas 
moins i 1 étude des nombreux problèmes ct-1ordre public concernant 
l'utilisation de l'énergie nucléaire. En raison du risque des ap
plications nucléaires, l'élaboration d 1 une législation atomique 
luxembourgeoise est entamée. 

Le Conseil d'Etat, dans son avis sur le projet de budget, 
estime qu'il faut prendre rapidement les mesures nécessaires à 
l'amélioration des structures de l'économie nationale. L'effort 
doit porter principalement sur la petite et moyenne industrie 
qui se voit handicapée par les conditions très avantageuses que
la grosse industrie peut consentir à son personnel. 

La politique agricole du gouvernement doit avoir un double 
but : relever les revenus des agriculteurs et créer des conditions 
favorables à l'existence de l'agriculture luxembourgeoise dans le 
marché commun. Il faut renforcer sa position par une politique de 
soutien. Mais il n'est pas indiqué de pousser l'industrialisation 
de la ·production. Il convient seulement de continuer l'oeuvre de 
rationalisation afin de s'affranchir des clauses de sauvegarde 
prévues au Traité de Rome et dans la convention du Benelux. La 
politique agricole du gouvernement doit également éviter de léser 
les intér@ts du commerce et des métiers connexes à l'agriculture, 
et protéger l'exploitation familiale. 

Le Conseil d 1Etat compare· également le coût des transports 
luxembourgeois par chemin de fer avec celui des autres pays euro
péens. Il insiste sur la nécessité d'abaisser les tarifs trop 
élevés des chemins de fer luxembourgeois. 

Le projet de budget a été également soumis à la commission 
spéciale de la ehambre des députés. Examinant la situation éco
nomique·générale du pays au seuil de 1961, la commission a pu 
constater que l'évolution de 1 1 indice de la production industriel
le dénote· au Grand-Duché un taux de croissance qui est bien plus 
faible que celui de la plupart des autres pays de la C.E.E. L'in
dustrie luxembourgeoise se heurte à de nombreuses difficultés : 
niveau élevé des salaires et charges sociales, régime fiscal dé
favorable a~ amortissements et aux investissements, tarifs fer
roviaires élevés, dépendance vis-à-vis de l'étranger pour 1 1 appro-
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visionnement en matières prem~eres et pour les débouchés~ règle
ments bancaires et financiers restrictifs~ situation démographi
que très faible. La commission souhaite que le projet de loi~ 
qui doit doter les pouvoirs publics de moyens permettant de fa
voriser l'expansion économique~ vise à porter~ pendant~ ans~ 
l'augmentation annuelle du produit national· à 4% au moins. Elle 
insiste sur les aspects régionaux de la politique d'expansion à 
l'instar de ce qui se fait dans les pays de la C.E.E. La commis
sion demande la création d'un Fonds de développement économique 
et la refonte de la législation fiscale luxembourgeoise pour fa
voriser le rééquipement et la modernisation de l'outillage de 
production. 

La commission estime qu 1il convient de réformer le régime 
de 1 1 imp8t sur le chiffre d'affaires. Jusqu'à présent~ le Lu
xembourg était le seul Etat de la C.E.E. à imposer ses exporta
tions sans accorder la ristourne de 1 1 imp8t sur le chiffre d'af
faires et de la taxe à l'importation perçue sur les matières pre
mières incorporées dans les produits finis exportés. La commis
sion rappelle, à ce sujet~ que la C.E.E. s'est prononcée pour un 
procédé d'égalisation des charges à la frontière en attendant 
la suppression totale des frontières fiscales. 

(Sources : Projet de loi concernant le Budget des recettes et 
des dépenses dé l'Etat - Avis du Conseil d 1Etat -Rapport de la 
commission spéciale (doc. nos 825, 1-2-3)) 

5 - Pays-Bas 

a) Le budget du ministère des transports pour 1961 devant la se
conde Chambre des Etats généraux 

Lors de l'examen de ce budget~ les 17, 18 et ~9 j~vier 
1961~ les problèmes de transport européens ont été evoques. D'une 
manière générale~ le gouvernement des Pays-Bas estime peu satis
faisants les progrès accompli3 l'année dernière dans la C.E.E. 
en matière de transports, m@me si~ sur un seul point une amélio
ration peut @tre signalée. Les délibérations sur la politique 
commune des transports~ prévue aux articles 74 et 75 du Traité~ 
n'ont cependant pas encore été entamées en 1960. Quelques pays 
de la Communauté économique européenne~ notamment les Pays-Bas~ 
ont déjà insisté à plusieurs reprises auprès de l'exécutif pour 
qu'un mémorandum qui pourrait servir de base de discussion au 
Conseil de ministres soit rédigé dans les meilleurs délais. Jus
qu'à présent, la Commission de la C.E.E. n'a encore donné aucune 
suite à ce voeu. Le Secrétaire d'Etat communique à cet égard 
qu'il se propose de contribuer à un ~ngagement rapide du débat~ 
en rédigeant un mémorandum qui exposera les vues des Pays-Bas sur 
la façon de résoudre les problèmes européens en matière de trans
ports. Dans ce mémorandum~ la si~uation des transports ne sera 
pas seulement exami~ée dans le contexte néerlandais, mais dans 
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celui de la Communauté tout entière et il pourra servir de base 
aux délibérations qui ~uront lieu avec les pays membres et la 
Commission de la C.E.E. 

A la suite de cette communication, M. Stijkel analyse briè
vement la situation telle qu'elle se présente actuellement pour la 
politique européenne des transports. s'il est exact, a déclaré 
le Secrétaire d'Etat, qu'un certain revirement commence à s'opérer 
chez les voisins des Pays-Bas, les autorités responsables de ces 
pays n~ont cependant pas encore abandonné certaines opinions fer
mement enracinées qui sont en partie difficiles à concilier avec 
les conceptions néerlandaises en la matière. Ceci est d'ailleurs 
compréhensible si l'on considère que dans un certain nombre de 
pays de la C.E.E. il s'est créé au cours de l'histoire une situa
tion fort divergente en matière de politique des transports. c'est 
ainsi qu'au XIXe siècle, les chemins de fer ont acquis une position 
de monopole dans ces pays, ce qui a entraîné l'intervention des pou
voirs publics et freiné le développement de la circulation routiè
re qui prenait de l'importance et allait devenir un concurrent sé
rieux pour les chemins de fer. Aux Pays-Bas, en revanche, il a 
toujours existé une concurrence manifeste entre les transports par 
fer et par eau et, plus tard, les transports routiers. Le Secré
taire d 1Eta·t juge 1 1 évolution aux Pays-Bas plus conforme au trai-
té de la C.E.E. Il estime qu'une solution acceptable pourra ~tre 
trouvée si 1 1 on s'appuie sur les quatre principes suivants emprun
tés à la politique des transports qui est pratiquée aux Pays-Bas 

1) liberté d'échange des services de transports entre les 
Etats membres ; 

2) concurrence entre les modes de transports et entre les 
entreprises de chacun d'eux 

3) liberté de choix pour le chargeur 

4) réglementation de la concurrence dans la mesure où cela 
est nécessaire pour éviter les abus et les perturbations. 

C1 est sur ces points que devra porter la discussion, car en 
se préoccupant comme on 1 1 a fait jusqu'ici de questions secondai
res, on n 1 a obtenu pucun résultat (qu 1 il s 1 agisse de l'obligation 
de publicité, de la fixation des tarifs, du principe de la terri
torialité ou du principe de la nationalité). 

Pour ce qui est de la collaboration avec d'autres organisa
tions internationales, le Gouvernement des Pays-Bas déclare que 
la Commission centrale pour la navigation du Rhin a exprimé le 
voeu, en juillet 1960, que des relations plus étroites s'instau
rent entre elle et la Commission de la C.E.E. 

D'autre part, il existe des contacts réguliers entre la 
Conférence européenne des ministres des transports (C.E.M.T.) et 
la Commission de la C.E.E. : une commission spéciale de la C.E.M.T. 
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fait rapport devant la Conférence~ à intervalles réguliers, sur 
l'action entreprise dans la C.E.E. en matière de transports. 
Cette méthode de travail tend à établir une certaine coordination 
entre les activités des pays de la C.E.E. et les délibérations 
sur la politique des transports qui sont menées dans le cercle 
élargi des 17 pays de la C.E.M.T. 

("Mémoire en réponse" du 10 janvier 19611 session 1960-19611 
doco 6100, no 131 et "débats"~ partie III1 pages 3541-3637) 

b) Le Conseil économique et social des Pays-Bas et la politique 
d 1association 

La Commission des affaires économiques et sociales inter
nationales (I.S.E.A.) du Conseil économique et social a déclaré 
dans un avis au gouvernement néerlandais pouvoir approuver l'ap
plication, sous certaines conditions1 de la décision d'accéléra
tion du 12 mai 19601 aux importations de marchandises en prove
nance des territoires associés. Elle n'est pas d'accord avec 
une proposition faite par la Commission de la c.E.E. de porter à 
50% au 31 décembre 1960 l'ensemble des réductions tarifaires 
pour les produits tropicaux1 étant donné qu'ainsi la différence 
de traitement entre les territoires associés et les autres pays 
qui fournissent les m@mes produits se trouverait inutilement ac
crue. La commission n'entend pas par là mettre en doute le fait 
que la C.E.E. a une certaine responsabilité en ce qui concerne les 
territoires associés. Il convient cependant que l'exécutif affir
me cette responsabilité par une aide effective sous forme d'une 
contribution à l'amélioration des structures économiques des pays 
en cause. Ces pays sont, en général1 selon la commission1 plus 
intéressés par la possibilité de débouchés aussi larges que pos
sible pour leurs produits que par la création de zones préféren
tielles. 

La commission estime qu'une tendance à la stabilisation des 
prix de certains produits tropicaux n'est acpeptable que si elle 
s'opère dans un secteur aussi large que possible1 c'est-à-dire 
englobant toutes les régions productrices et consommatrices im
portantes. La commission reconna1t également que c'est ~ pro
blème difficile à résoudre1 surtout à court terme1 mais on accom
plirait cependant un pas important en avant si la c.E.E. s'atte
lait à cette t~che en sa qualité de grande communauté économique. 

L'I.S.E.A. voudrait discuter le problème de l'association 
dans son ensemble sur une base plus large1 par exemple dans le 
cadre des Six et des Sept1 de 1 10.E.C.E. ou du G.A.T.T. 1 en y 
incluant bien entendu les territoires eux-m@mes. Il convient sur
tout1 lors de conversations générales de ce genre1 de pr@ter atten
tion aux entraves mises aux échanges des produits des pays sous
développés. En recommandant des conversations générales1 la com
mission n'entend pas prétendre que le maintien de l'association 
des territoires actuellement associés dans le cadre de la C.E.E. 
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n'aurait plus de raison d'être. Bien au contraire, en raison de 
sa composition et des relations commerciales qu'elle entretient 
avec ces pays, la C.E.E. continue à avoir une certaine responsa
bilité à cet égard. 

De l'avis de l'I.S.E.A., enfin, la date la plus rapprochée 
à laquelle l'accélération peut être réalisé~ en faveur des pays 
associés est le ler juillet 1961. 

("Handels & Transport Courant", 25 janvier 1961) 
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II - L'EUROPE ET LES PARTIS POLITIQUES 

1 - L'Euratom a trois ans 

Le service de presse de l'Union démocrate-chrétienne alle
mande (C.D.U./C.s.u.) consacre à ce jubilé les lignes suivantes. 

La Communauté européenne de l'énergie atomique, instituée 
le 25 mars 1957, en m~me temps que la C.E.E., par les traités de 
Rome et dont l'existence remonte pratiquement au début de 1958, 
peut maintenant faire le bilan de près de trois années d'activité. 
Issu de la conviction unanime des six Etats fondateurs qu'une 
action commune en matière d'utilisation pacifique de l'énergie 
nucléaire en tant que source d'énergie de plus en plus indispen
sable au développement de l'économie européenne s'impose seule, 
l'Euratom s'est vu assigner pour t~che de créer les conditions 
préalables à l'établissement rapide et au développement d~s indus
tries nucléaires. Pour mener à bien cette t~che, elle doit avant 
tout promouvoir généreusement la recherche, procéder à des inves
tissements, faciliter ceux-ci et assurer l'approvisionnement en 
combustible nucléaire. 

Depuis la signature du traité, un silence relatif s'.est fait 
en ce qui concerne l'Euratom, dont l'activité n'est plus mention
née qu'occasionnellement et dans des circonstances particulières 
comme, par exemple lors de l'inauguration du grand Centre de re
cherches nucléaires d 1 Ispra en Italie il y a quelques mois, ou 
lors des récentes discussions sur la fusion des trois Exécutifs 
européens, Haute Autorité, C.E.E. et Euratom, qui est d'ailleurs 
vivement préconisée par la Commission de l'Euratom. Au cours de 
ses trois années d'activité, elle a cependant obtenu des résultats 
tellement remarquables dans la promotion de la recherche théori
que et pratique, que l'on peut la considérer- du moins en ce qui 
concerne l'espace européen - comme l'initiatrice la plus importan
te dans la branche la plus récente de la science et de la techni
que. L'Euratom jouit d 1 un grand prestige, aussi bien auprès des 
physiciens de 1 1 atome que dans l'industrie. Il n'y a guère dans 
les six Etats membres de projets de recherche et de développement 
dans le domaine de l'énergie nucléaire et de ses applications 
auxquels l'Euratom ne participe à titre consultatif ou actif. 
Maints progrès comme, par exemple ceux concernant l'application 
des radio-isotopes et des radiations dans la fusion nucléaire 
contr6lée et dans la production d'énergie, sont dus dans une grande 
mesure à la pdrticipation de l'Euratom et ils ont été en partie 
obtenus dans les centres de recherche de la Communauté {à Mol -
en Belgique, Petten - Pays-Bas, Ispra - Italie, Karlsruhe - Alle
magne). 

Si, vers 1965,,on dispose d'électricité nucléaire {le plus 
récent réacteur de puissance allemand de Kahl sur le Rhin a déjà 
une capacité de 15.000 kW), si, à partir de 1970 la rentabilité 
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des centrales nucléaires est assurée et si1 vers 1980~ 30 % déjà 
de la production totale d'électricité est d'origine nucléaire, 
la réalisation de ces ·objectifs dans la Communauté des Six est 
d'abord l'oeuvre de l'Euratom. On peut déjà se faire une idée 
de ce qu'ils signifient en considérant que, dans vingt ans, il 
faudra produire à partir de l'énergie nucléaire plus d'électri
cité qu'on n'en produit aujourd'hui à partir de toutes les sour
ces d'énergie traditionnelles, lesquelles ne suffiront plus, la 
consommation de courant en Europe occidentale doublant tous les 
dix ans. Il faut donc accomplir dans les vingt années à venir, 
dans le domaine de l'énergie nucléaire, autant que dans le do
maine de l'énergie classique depuis la découverte de l'électrici
té. Il va sans dire que ceci n'est possible que par la concen
tration de toutes les forces disponibles et la renonciation à 
toute dispersion nationale des efforts. On ne peut plus mettre 
sérieusement en doute cependant que ce calendrier établi à Bruxel
les1 siège de 1 1Euratom1 sera respecté1 d'autant plus que l'étroi
te coopération avec la Grande-Bretagne 1 les Etats-Unis et le Cana
da se poursuit sans heurt et devient chaque jour plus intense. 

A la fin déj~ de la troisième année d'activité de l'Euratom, 
on peut constater avec satisfaction que la décision d'instituer 
cette Communauté était fondée, qu'elle a brillamment surmonté 
l'épreuve du temps, qu'elle a accompli sa tâche sans grand éclat, 
mais aussi sans difficulté et qu'elle s'est révélée être l'un des 
instruments principaux de l'évolution future de l'économie euro
péenne vers un grand marché. 

(Deutschland-Union-Dienst, n° 241/1961) 

2 - Le "Katholieke Volkspartij 11 et les élections européennes 

Dans une déclaration publiée le 7 janvier 1961, le comité 
de direction du "Katholieke Volkspartij" ·,(Parti populaire catho
lique) demande que l'élection au suffrage universel direct de 
l'Assemblée parlementaire européenne soit o~anisée dès que pos
sible. Cette initiative encouragera 1 1 édifidation de l'Europe 
sur une base démocratique et sera très précieu·s~ pour 1 1 idée et 
l'activité européennes. '. 

Le Comité de direction estime en outre que r~ fusion des 
trois Exécutifs européens doit s'accomplir dans un delai rapproché. 

Les chefs de gouvernements devraient se rencontrer à in
tervalles réguliers et ces réunions devraient aboutir à ~es formes 
de coopération encourageant notamment l'unification europé€nne. 
L'objectif général doit rester le même : la formation des Etats
Unis d'Europe. Il faut éviter qu'à côté des Communautés européen-

·. nes existantes, dont la valeur n'est plus à démontrer, ne soient 
créées d'autres institutions indépendantes de ces Communautés qui 
pourraient réduire l'importance et la signification de l'oeuvre 
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déjà accomplie. On doit se féliciter que de nouvelles initiati
ves soient prises en faveur d 1 une plus grande coopération euro
péenne, en particulier sur le terrain politique, afin de parvenir 
à une unité réel.le. En ce qui concerne les relations entre les 
six pays de la Communauté économique européenne et les pays de 
1 1 A.E.L.E., le Bureau du parti déclare que celles-ci doivent être 
réglées de telle façon que les oppositions soient évitées en ma
tière politique et économique. Il ne faut pas pour autant que la 
nature de la collaboration qui existe entre les six pays en soit 
affectée. 

Le Comité directeur est convaincu qu'une Europe progres
sant vers une plus grande unité, apporte la contribution la plus 
prec1euse au renforcement de la Communauté atlantique qui est, 
aujourd'hui, plus que jamais nécessaire. 

("Déclaration sur la politique de coopération européenne", 
7 janvier 1961) 
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III - L'EUROPE ET LES O~GANISATIONS PROFESSIONNELLES 

1 - L'industrie allemande demande des mesures de politique doua
nière pour parer aux effets de l'accélération de l'applica
tion du traité C.E.E. 

De l'avis du "Bundesverband der Deutschen Industrie" (As
sociation fédérale de l'industrie allemande)~ la nouvelle réduc
tion des tarifs intérieurs de 10 % à partir du 1er janvier 1961 -
conséquence de l'harmonisation à plus bref délai des tarifs exté
rieurs avec le tarif extérieur commun - constitue un grand pas 
dans la voie de la consolidation de la C.E.E.~ dont il faut se 
féliciter. Il convient toutefois de ne pas négliger le fait que 
cette mise en oeuvre accélérée du traité affecte fortement les 
relations commerciales de l'Allemagne avec les pays tiers. Pour 
cette raison, et aussi longtemps que n'auront pas été créées les 
conditions politiques nécessaires à une intégration de l'Europe 
tout entière, des mesures de politique douanière s'imposeront 
pour conjurer les dangers que cette situation peut engendrer dans 
les échanges commerciaux entre européens. 

Il est donc à espérer que les négociations tarifaires qui 
se déroulent actuellement 'dans le cadre du G.A.T.T, aboutissent 
au plus tôt et permettent de procéder plus aisément à des réduc
tions réciproques des tarifs douaniers entre la C.E.E. et ses 
partenaires commerciaux. Il conviendrait, à ce propos, de faire 
porter les efforts sur la réduction des droits de douane qui 
frappent les produits dont les échanges traditionnels à l'inté
rieur de l'Europe sont le plus fortement menacés par la dualité 
qui mine la politique commerciale de l'Europe. Les enquêtes me
nées·· par le groupe de travail du Comité commercial des 21 au 
sujet de ces produits pourraient revêtir un intér~t considérable 
pour les négociations. Ces enqu~tes deVl·aient donc être rapide
ment terminées et renfermer des recommandations concrètes sur la 
manière d 1 en tirer parti au moment de la conférence douanière. 

(VWD-Europa, 10 janvier 1961) 

2 -L'avenir de l'intégration européenne vu par l'industrie alle
mande· 

"Hormis des voeux pieux et de vagues espoirs, on ne voit 
toujours pas comment remédier à La dualité de la politique commer
ciale européenne qui risque de provoquer une scission économique 
de notre continent. Cela est d'autant plus regrettable qu'en fait, 
chacun devrait se rendre à cette évidence : aujourd'hui plus que 
jamais, l'Europe a besoin d 1une ferme cohésion politique. Mais 
pour cela il faut avant tout une base économique commune." c'est 
ce qu'a déclaré M. Fritz Berg, président du Bundesverband der 
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Deutschen Industrie {fédération de l'industrie allemande)~ dans 
une allocution prononcée au cours d'une conférence de presse in
ternationale organisée par le comité des foires commerciales de 
Francfort, Cologne~ Nuremberg et Offenbach. M. Berg estime qu'une 
Europe divisée du point de vue politique et économique n'est "à 
coup sûr pas en mesure de résister longtemps à la pression crois
sante exercée par l'Est" dont toute la stratégie repose sur l'es
poir que peu à peu l'économie libérale du monde occidental se dé
sagrégera. Pour cette raison, on ne doit pas capituler devant les 
obstacles mis en travers de l'intégration économique générale de 
l'Europe. 

M. Berg a ajouté que toute attaque contre l'existence de 
la C.E.E. rencontrerait l'opposition résolue de l'industrie alle
mande. S 1 il souligne particulièrement le fait, c'est parce que 
l'adhésion du B.D.I. à 1 1 idée d'une entente de l'Europe tout 
entière a parfois été mal interprétée. Celui qui ne voit en fin 
de compte dans une association multilatérale de toute l'Europe 
que l'abandon de la C.E.E. fait partie de ces "effroyables esprits 
simplificateurs qui n'ont pas saisi la signification de l'intégra
tion européenne". Adversaire déclaré de toute alternative arti
ficielle, M. Berg a poursuivi que celui-là m~me qui envisage la 
C.E.E. avec sérieux~ doit préconiser l'intégration de l'Europe 
tout entière. Sinon, la C.E.E. risque d 1 ~tre soumise à des ten
sions pouvant mettre en question le succès économique et politi
que qu'on en attend. 

M. Berg a fait remarquer ensuite que de tous les membres de 
la C.E.E., la République fédérale est celui qui entretient les 
relations commerciales les plus étroites avec le reste de l'Europe, 
relations qu'elle souhaite bien entendu maintenir et développer. 
A ce propos, il a rappelé que dès maintenant, l'économie européen-~ 
ne est intégrée dans une large mesure et que l'échec d'une associa
tion des deux blocs déclencherait nécessairement un processus de 
désintégration. Quant aux modalités d'association, la question 
est secondaire. "L'industrie allemande" dit M. Berg "approuve 
toute solution garantissant une liberté d'échange aussi grande 
que possible dans toute l'Europe". Si l'on était d'accord sur 
ce but, - ce qui est finalement une décision politique - on trou
verait aussi des moyens d'entente. Il faut esperer que l'intui
tion politique et le bon sens finiront par triompher. 

"Nos propositions", a poursuivi l'orateur, "tendent à l'ins
titution d'une union douanière englobant toute l'Europe. Cela si
gnifierait en principe la reconnaissance d 1un tarif douanier com
mun comportant toutefois un régime d'exception pour certaines mar
chandises. Ces exceptions pourraient par exemple consister à fi
xer des contingents permettant également à la Grande-Bretagne de 
conserver ses relations avec le Commonwealth. Une union douanière 
modifiée en ce sens constituerait en fait un intermédiaire entre 
une zone de libre échange relativement souple et une union écono
mique plus étroite, du genre de la c.E.E. Les concessions qui de
vraient être faites de part et d'autre seraient à peu près équi-
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valentes." 

Si certains des pays de 1 1 A.E.L.E. s'accoutument diffici
lement à l'idée d'une union douanière craignant qu'elle ne porte 
atteinte à leur autonomie en matière de politique commerciale et 
douanière, il convient par ailleurs de se demander si l'idée 
initiale· d'une zone de libre-éc~ange du type classique répond 
encore aux réalités de l'économie moderne. Sans une politique 
commerciale commune, ou tout au moins étroitement coordonnée, et 
sans un tarif extérieur commun, on conçoit difficilement que l'on 
puisse parvenir à une suppression totale des droits de douane et 
des contingents en Europe. Il se peut qu'en théorie, cela soit 
concevable par le truchement d'un système compliqué de certificat 
d'origine et de contr8le d'origine ; mais ce système risque en 
fait de supprimer à nouveau la plupart des avantages offerts par 
le libre-échange. 

En outre, les intérêts de politique commerciale des Etats 
européens ne sont pas aussi différents qu'on le prétend souvent. 
On ne peut pas lutter contre la stratégie économique du monde 
oriental en employant les méthodes habituelles de la politique 
douanière et les dispositions relatives au dumping ; on le peut 
seulement en appliquant une politique commerciale commune fort 
rigoureuse. Or, au lieu de cela, chaque pays applique en ce mo
ment une politique commerciale différente à l'égard du monde 
oriental. 

Par ailleurs, une intégration totale de l'Europe déclen
cherait un mouvement d'abaissement des tarifs douaniers dans le 
monde entier, l'élargissement du marché permettant d'atteindre un 
niveau de rationalisation plus élevé et un plus fort accroissement 
de la productivité que ce n'est actuellement le cas sur les dif
férents marchés nationaux. Le fait est d'importance, vu le scep
ticisme que les Etats-Unis affichent à l'égard de tous les projets 
d'intégration européenne. Si les u.s.A. ne se prononcent pas ré
solument en faveur d'une union plus vaste, la scission économique 
de l'Europe ne pourra guère être surmontée. Or, ils ne donneront 
leur accord que si l'Europe pratique une politique commerciale 
libérare. Il est incontestable que l'assainissement économique 
de l'Europe a également été bénéfique pour le commerce américain. 
Il ne faut pas oublier toutefois que l'intégration européenne 
n'est entendue que comme étape intermédiaire dans la voie de la 
Communauté économique atlantique dont la nécessité se fait sentir, 
non seulement du point de vue politique et militaire, mais aussi 
et surtout lorsqu'on considère les problèmes qui se poseront dans 
les prochaines années à l'économie occidentale. Mais pour attein
dre ce but, il faut d'abord arriver à une association de tous les 
pays de l'Europe et concentrer les efforts en premier lieu sur la 
construction de l'Europe. 

En terminant son exposé, M. Berg a répété que 1 1 idée fonda
mentale de ·la proposition de 1' industrie allemande était 1 1 harmo
nisation des tarifs douaniers européens. Cela ne signifie abso-
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lument pas qu 1 il faille un tarif uniforme dans chaque cas 1 et 
c'est pourquoi on parle d'une "union douanière modifiée" 1 union 
pouvant fort bien renfermer certaines caractéristiques d'une zone 
de libre-échange_. Comme cette ·forme d 1 union douanière n 1 a aucun 
caractère politique, des pays qui ne veulent ou ne peuvent s'as
socier à la c.E.E. pour des raisons de neutralité politique ou~ 
dans le cas de la Grande-Bretagne, en considération de leurs in
tér~ts extra-européens 1 pourraient également en faire partie. 

(Internationale Wirtschaft 1 28 janvier 1961) 

3 - Les importateurs allemande critiquent la décision d 1 accélé-
~ 

Deux aspects de la décision d'accélération prise par le 
Conseil de ministres de la C.E.E. sont critiqués par les importa
teurs de la République fédérale. Cette décision créerait en pre
mier lieu une insécurité inadmissible pour les importateurs. De 
l'avis de la fédération économique du commerce de gros et du com
merce extérieur de Hambourg 1 l'activité économique en matière 
d'importation requiert des dispositions à long terme. Il est donc 
intolérable que les importateurs n'aient été informés qu'à la fin 
du mois d 1octobre 1 des droits d'entrée qui seront vraisemblable
ment appliqués à partir du 1er janvier 1961 aux marchandises qu 1 ils 
importent. Quant à l'objection selon laquelle les importateurs 
pourraient dans ces cas vendre en franchise de droits d'entrée · 
ou sous réserve d'une modification de ces droits 1 elle n'est exac
te qu'en théorie. Cet argument ne tient pas compte des données 
réelles. 

Par ailleurs~ l'exécution anticipée de la première adapta-~ 
tion du futur tarif extérieur commun de la C.E.E. aux produits in
dustriels signifie qu'un an déjà avant ·1a date prévue 1 des relève
ments assez substantiels devront avoir lieu pour de nombreuses po
sitions douanières dans le cas d'importations en provenance de pays 
n'appartenant pas à la C.E.E. En particulier1 l'importation de 
produits finis subira de ce fait une hausse dans de nombreux cas. 
Vu la situation de la conjoncture dans la République fédérale 1 cet 
effet de la décision d'accélération peut difficilement gtre quali
fié de souhaitable. 

En mgme temps, la fédération se prononce contre une accé
lération de la réduction des droits de douane pour les territoi
res assoc1es. Une telle mesure ne se comprendrait pas1 eu égard 
aux questions que soulèvent l'inclusion des territoires associés 
dans le marché commun de la C.E.E. et la discrimination par rap
port à d'autres régions productrices qu'elle comporte. A l'origi
ne~ l'association d~ territoires dépendant des Etats membres de 
la C.E.E. se justifiait peut-gtre. Maintenant que la presque tota
lité de ces territoires ont accédé à l'indépendance, il n'y a plus 
de raison visible de leur accorder une position-préférentielle par 
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rapport à d'autres pays en voie de développement. Il faudrait 1 
lors des prochaines négociations dans le cadre du G.A.T.T.J concé
der au reste des pays en voie de dév~leppement les m~mes tarifs 
douaniers préférentiels. La fédération économique regrette à ce 
propos que les négociations dans le cadre du G.A.T.T. tra1nent en 
longueur. 

(V.W.D. - Europa1 6 janvier 1961) 

4 -L'Association des agriculteurs allemands et les problèmes de 
la Communauté 

Lors de sa réunion du 11 janvier 1961 à Bonn. le Bureau de 
l'Association des agriculteurs allemands a adopté une résolution 
dans laquelle elle souligne que l'accord du Gouvernement fédéral 
sur la mise en vigueur de la décision d'accélération prise le 12 
mai 1960 a suscité de vives inquiétudes de ia part des agricul
teurs allemands et ébranlé leur confiance en la fermeté du gouver
nement pour l'avenir. En plus des mesures prévues au Traité de 
Rome quant à la réduction tarifaire et à l'élargissement des con
tingents1 d 1 a~tres concessions ont été accordées1 sans que les 
partenaires du marché commun n'apportent de contrepartie réelle 
~n ce qui. concerne l'élimination des obstacles au libre jeu de 
la concurrence. On n'a pas encore de vue d'ensemble de ces obs
tacles et de leur importance actuelle. Les domaines qui 1 selon 
le Traité de Rome1 exigent une harmonisation~ ne sont pas non 
plus délimités. 

L'agriculture allemande continuera de s'opposer sans equi
voque à toutes les mesures d 1 accélération1 aussi longtemps que 
les distorsions de concurrence n'auront pas été éliminées ou que 
leur effet ne sera pas compensé. 

En République fédérale d 1 Allemagne 1 toute réduction de 
prix pour les produits agricoles serait inadmissible. De plus1 
il est indispensable de créer un niveau de prix suffisants pour 
les produits de transformation. 

Si 1 1 on veut garantir et maintenir à un juste niveau les 
prix des produits agricoles 1 il faut tenir compte des co~ts et du 
rendement 1 tributaires en Allemagne du niveau de vie élevé et de 
la prospérité de l'industrie. A cet effet1 il faut qu 1 à c8té des 
mesures prises à l'intérieur de la République fédérale 1 d 1 autres 
dispositions soient appliquées aux frontières. à l'intérieur de 
la Communauté économique européenne. aussi bien qu'à l'égard des 
pays tiers. 

Du point de vue de la politique des prix1 les échanges in
térieurs de la C.E.E. doivent être développés de façon à garantir 
au producteur un niveau de prix minima équitable. 
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Au moyen de prélèvements établis en fonction d'un prix 
minimum, il sera po-ssible de compenser les disparités de prix 
résultant de distorsions de concurrence de toutes sortes et, du 
côté allemand, d'exercer une pression visant à éliminer ces dis
torsions. 

A l'égard des pays tiers, il faut de plus que soit donnée 
la possibilité d 1 arr~ter des réglementations quantitatives pour 
éviter que le marché allemand ne soit désavantagé par la préféren
ce prévue·pour les échanges intérieurs de la C.E.E. 

(Rheinische Bauernzeitung, 21 janvier 1961) 

5 - Les viticulteurs allemands regrettent gue leur secteur soit 
inclus dans le programme d 1accélération. 

Le "Deutsche Weinbauverband" a exprimé ses regrets de ce 
que le secteur du vin, lui aussi, ait été inclus dans le program
me d'accélération. Outre une réduction de 25 -% sur les tarifs 
douaniers prévus à l'origine, cette mesure implique un élargis
sement· des contingents·de plus de 200.000 hectolitres, y compris 
ceux du vin servant à la fabrication du champagne. Les viticul
teurs allemand~ sont d'autant plus touchés par cette mesure qu'il 
ne leur est donné aucune possibilité d'exporter à leur tour du 
vin en Italie ou en France. 

Toutefois, chose remarquable, dans l'intervalle, 1 1 idée 
s'est peu à peu imposée à Bruxelles que le sectèur du vin ne doit 
pas ~tre placé dans de moins bonnes conditions en Allemagne que 
dans les autres pays membres. Le "Deutsche Weinbauverband" a 
déclaré qu 1 il espérait bien que le ministère de l'agriculture en
treprendrait les démarches nécessaires pour ouvrir des débouchés 
aux produits indigènes. Des négociations ont déjà été ouvertes 
en ce sens entre les représentants de la profession et ce mini·s
tère. Interviewé à la radio, M. Schwarz, ministre de l'agricul
ture a fait savoir qu 1il veillera en tout cas à ce "que les im
portations ne puissent entraver l'écoulement de la récolte alle
mande, abondante cette année." 

(Agra - Europe, 1er janvier 1961) 

6 - Les propositions agricoles de la Commission de la C.E.E. sus
citent des critiques. 

4u début du mois de décembre s'est tenue à Paris la dixième 
assemblée plénière de la commission d 1 agrieulture ~ermano-française, 
sous la présidence· de M. Pierre Martin, président de la section 
française. M. Andreas Hermes, ancien ministre, était à la t~te de 
la délégation allemande. Celle-ci comprenait, entre autres, le 
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président de l'Association des agriculteurs allemands, M. Edmond 
Rehwinkel et M. HtunmeJ:,- son- secréta:irre ·général. 

Au cours des débats, M. Rehwinkel et les délégués alle
mands ont exposé la position allemande faee aux questions de po
litique agraire. Les représentants des syndicats des deux délé
gations mirent particulièrement en évidence la part que les syn
dicats pourraient apporter à la structuration des marchés. 

Les délégués examinèrent en détail les propositions pré
sentées par la Commission de la C.E.E. pour une politique agri
cole commune. Les deux délégations regrettèrent que les déci
sions des organisations professionnelles agricoles n'eussent ren
contré pratiquement aucun écho auprès de la Commission de la C.E.E. 
Il faudrait donc que la Commission fasse exactement connattre les 
objectifs qu'elle entend poursuivre en matière de politique agri
cole. D'après les traités de Rome et les décisions de la confé
rence de stresa, ces objectifs devraient viser au premier chef à 
la suppression des disparités entre les revenus agricoles et ceux 
des autres branches de l'économie. Si la Commission en garantis
sait la réalisation sans équivoque, le rapprochement entre agri
culteurs européens s'en trouverait accéléré. 

L'Allemagne connatt une loi sur l'agriculture et la France 
une loi dite d'orientation. Toutes deux préconisent l'améliora
tion de la rentabilité agricole. De l'avis de la commission 
d'agriculture germano-française, l~s déclarations de principe éma
nant de la Commission de la C.E.E. devraient au moins correspondre 
aux objectifs fondamentaux énoncés par ces deux lois. 

La commission a la conviction que l'évolution de l'agricul
ture et les progrès technologiques ne manqueront pas d 1 entratner 
une nouvelle réduction du nombre des travailleurs agricoles. Les 
deux délégations se sont élevées très vigoureusement contre toute 
pression de.nature à encourager cette évolution. Il ne faudrait 
pas que l'abandon du travail agricole puisse passer pour la con
séquence d 1 une politique erronée, ni pour une fuite devant les 
dures réalités du monde rural. 

Tous les délégués estiment également que l'interpénétration 
des marchés agricoles des Six ne pourra se faire de manière féconde 
qu'à condition d'unifier les conditions de concurrence et d'élimi
ner les distorsions dans ce domaine. La Commission de la C.E.E. 
tend, semble-t-il,· à établir un niveau de prix moyen ne tenant pas 
suffisamment compte de la nécessité d'avoir des entreprises renta
bles. En particulier, la Commission ne semble pas avoir vu la né
cessité d'établir une proportion convenable entre les prix des 
céréales panifiables et fourragères et ceux des produits animaux. 
Or, ce serait là l'unique moyen d'aboutir à une situation saine. 

La commission d'agriculture germano-française a également 
porté son at~ention sur nombre de questions particulières. A 
cette occasion, les Français exprimèrent leur désir de voir aug-
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menter leurs exportations de boeufs et de viande de boeuf vers 
le marché allemand. La délégation allemande en prit note et 
exposa la conjoncture du marché allemand. 

Au début de décembre a eu lieu à Bruxelles la réunion de 
la commission d'agriculture germano-belge. La délégation alle
mande était conduite par l'ancien ministre Andreas Hermes. La 
réunion était consacrée aux échanges commerciaux actuels des 
produits agricoles entre les deux pays ainsi qu'aux possibilités 
de leur intensification. De plus, un échange de vues fut réservé 
a~ propositions élaborées par la Commission de la C.E.E. en vue 
d'instaurer· une politique agricole commune. Les Belges se sont 
montrés entièrement satisfaits de l'évolution des échanges com
merciaux et ont formulé quelques voeux à propos de certains pro
duits déterminés. La réunion a prouvé qu'une prise de contact 
entre représentants professionnels est nécessaire et fructueuse 
si elle prend place avant la conclusion de traités commerciaux. 
Les Belges ont exprimé avec beaucoup de clarté leurs conceptions 
sur les problèmes du marché commun, en déclarant que le principe 
directeur de la politique agricole de la C.E.E. devrait viser à 
la mise en place des moyens permettant d'assurer la rentabilité 
de l'agriculture et de donner à cette dernière la possibilité de 
participer à parts égales au progrès industriel et au mieux-~tre 
général. Encore que les amélior~tions de structure s'imposent 
de manière impérative, elles ne constituent cependant pas i 1 objet 
principal de la politique agricole de la C.E.E. Elles devraient 
@tre laissées à l'initiative des autorités nationales. 

La commission germano-belge estime que l'organisation du 
marché commun doit conserver la plus grande souplesse possible. 
La délégation belge s'est ralliée à l'unanimité à l'avis de 
M. Rehwinkel, président de l'Association des agriculteurs alle
mands et de M. Hummel : les prix indicatifs prévus par la Com
mission de la C.E.E. devraient être fixés à l'échelon du produc
teur et non au stade final du consommateur, car l'agriculteur 
n'obtient autrement que le solde de ce prix, une fois déduits 
les coûts de transport, les frais de marché et les bénéfices. La 
délégation belge a insisté pour que les représentants des milieux 
agricoles combattent par tous les moyens l'intention de la Commis
sion européenne de fixer un prix indicatif au niveau du consomma
teur. Les agriculteurs français, italiens et luxembourgeois, on 
l'a constaté, sont du m@me avis. Seuls,les Néerlandais persistent 
dans leur erreur et défendent la thèse de la Commission de la C.E.E 

Cette rencontre germano-belge a révélé une très large iden
tité de vues. De part et d'autre, les délégués déclarèrent que 
les rencontres entre représentants professionnels devraient être 
plus fréquentes et se tenir particulièrement à la veille des dé
cisions officielles importantes. 

(Deutsche Bauern-Korrespondenz, n° 23/24, 1960) 
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7 - L'agriculture française et la politique agricole européenne 

L'Assemblée permanente des présidents des chambres d'agri
culture a étudié, au cours de sa deuxième session ordinaire qui 
s'est tenue les 23 et 24 novembre 1960 à·paris, les obstacles à 
la parité entre l'agriculture et les autres activités économiques 
dans le domaine européen. 

Les agriculteurs trouvent-ils dans la politique agricole 
commune le principe de la parité des revenus qu'ils ont obtenu de 
voir inscrits dans la loi d'orientation française ? Ont-ils des 
chances de la voir se réaliser ? Ces questions ont fait l'objet 
d'un rapport présenté par M. Deleau, vice-président de la F.N.S. 
E.A., président de l'Association générale des producteurs de blé. 
Le rapporteur émet quelques considérations sur les propositions 
de l'exécutif de la C.E.E. concernant l'élaboration et la mise en 
oeuvre d'une politique agricole commune. De ces propositions on 
peut tirer le meilleur comme le pire, tant sont balancées les 
idées et les phrases. Tout dépend donc de l'esprit dans lequel on 
les appliquera, si toutefois elles sont acceptées. L'objectif de 
la politique agricole commune n'a pas été clairement défini malgré 
l'insistance des agriculteurs à réclamer la parité. 

Si l'exécutif de la C.E.E. est explicite sur les principes 
d'une politique de structure, il l'est beaucoup moins sur les 
moyens pratiques de réalisation de cette politique. Il faudra étu
dier plus à fond la question de la sécurité de l'emploi pour ceux 
qui partent, le cofit de la reconversion, tenir compte des condi
tions régionales et des impératifs politiques. 

Le rapporteur demande une politique de prix ayant pour 
but de redresser les termes de l'échange et d'assurer la rentabi
lité du travail et du capital. Il s'oppose de façon absolue à 
l'abandon de clauses de sauvegarde expressément prévues par le 
traité pendant la période transitoire. 

Après avoir fait quelques considérations sur l'organisa
tion des marchés et la politique commerciale, à propos de laquelle 
il est réclamé des limitations quantitatives aux importations dans 
le cadre de programmes d'approvisionnement, le rapporteur insiste 
sur le fait que l'on ne peut pas accepter une accélération irré
versible de la politique agricole avec calendriers de réduction 
des entraves aux échanges tant que ne se réalise pas l'harmonisa
tion des politiques économiques générales et particulièrement 
l'harmonisation des cofits des facteurs de production. 

Quelle que soit l'importance de ces critiques, ce serait 
une erreur grave de ne pas profiter de l'occasion et se laisser 
arrêter par les obstacles que rencontre le marché commun. Même 
s'il ne donne pas toute satisfaction, le marché commun est encore 
le ·moindre mal. 

Au cours de la discussion, plusieurs orateurs ont émis 
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des craintes en ce qui concerne le marché des fruits et légumes. 
Les producteurs français de fruits et légumes n'accepteront pas 
que l'on réduise ~'application des prix minima. Sans harmonisa
tion des conditions de production, ils ne veulent pas faire les 
frais du traité de Rome. M. Deleau a fait observer que si les prix 
minima sont mal appliqués, la faute en revient au gouvernement 
français et non à la Communauté européenne. 

D'autres orateurs ont souligné que l'agriculture française 
était plus protégée contre la concurrence des Six par le traité 
de Rome qu'elle ne l'est contre celle des autres Etats dans le 
cadre de l'O.E.C.E. Les milieux français ont tendance à confondre 
les conséquences de l'institution du marché commun et celle de la 
libération des échanges dans le cadre de l'O.E.C.E. et du G.A.T.T. 
Entr~ le libéralisme universel et le traité de Rome, le choix de 
l'agriculture française ne doit pas faire de doute. Les risques 
courus par le traité de Rome ont leur origine à l'extérieur de la 
Communauté. La France est le plus grand pays agricole de la C.E.E. 
et doit jouer la carte du marché commun. 

M. Bréart a souligné que dans le cadre du traité et au 
moyen de ses dispositions, l'agriculture européenne doit faire 
valoir son droit à être rémunérée de sa production sur un marché 
où elle a normalement sa place en priorité. Les échanges avec les 
pays tiers pour importants qu'ils soient au développement ~cano
mique sont subordonnés aux impératifs de l'emploi des travailleurs, 
des ressources, du niveau social. 

L'Assemblée permanente des présidents des chambres d'agri
culture a adopté une délibération relative à la politique agri
cole commune et la parité des revenus des agriculteurs. 

Les présidents des chambres d'agriculture rappellent leurs 
prises de position antérieures sur la politique agricole commune 
et regrettent que l'exécutif de la C.E.E.n'ait pas énoncé que son 
objectif majeur était l'élimination progr~ssive des disparités 
économiques et sociales de l'agriculture par rapport aux autres 
secteurs. Faute de ces principes directeurs, la politique agricole 
commune manque de bases solides. L'application du marché commun à 
l'agriculture se fera plus facilement si l'on poursuit l'harmoni
sation des conditions de production prévue au traité et si le 
problème de la juste participation de l'agriculture aux fruits du 
développement économique et social g~néral reçoit parallèlement 
une solution satisfaisante. 

Il est à craindre que l'exécutif de la C.E.E. ne vise 
davantage le rapprochement des prix que leur rentabilité quand il 
déclare, sans autre engagement, que 1~ niveau des prix des pro
duits agricoles à l'intérieur de la Communauté devra être supé
rieur à-celui des prix des produits agricoles sur le marché mon
dial. Il serait ainsi porté à faire passer sa préoccupation d'é
quilibre du marché avant le désir d'assurer un revenu équitable 
au producteur. Une hiérarchie des divers objectifs poursuivis si-
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multanément doit être établie afin que les conséquences sociales 
du niveau des revenus agricoles reste le guide permanent de l'ac
tion et le test du succès. 

Les agriculteurs doivent ~tre représentés dans les orga
nismes prévus par les propositions de l'exécutif de la C.E.E. de 
telle sorte qu'ils soient associés à la· mise en place et à l'exé
cution de la politique agricole commune. En ce qui concerne le 
fond d'orientation et de garantie, les producteurs ne doivent pas 
avoir à charge les opérations de résorption d'excédents de leurs 
produits ou ~e ceux d'autres branches tant que les prix à la pro
duction ne sont pas effectivement garantis et que les importations 
de produits agricoles ne sont pas réellement contrôlées. 

Les prélèvements ne devront pas être inférieurs aux per
-ceptions du tarif extérieur et des tarifs intérieurs progressive
ment réduits tels qu'ixs résultent les uns et les autres des dis
positions du traité. 

L'essor des exportations industrielles ne doit pas impli
quer que des importations de produit~ agricoles sont fatalement 
la contrepartie des exportations indu~trielles. 

En ce qui concerne l'accélération du marché commuh, l'har
monisation des conditions de production et de concurrence ainsi 
que la mise en place de la politique agricole commune doivent 
aller de pair avec les mesures de libération. 

Les présidents des chambres d'agriculture ne peuvent 
souscrire au projet de l'exécutif de la C.E.E. tendant à établir 
les prix minima à 90 % de la moyenne des cours des trois a1.nées 
écoulées et demandent la tévision complète du système envisagé et 
la consultation des organisations professionnelles. 

{Source : Chambres d'agriculture, 1er janvier 1961) 

8 - Espoirs et déceptions des fructiculteurs de la vallée du PÔ 
à la suite de la signature des traités de Rome 

M. Paolo Fabbri, dans la conclusion d'un article sur les 
répercussions de l'institution de la C.E.E. sur la fructiculture 
dans la vallée du PÔ écrit qu' "avec la signature du traité, les 
fructiculteurs de la vallée du Pô avaient espéré voir se multi
plier les débouchés pour leurs nouvelles productions, ou au moins 
voir s'améliorer une situation rendue précaire par les nombreux 
obstacles s'opposant jusque là aux échanges commerciaux des fruits 
dans la zone européenne. La France, en effet, est protégée par des 
droits de douane très élevés allant jusqu'à 40 %, et elle règle 
les importations par un régime de licences octroyées sans préavis. 
L'Allemagne agit par intermittence et alterne les périodes de li
bération relative àvec des périodes de fermeture totale, comme 
cela a été le cas par.exemple en 1956/57, campagne au cours de 
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laquelle les importations de miel n'ont pas été permises du 1er 
septembre au 15 mars. Le traité de Rome semblait donc inaugurer 
une période de tranquillité pour les producteurs et les exporta
teurs habitués à travailler, comme on l'a déjà dit, sous une vé
ritable épée de Damoclès : la fermeture des marchés par les pays 
importateurs. Un marché "intégré", pour employer la nouvelle ter
minologie européenne, même.dépourvu de tous les avantages du mar
ché unique de l'Etat unitaire, semblait offrir cependant de gran
des chances d'expansion et aussi une certaine sécurité (qui, si 
elle n'était pas garantie explicitement par un article du traité, 
semblait l'être implicitement dans l'esprit européen) : on ne 
devrait plus passer par un ministère national, naturellement plus 
sensible a~ exigences de producteurs locaux qu'à celles de pro
ducteurs étrangers. 

Les espoirs des producteurs de fruits de l'Emilie ont 
reÇu un coup très rude lorsque, aussitôt après la signature du 
traité, en pleine "atmosphère européenne", l'Allemagne décrétait 
la fermeture de ses frontières, compromettant ainsi gravement et 
mettant même en crise ce secteur tout entier. 

D'après les déclarations faite par M. G. Liebster au 
congrès de pomologie tenu à Ferrare le 3 octobre 1958, la Répu
blique fédérale avait l'intention d'essayer de rendre plus écono
mique les coûts de production des exploitations locales h6rtico
les ou fruitières et de demander, pour la période nécessaire à la 
réalisation de cet objectif, une protection appropriée au moyen 
d'un système de prix minima, lesquels seraient toutefois à réviser 
dans le sens d'une hausse. 

On peut douter qu'il soit possible de parvenir à ce ré
sultat. En premier lieu parce que l'expérience et l'équipement 
technique de la vallée du ~ô n'ont pas leurs pareils en Europe. 
En second lieu parce que les conditions climatiques et écologiques 
y sont beaucoup plus favorables qu'en Allemagne. 

La situation de la France n'est pas tellement différente. 
De tout temps elle a toujours protégé ses produits avec beaucoup 
de rigidité et elle s'efforce de démontrer, comme l'Allemagne, 
que ses produits sont de haute qualité; mais elle a besoin d'une 
certaine protection aussi longtemps qu'elle ne sera pas parvenue 
à réorganiser complètement sa production fruitière. 

Dans cette branche de la production, il est donc indis
pensable de parvenir à une coordination des politiques agricoles 
des différents pays qui, basée sur un examen objectif de la si
tuation des différentes zones et après une comparaison des coûts 
de production, donnerait une plus grande impulsion aux investisse
ments dans les zones où les coûts sont moindres et découragerait 
les investissements dans les zones où les coûts sont supérieurs. 

On tiendrait ainsi, après une période de transition, à 
une libération complète des échanges, et ensuite à une spéèiali-
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sation des productions, avec tous les avantages que cela comporte. 
La "nécessité" de cette coordination montre également les limites 
du traité C.E.E. Ùne coordination de ce genre exigerait, pour 
être réalisée, des organismes centraux dotés d'un pouvoir suffi
sant pour imposer aux Etats une certaine ligne politique. 

Des organismes do~és de pareils pouvoirs ne sont pas pré
vus par le traité de Rome; il est donc nécessaire de faire con
fiance à l'esprit européen des Etats membres de la Communauté. 
Mais l'esprit européen, tel qu'il existe aujourd'hui, suffira-t-il 
pour pousser les gouvernants des divers Etats à faire passer 
l'intérêt général qui s'attache à la création d'une véritable 
Communauté européenne avant l'intérêt particulier des secteurs 
économiques nationaux ? 

La liberté dès échanges commerciaux ne suffit pas pour 
promouvoir, selon les termes de l'article 2 du traité, le déve
loppement harmonieux et l'expansion continue; au contraire même, 
elle procède d'une politique capable d'assurer ce développement 
et cette expansion." 

(La Mercanzia, n° 11, novembre 1960) 

9- Les syndicats néerlandais et l'o.C.D.E. 

"De Vakbeweging", bulletin des cadres de la N.V.V. (Natio
nal Verbond van Vakverenigingen - Union nationale des syndicats 
ouvriers), consacre dans son numéro du 20 décembre 1960 un article 
à l'institution de l'O.C.D.E. Elle émet à cette occasion quelques 
desiderata. 

1) L'O.C.D.E. doit_être investie des droits et pouvoirs nécessai
res pour atteindre ses objectifs, à savoir la consolidation de 
l'économie des pays occidentaux, la coordination de la politi
que économique et l'octroi d'aides aux pays en voie de dévelop
pement. 

2) Une solution doit, en particulier, être trouvée aux problèmes 
de la coordination de la politique de conjoncture. 

3) La N.V.V. attache une importance capitale à la libération du 
commerce européen. Une attention spéciale doit être réservée 
aux répercussions que cette libération pourrait avoir sur 
l'emploi. 

4) A cet effet, 1 1 0.C.D.E. doit créer une section sociale qui 
s'occuperait activement de tous les problèmes relevant du do
maine social. 

5) L'obligation pour les Etats membres de maintenir ou de réta
blir la liberté complète d'association doit être prévue expres
sément dans le traité. 
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6) Compte tenu de la pénurie de travailleurs qualifiés, il y a 
lieu de promouvoir la formation de personnel scientifique-et· 
technique. 

7) Le mouvement syndical estime que la collaboration avec l'O.C. 
D.E. peut être assurée par trois organismes, à savoir : a) un 
Comité consultatif à instituer sur une base paritaire qui lui 
permettrait de se concerter régulièrement et à tous les niveaux 
avec l'O.C.D.E.; b) l'I.T.U.A.C. (Comité consultatif commun 
des organisations syndicales) qui doit, en tant que---représen
tant· exclusif du mouvement syndical européen, avoir droit à 
des consultations directes par l'O.C.D.E.; c) une conférence 
tripartite annuelle (réunissant les ~ouvernements, les em
ployeurs et les syndicats) chargée d étudier les activités de 
1 1 0.C.D.E. dans les domaines économique et social. 

8) En ce qui concerne l'aide aux pays en voie de développement et 
notamment aux pays africains, il incombe à 1 1 0.C.D.E. de con
tribuer à ce développement aussi longtemps que, sur le.plan 
mondial, l'assistance n'a pas atteint le niveau souhaité; les 
bénéficiaires eux-mêmes doivent être étroitement associés à 
son organisation par la voie de consultations mutuelles. 

8a) Il faut réserver une attention particulière aux aspects so
ciaux de cette aide (construction d'habitations, etc •• ). 

8b) Il y a lieu de promouvoir la création de syndicats indépen
dants dans les pays en voie de développement. 

8c) Il importe non seulement d'apporter une aide da~s le domaine 
économique et social, mais aussi de stabiliser les prix des 
matières premières et d'assurer leur écoulement ainsi que 
celui d'autres produits. 

("De Vakbeweging", 20 décembre 1960) 

10 - L'association "Le commerce néerlandais des céréales" et les 
propositions agricoles de la Commission de la C.E.E. 

L'association déclare, dans son rapport annuel sur l'exer
cice 1960, qu'elle est d'accord avec les principes et les objec
tifs des propositions définitives de la Commission de la C.E.E. 
en matière agricole, mais qu'elle ne l'est pas au sujet des moyens 
à mettre en oeuvre. 

L'ensemble de la politique agricole européenne dépendant 
d'une saine politique des prix, l'associatioQ met en garde contre 
la tentation de relever les prix des céréales au niveau des prix 
allemands qui semble emporter l'adhésion de la majorité à l'As
semblée parlementaire européenne. Un tel niveau des prix condui
rait à la surproduction, également en ce qui concerne les céréa
les secondaires. L'association plaide, en matière de politique des 
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prix, en faveur de la fixation d'un prix indicatif pour chaque 
catégorie de céréales secondaires, ainsi que d'un prix indicatif 
et d'un prix d'intervention pour le blé. Le prix indicatif serait 
applicable à l'ensemble de la C.E.E. 

En ce qui concerne le système d'importation proposé par 
la Commission de la C.E.E., celui-ci implique le danger du. diri
gisme, car il maintient en effet le pouvoir de l'exécutif de sus
pendre les importations. Le système de certificats d'importation 
prévu dans les propositions est jugé superflu par l'association 
parce que le système de prélèvement à la frontière extérieure 
nivelle déjà les écarts entre la Communauté et les pa~s tiers et 
que de la sorte une saturation du marché est exclue. Il convien
drait de prêter également attention dans la règlementation des 
exportations au commerce transitaire des céréales qui, pour les 
Pays-Bas, est tellement important (rien qu'à Rotterdam, 2 milli-ons 
de tonnes par an). · 

Quant au système de prélèvement, l'association émet les 
considérations suivantes 

a) Le montant du prélèvement à l'importation pour les diverses 
céréales doit être égal à la différence entre le prix du mar
ché mondial et le prix indicatif de la C.E.E. Ce montant peut 
être modifié, compte tenu de l'offre la plus basse sur le mar
ché mondial et du prix indicatif dans la C.E.E. 

b) Les multiples modifications touchant les prélèvements qui 
s'instaureront de cette manière, neutralisent l'influence du 
marché mondial de manière à garantir une protection suffisante 
du niveau des prix dans la C.E.E. Elles freineront également 
les achats massif~ l'importateur en supportant le.risque,et 
renderont superflu un système de contingents. 

c) Grâce au système de prélèvement au frontières intérieures du
rant la période de transition, il est inutile de conclure des 
contrats à·long terme. Ceci ne doit cependant pas avoir pour 
conséquence de renoncer aux adaptations de prix. 

L'association est d'avis que le système de prélèvement 
proposé donne lieu à d'indésirables manipulations par suite des 
niveaux de prix divergeants dans les pays membres. Aussi aime
rait-elle le voir modifié de telle sorte que pour les échanges 
intérieurs, les céréales de la C.E.E. fassent l'objet d'un prix 
de compensation communautaire. Ce prix devrait coincider avec 
celui du pays au ·niveau de prix le plus bas. De la sorte, les ni
veaux des prix ne sont plus qu'au nombre de deux : un prix de 
compensation C.E.E. et un prix du marché mondial. 

Enfin, l'association estime que la politique relative aux 
importation~ de céréales en provenance des pays tiers doit'être 
harmonisée avec le système précité. Il serait également souhaita
ble de coordonner les prélèvements aux frontières extérieures avec 
ceux des échanges intra-communautaires. 
("Handels- en Transport-Courant", 28 janvier 1961) 
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1 - La sixième Conférence de parlementaires de l'O.T.A.N. 

La sixième Conférence de parlementaires de l'O.T.A.N. 
s'est tenue à Paris du 21 au 26 novembre 1960. Contrairement à 
l'Assemblée parlementaire européenne ou à l'Assemblée consulta-' 
tive du Conseil de l'Europe, la Conférence de parlementaires 
n'est pas un rouage officiel créé par traité, mais une associa
tion créée par les parlementaires des pays membres de l'O.T.A.N., 
qui groupe environ cent cinquante parlementaires et se réunit 
une fois par an. Les travaux de la Conférence sont préparés au 
sein de cinq commissions parlementaires, à savoir les commissions 
politique, culturelle, scientifique et technique, militaire, éco
nomique. 

Parmi les résolutions adoptées par la Conférence, celle 
qui a eu le plus grand retentissement recommande l'adoption, par 
le Conseil atlantique, du projet Norstad de pool atomique de 
l'Alliance. Plusieurs autres résolutions ont été adoptées visant 
à renforcer la cohésion économiq~e des pays membres de l'Allian
ce en face de la menace communiste. Les parlementaires re~omman
dent notamment : 

- l'harmonisation des politiques commerciales et économiques, 
ainsi que la libéralisation des échanges entre tous les pays 
de la communauté atlantique; 

- la nécessité de mettre au point des moyens destinés à parer 
aux dangers de la guerre économique fomentée par les communis
tes et de coordonner les relations commerciales des gouverne~ 
ments du bloc atlantique avec le bloc soviétique; 

- la reprise des négociations entre les Six et les Sept. 

Dans le cadre de la réponse du monde libre à l'offensive 
économique du bloc oommuniste, la Conférence a mis l'accent sur 
la nécessité d'accroître et de coordonner l'assistance aux pays 
sous-développés d'Afrique et d'Asie. A cet effet, une résolution 
recommande aux gouvernements membres de prévoir et de coordonner 
les besoins des pays industrialisés en produits de base et d'ai
der ainsi les pays en voie de développement à ouvrir des marchés 
stables susceptibles de favoriser leurs plans d'expansion. 

Ainsi que l'a exprimé M. Palewski, président de la délé
gation française à la Conférence, "la sixième Conférence de par
lementaires de l'O.T.A.N., en dépit de la faiblesse de ses réso
lutions et des lenteurs de ses procédures, aura joué un rôle 
utile si elle a donné leur juste valeur aux problèmes qui doivent 
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impérieusement être résolus et contribué à substituer une colla
boration efficace aux égotsmes nationaux. Certaines solutions ont 
été suggérées. c'est aux gouvernements qu'il appartiendra d'agir". 

(Sources : documents de la Conférence et article de M. Palewski 
dans la Revue politique et parlementaire, décembre 1960) 

2- La sixième session de l'Assemblée de l'Union de l'Europe 
occidentale 

La deuxième partie de la sixième session de l'Assemblée 
de l'U.E.O. s'est tenue à Paris du 29 novembre au 2 décembre 1960. 
L'Assemblée, qui groupe les Six de la C.E.E. et la Grande-Breta
gne, est la seule parmi les assemblées européennes habilitées à 
s'occuper des problèmes militaires. Elle a adopté plusieurs re
commandations visant à renforcer le système de sécurité européen 
et préconisant l'élaboration, au sein de l'O.T.A.N., d'une poli
tique commune de défense contre les multiples formes d'une guerre 
subversive. 

L'Assemblée s'est ensuite préoccupée de l'unité des Etats 
membres dans le domaine non militaire. Considérant que les inté
rêts fondamentaux de tous les Etats membres réclament que la 
Grande-Bretagne participe pleinement et conjointement avec les 
autres Etats membres au développement de l'unité européenne, 
l'Assemblée a recommandé à une large majorité l'ouverture de né
gociations en vue de l'accession du Royaume-Uni comme membre à 
part entière aux trois Communautés européennes; elle a recommandé 
en outre la participation du Premier britannique à toutes confé
rences éventuelles de chefs de gouvernements européens qui pour
raient être décidées à la réunion au sommet des Six.(l). Pour 
permettre à l'Angleterre de résoudre le problème de ses relations 
avec le Commonwealth, le rapporteur de la commission des affaires 
générales suggère l'élaboration d'accords économiques étendus, 
qui engloberaient aussi bien le Commonwealth que les pays associés 
au marché commun. Les avantages que la Grande-Bretagne perdrait 
sur les marchés du Commonwealth seraient compensés par l'important 
accroissement de son commerce avec les Six. L'Assemblée a insisté 
sur le fait que le problème ne doit pas être envisagé uniquement 
sous son aspect commercial, mais sous son angle politique. 

Dans une autre recommandation (2), l'Assemblée insiste 
pour que la Grande-Bretagne soit associée à la politique énergéti
que des Six et qu'elle participe aux travaux de l'interexécutif 
énergie des Communautés européennes. 

L'Assemblée s'est également attachée aux relations entre 
"les Europes et les Afriques". Toutefois, le rapport liminaire 
relatif à ce problème a été renvoyé à la commission des affaires 

(1) Recommandation no 53, adoptée le 30.11.1960 
(2) Recommandation n° 54, adoptée le 30.11.1960 
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générales et l'Assemblée n'a pas adopté de recommandation à ce 
sujet. 

L'importance des rencontres entre les Six et la Grande
Bretagn~ n'est pas à négliger. Elle a été soulignée par la pré
sence et les interventions de MM. Michel Debré et Pierre Wigny 
au sein de l'Assemblée. 

(Source : documents de la session) 

3 - Session du Conseil des Communes d'Europe 

Les 28 et 29 janvier 1961 le "Conseil des Communes d'Eu
rope" a célébré, à Munich, son dixième anniversaire. Environ 70 
délégués de six pays européens ont participé à cette session : 
pour la première fois, les communes grecques étaient représen
tées. La délégation allemande a estimé que la participation aux 
institutions et organes européens est l'un des objectifs princi
pays du Conseil. On pourrait envisager de créer pour la Communau
té européenne une sorte de sénat, c'est-à-dire une deuxième Cham
bre, dans laquelle les communes seraient fortement représentées. 
En premier lieu il faut s'efforcer de créer, dans le cadre de 
l'Assemblée parlementaire européenne, une commission des affaires 
communales, semblable à celle qui existe déjà au Conseil de l'Eu
rope. Ces revendications sont tout à fait légitimes étant donné 
que toutes les décisions prises au niveau européen concernent de 
très près les communes, par exemple les fermetures d'industries 
qu'exigera le marché commun. Les communes devront forcément ré
fléchir.:aux possibilités de créer de nouveaux emplois pour leurs 
citoyens; elles veulent donc également donner leur avis lorsqu'il 
s'agit de prendre une décision. Par contre, M. Coppel, ministre 
bavarois de l'Intérieux, a déclaré qu'une représentation parti
culière des communes auprès des organismes actuels ou futurs de 
l'Europe unie ne s'est pas encore avérée nécessaire. M. Henri 
Cravatte, président du Conseil, s'est rallié à cette opinion. 
Les représentants des communes doivent prendre garde de s'oc
troyer des compétences qui ne leur reviennent pas. 

Le grand intérêt que présentent le jumelage des villes et 
les contacts individuels établis entre les communes européennes 
a fait l'unanimité des délégués. La réalisation de l'unité euro
péenne dépend, dans une mesure non négligeable, des progrès faits 
dans ce domaine. A ce propos, les délégations ont été mises en 
garde contre la "Fédération mondiale des villes jumelées" d'ins
piration communiste. Le Conseil a fortement souligné l'importance 
que revêt la décentralisation. L'organisation de l'Europe doit 
partir de la base et avoir un caractère réellement fédéral. Les 
représentants italiens et français ont prié la section allemande 
de mettre au point un projet de loi qui prévoie pour l'Italie et 
la France un groupement des petites communes en centres adminis
tratifs semblables aux "Landkreise" allemands. La délégation belge 
est chargée de rédiger pour la session du Conseil des Communes 
qui se tiendra en 1962 à Vienne, un rapport traitant de la posi-
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tion, des t~ches et des droits des communes dans les différents 
pays. 

(Mannheimer Morgen, 2.2.61) 

4 - La coordination des transports en Europe 

En accord avec la Commission économique pour l'Europe, 
la Chambre de commerce internationale (c.c.r.) propose comme but 
de la coordination des transports une politique préconisant le 
mode de transport le plus avantageux pour la collectivité, étant 
entendu que les modes de transports à coût élevé peuvent @tre 
justifiés en raison d'avantages tels que sécurité, emballage ou 
facilité. 

La C.C.I. estime que la politique des transports doit 
être placée sous le signe de la concurrence afin qu'elle réalise 
un optimum économique; d'une part le consommateur doit rester li
bre de choisir le mode de transport; le transporteur, d'autre 
part, doit, gr~ce à une gestion commerciale, maintenir l'équili
bre financier de son entreprise de transport. 

Cependant les chemins de fer ne peuvent avoir la liberté 
totale de fixer eux-mêmes les tarifs, car ils jouissent souvent 
d'un monopole de fait; une certaine intervention des pouvoirs 
publics est justifiée. Le marché des transports exige une certai
ne règlementation, parce que les consommateurs doivent être assu
rés qu'aucune entrave ne paralyse la concurrence sur le marché 
des transports, qu'elle provienne de l'Etat ou d'accords entre 
les transporteurs. 

La c.c.I. demande que la coordination s'étende également 
aux charges fiscales et aux charges d'infrastructure. 

En ce qui concerne les prix, la C.C.I. constate que 
l'accord unanime des transporteurs et des consommateurs exclut 
la tarification obligatoire, alors qu'une règlementation des ta
rifs est généralement considérée comme indispensable. 

Le prix des transports doit avoir pour base le prix coü
tant, qui suppose un équilibre financier global à l'intérieur 
d'une m@me entreprise. 

La C.C.I. souhaite enfin que, si jamais une tarification 
devait être imposée, le système proposé soit simple, d'applica
tion facile, sans requérir l'aide de·nombreux préposés au contrô
le. 

(Source : Bulletin de la Fédération des industries belges, 
n° 32/1960) 
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5 - Une déclaration du président de la Confédération européenne 
de l'agriculture 

M. Recordati, président de la Confédération européenne de 
l'agriculture, a déclaré que les débats de l'Assemblée parlemen
taire européenne sur les réformes agraires proposées par la C.E.E. 
ont été accueillis avec satisfaction par la Confédération. En 
effet, au cours de ces débats, les droits légitimes du travail
leur, de l'exploitant et du propriétaire, éléments essentiels de 
l'agriculture européenne, ont été reconnus. 

La Confédération a toujours défendu ces principes qui se 
trouvent dans la ligne de la tradution morale du monde occiden
tal. Bien qu'elle ait réaffirmé en toute circonstance l'·importan
ce primordiale qui revient aux exploitations familiales pour 
l'agriculture de l'Europe, la confédération européenne de l'ag~i
culture n'a jamais mis des conditions à l'existence simultanée 
d'autres types d'entreprises. Elle a, bien au contraire, to~jours 
reconnu leur utilité économique et sociale. 

(Giornale economico de la Chamb~e de commerce de Venise, n° 11, 
novembre 1960) 
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V - L'EUROPE ET LES PAYS TIERS 

Le ministre de l'agriculture autrichien préconise des négociations 
directes avec la C.E.E. 

Après les récentes déclarations de M. Fritz Bock, minis
tre autrichien du commerce, qui s'est montré très préoccupé au 
sujet du désaccord entre l 1 A.E.L.E. et la C.E.E., M. Edouard Hart
mann, ministre autrichien de l'agriculture, a fait part à son 
tour de ses inq~iétudes. 

Celui-ci a, entre autres, déclaré : "Bien que le traité 
de l'A.E.L.E. - et ceci contrairement au traité de la C.E.E~ - ne 
touche pas l'agriculture, des difficultés se font déjà sentir 
dans l'industrie des produits alimentaires et elles influent sur 
la production agricole au point de la menacer. Les produits de 
cette industrie, dans la mesure où ils sont originaires des pays 
de l'A.E.L.E., sont assujettis- en vertu des dispositions du 
traité de l'A.E.L.E. - à des mesures de désarmement douanier et 
contingentaire. Cela provoque des perturbations du fait que les 
pays membres, limitrophes des côtes et dont l'industrie a une 
grande capacité de production, se trouvent,dans une position con
currentielle privilégiée par rapport aux entreprises de transfor
mation de l'Autriche." Il sera difficile, en présence des initia
tives et des mesures d'accélération prises ces derniers mois au 
sein de l'A.E.L.E., de partager, si l'on se place au point de vue 
agricole, l'avis de M. Hartmann. Tout comme auparavant, l'écono
mie agricole et forestière de l'Autriche commande d'établir des 
liens avec les pays voisins de la C.E.E., tels que l'Italie et la 
République fédérale d'Allemagne, pour l'exportation de ses excé
dents agricoles, comme le bois, le bétail, le fromage, le beurre 
et le vin. Pour l'agriculture autrichienne, a précisé le ministre 
autrichien,il sera donc nécessaire de prendre dès que possible 
exemple sur la Suisse et d'ouvrir des négociations directes en vue 
d'en arriver à un modus vivendi. Ces négociations devraient pour
suivre trois objectifs : 

1. garantir le volume des ventes des principaux produits exportés 
jusqu'à présent; 

2. soumettre ces produits à des droits de douane ou les contin
genter; 

3. examiner l'opportunité d'un accord sur l'application du système 
des prélèvements de la C.E.E. pour les produits agricoles im
portés. 

L'économie agricole et forestière de l'Autriche entend 
contribuer à l'avenir à "disséminer" aussi loin que possible ses ~ 
exportations d'excédents agricoles. Nous espérons ainsi qu'au 
moyen d'une organisation adequate, notre économie pourra déplacer 
une partie de ses exportations vers l'est et le sud-est européen. 
(Europa-Nachrichten, 23. Januar 1961) 
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l. Les responsabilités de l'Europe à l'égard des Etats africains 

Dans un article sur la C.E.E. et les pays d'outre-mer as
sociés, M. Gérard Jacquet estime que les Etats africains sont in
téressés en premier lieu par l'aide que l'Europe peut leur appor
ter. Cette aide devra se faire sur trois points distincts. L'as
sistance technique et la formation de cadres d'administrateurs, 
de professeurs, de dirigeants d'entreprises sont indispensables. 
La formation sur place de ces cadres est encore trop lente e~ 
l'Europe doit fournir provisoirement le complément nécessaire. 

La France doit se mettre d'accord avec ses associés euro
péens pour assurer la stabilité des prix des produits de base 
d'origine africaine. Il s'agit d'une mesure indispensable pour 1 

garantir un minimum de stabilité à l'économie des pays d'outre
mer. 

Les efforts en vue de mettre en place les installations, 
si urgentes dans tous les domaines, soulèvent le problème de 
l'aide financière et il est probable que sur ce point des concep
tions neuves devront prévaloir. 

L'aide financière, actuellement, repose sur le principe 
du don pur et simple. A première vue, ce principe para1t excel
lent, pourtant il est périmé. En effet, les Etats contraints à 
tendre la main finissent par se sentir dans une situation d'infé
riorité insupportable par rapport aux donateurs. 

Ils se demandent en outre si ces dons ne seront pas, tôt 
ou tard, subordonnés à certaines conditions, de nature politique 
surtout. La C.E.E. a répondu, sans équivoque possible, que ces 
craintes sont sans fondement, mais malgré tout elles subsistent 
car l'époque du colonialisme n'est pas encore oubliée et il en 
résulte, paradoxalement, qu'il surgit entre les Etats qui donnent 
et ceux qui reçoivent, un antagonisme qui va croissant. 

Une solution serait de substituer le prêt au principe du 
don. Mais il est permis de douter qu'il s'agisse là d'une solu
tion d'ordre général, car les seuls prêts que les pays d'outre
mer pourraient accepter sont ceux à longue échéance, mais ils ne 
seraient pratiquement jamais remboursés et représenteraient donc 
des dons à peine camouflés. 

Une autre solution pourrait consister en la création en
tre les pays européens et les pays d'outre-mer d'une association 
de solidarité mutuelle avec participation sur une bàse absolument 
paritaire. Autant les pays européens que les pays africains parti
ciperaient au financement, ce qui leur permettrait de prendre part 
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à la gestion du fonds. 

"Le financement, lui aussi, devrait @tre effectué selon 
les méthodes reposant sur la parité. On pourrait par exemple de
mander à chaque Etat de verser à une caisse commune un certain 
pourcentage du revenu national, pourcentage qui serait naturelle
ment égal pour tous. 

"En analysant cette suggestion, nous apercevons quelles 
conséquences impliquerait le versement généralisé d'un pourcenta
ge du revenu national. Pour les Etats européens,. il s'agirait 
d'effectuer des versements sensiblement supérieurs à leurs verse
ments actuels, tandis que pour les Etats africains le versement 
d'un pourcentage du revenu national n'aurait qu'une valeur symbo
lique. Ce serait là une sorte d'affirmation du principe de l'éga
lité dans les versements entre Européens et Africains; ce même 
principe dominerait naturellement la gestion de l'association. 

"Cela constituerait une innovation.Non seulement le fonds 
serait sensiblement plus riche qu'il n'est actuellement, mais il 
modifierait l'attitude des membres. Il n'y aurait plus de nations 
perpétuellement condamnées à donner et d'autres à recevoir, mais 
uniquement un ensemble d'Etats euro-africains décidés à s'unir 
pour le meilleur et pour le pire. Dans une telle perspective, 
l'Eurafrique cesserait d'être une notion vague et incertaine et 
deviendrait le noyau sain d'une organisation appelée à s'ampli
fier progressivement. 

"D'abord limitée pour des raisons d'efficacité aux six 
pays de la C.E.E. et à quelques pays africains, cette association 
devrait ensuite chercher à s'étendre au cours d'une seconde étape 
à toute l'Europe libre et à toute l'Afrique avant de devenir un 
élément essentiel dans la politique d'assistance que les nations 
riches du monde doivent fournir aux nations pauvres. 

"Chimère, utopie", protestent certains : ce sont les mêmes 
qui ont taxé d'irréalisme ceux qui affirmaient que l'Afrique se 
dirigeait irrésistib~ement vers l'indépendance. A notre époque le 
vrai réalisme est de voir grand et loin pour ne pas se laisser 
dépasser par les évènements. 

"Voilà donc le réalisme des socialiste qui cherchent à 
faire triompher, dans un monde en évolution, la conception de la 
justice et du progrès dans la liberté." 

(Initiatives européennes, n° 20, 1960) 

2. La Chambre de commerce de Rotterdam et les propositions de la 
Commission de la C.E.E. en matière d'échanges aveq les pays 
associés 

La Chambre de commerce de Rott~rdam a de graves objections 

- 48 -



Les pays et territoires d'outre-mer 

à formuler à l'encontre des propositions que la Commission de la 
C.E.E. a introduites auprès des Conseils de ministres et qui con
cernent les échanges de la Communauté avec les pays associés. 

Ces propositions prévoient notamment une réduction accélé
rée des tarifs douaniers du marché européen au profit des terri
toires associés, situés principalement en Afrique, ainsi qu'une 
augmentation anticipée du tarif extérieur commun. Pour les pays 
du Benelux ce tarif devrait aussitôt que possible être augmenté 
de 30 % en vue de son alignement sur le futur tarif extérieur. 

Dans une déclaration récente, M. W.H. de Monchy, prési
dent de la Chambre de commerce de Rotterdam, a exprimé les réser
ves suivantes à l'égard de ces propositions 

1) Elles aggravent inutilement le préjudice commercial que subis
sent les pays exportateurs de produits tropicaux ne faisant 
pas partie des territoires associés à la Communauté. 

2) L'extension aux produits tropicaux de,la politique agricole 
commune entratnera fatalement une intervention gouvernementale 
dans ce domaine, et la position du commerce privé s'en trouve
ra fortement compromise. 

3) Appliquées au commerce mondial des produits tropicaux, les me
sures proposées porteront un préjudice grave à certains inté~ 
rêts commerciaux et maritimes néerlandais. La Communauté est 
avant tout importatrice de produits tropicaux et n'en produit 
,guère elle-même. On ne voit donc pas pour quelle raison ces 
~esures seraient instaurées. 

4) Finalement M. de Monchy a fait remarquer que les relat~ons 
entre la C.E.E. et les pays en voie de développement ne doivent 
pas être influencées par un système de préférences commercia
les. L'aide à.ces pays doit en premier lieu tendre à améliorer 
leur situation économique et sociale. Elle ne peut d'aucune 
manière favoriser certains pays au détriment d'autres. 

("Handels en Transport Courant", 3 janvier 1961) 
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1 - Les problèmes énergétiques européens 

M. Burgbacher, président de la commission pour la politi
que énergétique de l'Assemblée parlementaire européénrre, a publié 
un article sur les problèmes que pose la coordination de la poli
tique énergétique en Europe. Pour M. Burgbacher "l'existence de 
trois traités européens est une source de difficultés considéra~ 
bles. La C.E.C.A., par exemple, est responsable du charbon et du 
coke en vertu du traité C.E.C.A., al,ors que les traités de Rome 
ont réservé la compétence pour les questions nucléaires à l'Eura
tom et celle pour les autres sources d'énergie, gaz, électricité, 
pétrole, à la C.E.E. Alors que le traité C.E.C.A. confère à la 
Haute Autorité des pouvoirs supranationaux, ceùx-ci ne sont exer
cés par l'Euratom que dans la limite de la politique des matières 
premières nucléaires; quant à la C.E.E., elle ne jouit d'aucun 
droit de cette nature. 

Mais la coordination de la politique énergétique se heurte 
à une autre complication encore, car la Communauté européenne 
comprend à la fois des pays exportateurs et des pays importateurs 
d'énergie. Dernière difficulté enfin, les Etats membres connais
sent des formes d'économie énergétique diverses allant de l'entre
prise de caractère strictement privé aux concentrations d'Etat 
qui monopolisent des secteurs d'énergie entiers. 

Il est parfaitement exact que le traité C.E.C.A. ne cor
respond plus aux conditions actuelles; lors de sa conclusion, le 
charbon était considéré comme un produit rare. Mais il ne faudrait 
pas pour autant regretter a posteriori la conclusion de ce traité; 
bien au contraire, il faut saluer en lui la première étape essen
tielle vers l'intégration européenne. Si le traité de la C.E.C.A. 
n'avait pas vu le jour en 1951, ni la C.E.E., ni assurément l'A.E. 
L.E. et l'O.C.D.E. n'existeraient à l'heure actuelle. 

Ces considérations n'interdisent pas de critiquer certai
nes prescriptions de détail de ce traité. Le moment est venu de 
l'adapter à la situation actuelle, autrement dit de le réviser. 

Si la révision n'a pas encore été entreprise, c'est sur
tout afin d'éviter avec l'Euratom et la C.E.E. un conflit de com
pétence qui mettrait en question les pouvoirs supranationaux dont 
jouit. la c .. E.C.A. En vue d'établir malgré tout une politique éner
gétique commune, on a essayé de coordonner les domaines de compé~ 
tence et les intérêts des trois Communautés au sein d'un Comité 
interexécutif. Il faut avouer que cette tentative n'a pas porté 
ses fruits et il ne reste qu'à souhaiter que l'on parviendra néan
moins à des résultats positifs. 

L'Assemblée parlementaire européenne a inscrit au program
me des buts qu'elle poursuit dans l'immédiat la fusion des Exécu-
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tifs des trois Communautés - Haute Autorité de la C.E.C.A. et 
Commissions de la C.E.E. et de l'Euratom. A l'heure actuelle en
core, les Européens croient que l'Europe consiste principalement 
dans les trois Communautés européennes. Certes, la nécessité et 
l'utilité de ces institutions sont hors de question. Mais si l'Eu
rope doit un jour se fondre en une unité économique et politique, 
il ne faut pas que la politique et la conscience européennes de
meurent limitées aux institutions européennes et que les divers 
Etats membres du marché commun conservent des points de vue natio
nalistes. Même si l'instauration, dans un avenir proche, de lois 
supranationales pour la politique énergétique du marché commun 
est impossible, les six Etats membres devraient toutefois édicter 
sur le plan national des lois de même nature s'harmonisant entre 
elles." 

M. Burgbacher définit ensuite le but d'une politique com
mune : obtenir l'énergie au prix le plus bas possible. Cela ne 
signifie évidemment pas qu'il faille absolument accepter l'offre 
la meilleur marché. 

"Autant une conception à grande échelle doit être saluée, 
autant il serait périlleux de faire dépendre notre politique éner
gétique d'importations en masse provenant des pays du bloc orien
tal. Ces importations sont particulièrement dangereuses lorsqu' 
elles se font à des prix de dumping politique et provoquent des 
troubles sur le marché énergétique intérieur qui dévoilent clai
rement le caractère spécifique de ces livraisons. Les offres de 
pétrole soviétique sur les marchés de l'Europe libre sont à cet 
égard un exemple typique. 

Une conception énergétique à grande échelle qui garanti
rait la sécurité économique et politique nécessaire n'exclut pas 
la possibilité d'une protection passagère de notre production 
d'énergie contre les importations à prix ruineux en provenance dû
monde libre. Une protection temporaire de ce genre ne se justifie 
évidemment que si, d'une part, la production intérieure représente 
dans des conditions de concurrence normales un apport important à 
l'approvisionnement énergétique de l'avenir et si, d'autre part, 
cette protection lui permet de devenir réellement compétitive 
avec des chances de succès et sans provoquer de graves conflits 
sociaux." 

(Montan-Archiv, no 1, 3 janvier 1961) 

2 - Assainissement du marché français du charbon 

Quoique la consommation française d'énergie soit passée 
de 108 millions de tonnes d'équivalent charbon en 1959 à 116 mil
lions en 1960, la production de charbon a marqué une diminution 
de l'ordre de 2,5% pour revenir de 59,8 millions de tonnes en 
1959 à 58,3 millions de tonnes en 1960. 

- 52 -



La politique de l'énergie 

La consommation de charbon étant· demeurée pratiquement 
inchangée (environ 69 millions de tonnes), on a pu ainsi assis
ter à un ralentissement du rythme de stockage pour les charbons 
marchands : 0,8 million de tonnes contre 2,3 millions en 1959. 

Exposant le 11 janvier ces résultats, M. Alexandre Verret, 
président des Charbonnages de France a, en m@me temps, commenté 
les perspectives pour 1961. 

Dans les autres pays d'Europe occidentale, l'année 1960 
a été caractérisée par un déstockage important (environ 4 mil
lions de tonnes en Allemagne) et une production stabilisée. 

Si en France la situation du marché a été relativement 
moins favorable l'année dernière que dans les autres pays de la 
C.E.C.A., ceci peut s'expliquer en grande partie par des considé
rations d'ordre occasionnel : l 1hydraulicité, qui en France joue 
un rôle important, a été supérieure de 23 % à la moyenne, ce qui 
représente une perte globale de consommation de charbon de l'or
dre de 3 millions de tonnes; ainsi les centrales minières n'ont 
guère tourné plus de 2.000 heures alors qu'il serait souhaitable 
qu'elles travaillent le double. 

A ces phénomènes d'ordre occasionnel s'ajoute le dévelop
pement sur le marché énergétique du gaz de Lacq qui est sur le 
point de parvenir au plein épanouissement de son débit. 

Une autre caractéristique de l'année 1960 a été une im
portante réduction des effectifs qui, pour le fond, a dépassé en 
un an 7,5% : à fin décembre 1960, les inscrits au-fond étaient 
de 126.632 et les inscrits au jour de 54.481, contre respective
ment 137.818 et 58.325 au 31 décembre 1959. 

Cette baisse des effectifs a facilité une amélioration de 
la productivité et on constate une progression sensible du rende
ment fond qui est passé, par ouvrier et par poste, de 1.732 kg en 
1959 à 1.815 kg en 1960, soit un niveau double de celui de l'an
née 1946. 

L'avenir est évidemment commandé par le plan d'adaptation 
de .l'industrie houillère que le gouvernement a rendu public en 
juin 1960. 

Ce plan vise à établir l'équilibre du marché charbonnier 
et à l'assainir par la fermeture des exploitations non rentables 
en ramenant la production houillère à 53 millions de tonnes d'ici 
1965. Il est assorti de mesures destinées à favoriser ~a recon-
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version, dont les principales sont les suivantes : 

- L'Etat français accorde dans le cadre de la reconver
sion industrielle une prime dont le taux a été fixé au maximum à 
20 % du montant des investissements réalisés dans un délai de 
deux ans. Le Fonds de développement économique et social peut 
également fournir des aides complémentaires sous forme de pr@ts 
à dix ou quinze ans. 

- Les sociétés de développement régional peuvent partici
per à concurrence d'un maximum de 35 1 au capital de la société 
de reconversion à créer. 

Les Houillères de bassin qui ont des effectifs excé
dentaires à reclasser peuvent accorder des prêts remboursables 
en dix ou même quinze annuités aux sociétés qui faciliteraient ce 
reclassement. Leur montant est fixé en principe à 5.000 NF par 
mineur embauché. Des dispositions avantageuses sont également en
visageables pour les cessions de terrains ou l'équipement en 
charbon des entreprises intéressées. 

- Enfin, la C.E.C.A. accorde des avantages financiers aux 
entreprises qui se reconvertissent et des indemnités d'attente 
non remboursables aux travailleurs licenciés qui occupent un em
ploi avec rémunération inférieure. 

M. Alexandre Verret a rappelé que lorsque dans les pér~o
des de grande pénurie d'énergie la puissance publique a demandé 
aux Houillères d'intensifier leur production, celles-ci ont tou
jours répondu très largement à cet appel. 

Dans le domaine de la productivité, des records euro
péens ont été établis qui placent la France dans une position fa
vorable par rapport à ses partenaires de la Communauté européenne 
du charbon et de l'acier. 

Aujourd'hui, l'apparition de nouvelles sources d'énergie 
dégage les Houillères de certaines obligations de production et 
permet, par les fermetures des exploitations les plus difficiles, 
une consolidation de leurs positions. 

Les Charbonnages se sont engagés résolument dans la voie 
de la reconversion en favorisant l'implantation de nouvelles in
dustries qui contribueront à résorber les excédents de main
d'oeuvre. 

Mais, conclut le président des Charbonnages de France, ce 
plan d'adaptation ne trouvera sa pleine efficacité que dans la 
perspective plus large d'une véritable politique de coordination 
énergétique européenne qui, malheureusement, n'en est encore 
qu'au stade des projets. 

(Source : L'Economie, 19 janvier 1961) 
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1 - Après le referendum français, un referendum européen ? 

M. Jean Picard-Brunsvick, dans le Bulletin du Centre in
ternational d'informations, rappelle que l'idée d'un referendum 
européen lancée par M. Vendroux devant l'Assemblée parlementaire 
européenne avait été assez mal accueillie par cette dernière, 
cet appel direct à l'électeur étant d'ailleurs anticonstitution
nel dans nombre de pays. 

Or, si l'on peut être choqué sur le plan national par un 
dialogue direct entre le gouvernement et les gouvernés, on ne 
saurait l'être sur le plan européen. En effet, le gouvernement 
n'existant pas encore sur ce plan, les gouvernés se borneraient 
à affirmer qu'ils souhaitent une direction politique commune et 
aspirent à en déterminer les modalités. 

M. Picard-Brunsvick tire ensuite un parallèle entre le 
referendum français et un referendum européen. Selon l'auteur, 
le reférendum français a dégagé une majorité décidée à soutenir. 
le Président de la République pour qu'il mette une fin honorable 
à la guerre d'Algérie. Quant à La minorité, elle a rassemblé ceux 
qui désirent la paix à n'importe quel prix et ceux qui, à aucun 
prix, ne la veulent. De même, dans le cas d'un referendum euro
péen, la majorité probable réclamerait la création d'une Europe 
politique préservant les particularismes nationaux, tandis que 
la minorité se composerait des nationalistes adversaires de tou
te union européenne et peut-être aussi des partisans d'une natio
nalité européenne, absorbant et annihilant des patriotismes jugés 
par eux périmés. 

Si un referendum européen était organisé, ne serait-ce 
pas là aussi l'occasion favorable à une vaste opération de pro
pagande et le moyen de toucher les masses amorphes ? Toutefois, 
il serait alors indispensable de préparer suffisamment le vote 
pour éviter qu'une masse d'abstentions ne lui ôte sa significa
tion. Mais quelle espérance naîtrait, si une autorité politique 
commune parvenait à coordonner les efforts dispersés ! 

(Source : Bulletin du Centre international d'informations, 
12 janvier 1961) 

2 -La confusion et l'hésitation règnent dans les milieux euro
péens 

Selon l'Usine nouvelle, les milieux officiels français 
insistent sur la nécessité de sortir sans délai de la confusion 
et des hésitations qui règnent dans tous les milieux européens, 
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qu'il s'agisse des Six, des Sept ou encore de l'O.C.D.E. c'est 
ainsi que M. Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale, 
a lancé une mise en garde lors d'un discours devant la Chambre 
de commerce américaine à Paris. Il a déclaré qu'il fallait pres
ser l'unification politique et économique de l'Europe et du monde 
atlantique et dépasser, tout en le préservant, le noyau de la 
petite Europe des Six. Il faut sans tarder s'orienter vers deux 
directions : l'organisation sur le plan économique d'une vaste 
zone de libre échange; l'application sur le plan politique des 
propositions réalistes faites l'été dernier par le président de 
la République française. 

Le flottement qui se manifeste depuis quelques mois, 
poursuit l'Usine nouvelle, provient en premier lieu des ~hèses 
soutenues par le professeur Erhard. Toutefois il semble que 
l'attitude allemande dans les prochains mois dépendra dans une 
certaine mesure du comportement du nouveau gouvernement américain. 
L'Allemagne est, en effet, plus atlantique qu'européenne. La 
question se pose, estime-t-on dans les milieux officiels français, 
de savoir si les difficultés de la balance américaine des paie
ments amèneront un changement de politique commerciale moins fa
vorable à la C.E.E. 

D'autres causes d'incertitude subsistent, notamment : les 
propositions du général de Gaulle, la future politique américaine, 
et les difficultés créées au sein de la petite zone de libre 
échange par la candidature de la Finlande. 

(Source : l'Usine nouvelle, 26 janvier 1961) 

3 - Les problèmes sociaux de l'agriculture européenne 

Par problèmes sociaux de l'agriculture, l'auteur de l'ar
ticle M. Peter Schilke, ingénieur agricole, entend ceux qu'ont 
entratnés, pour la vie sociale dans les campagnes, ~es modifica
tions de l'ordre social provoquées par le développement indus
triel, et dont la solution s'impose d'urgence pour permettre une 
organisation collective stable en Europe occidentale. Presque 
tous les problèmes agro-sociaux peuvent être ramenés aux diffi
cultés d'adaptation des familles rurales aux normes de la collec
tivité industrielle. Un autre aspect du problème réside dans le 
fait que la situation évolue de façon très différente en Europe 
suivant les régions. 

"Parmi les symptômes des problèmes sociaux non résolus 
nous ne trouvons pas seulement un bas niveau de vie de la popu
lation rurale avec de maigres chances de redressement, mais en
core un "décalage" des campagnes par rapport à la ville sous 
l'angle de la culture et de la civilisation et d'une connexion 
inévitable avec les possibilités de transports et communications. 
Paysans et salariés de l'agriculture ressentent cette disparité 
chaque jour plus nettement. La grande tâche du vingtième siècle 
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est d'aider paysans et travailleurs agricoles à supporter les 
changements de structure." 

Cette application pose d'importants problèmes de coordi
nat_ion des poli tiques de structure et de marché ainsi que des 
politiques sociales. Une interférence existe entre les structures 
sociales et la rentabilité économique. Le point de vue rentabili
té peut entrer en conflit avec les objectifs socio-politiques. Il 
sera donc nécessaire lors de la formation d'un marché agricole 
européen de reconnattre, dans une série de cas, la primauté de la 
politique sociale pour la population rurale. 

L'amélioration des conditions de vie de la population du 
milieu rural devra consister à pévelopper et à-stimuler, dans les 
territoires ruraux, l'économie comme un tout. Une amélioration de 
l'in~rastructure sociale et culturelle à la campagne concerne éga
lement toutes les familles qui vivent au village. Si l'on range 
sous la définition "population rurale" les habitants des communes 
de moins de 5.000 habitants, 51 % de la population au Luxembourg, 
50 % en Franee, 37 % en Belgique et en Allemagne fédérale et 13 % 
aux Pays-Bas appartiennent à ce groupe. Dans l'aire· géographique 
des Etats de la Communauté, le nombre de personnes vivant à la 
campagne serait au moins de 70 millions. La part de la population 
agricole proprement dite dans la population totale oscille dans 
les pays industrialisés comme les Pays-Bas, la Belgique, la Répu
blique fédérale et le Luxembourg, entre 13 et 17 %. En France la 
part de la population agricole atteint 25 % et en Italie 47 %. Si 
cette composition de la population rurale doit être soulignée 
aussi nettement, c'est parce qu'on est trop facilement tenté de 
porter l'aide économique et sociale en faveur des campagnes au 
compte de la seule agriculture. 

L'exode des travailleurs de la terre est une condition 
préalable importante du relèvement de la productivité de l'écono
mie nationale. Après avoir examiné les causes et les tendances de 
l'exode rural, l'auteur·de l'article estime que si l'exode vers 
les régions industrialisées devait se poursuivre au rythm~ actuel, 
la juste mesure économique et sociale serait très vite dépassée. 
c'est pourquoi .la politique économique régionale doit offrir aussi 
à la population rurale la possibilité d'améliorer son revenu sans 
renoncer à son mode de vie. 

Les mesures agricoles ne suffisent pas à elles seules à 
remédier à la détresse de beaucoup de régions rurales. La créa
tion d'établissements industriels, l'ouverture de nouvelles voies 
de communication, une amélioration de l'infrastructure culturelle 
et sociale doivent notamment s'y ajouter. La politique régionale 
doit empêcher que les agglomérations industrielles deviennent tou
jours plus grandes et les villages toujours plus déserts. Une po
litique économique régionale n'aura de succès que si elle repose 
sur un plan bien conçu et si la population. comprend les mesures 
et y coopère. 
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L'exploitation agricole familiale à laquelle on tend dans 
tous les pays de l'Europe occidentale, ne représente pas une uni
té calculée théoriquement et fixée superficiellement, mais une 
unité historique et sociale bien déterminée. 

Dans les pays de la C.E.E. il y a environ 1,8 millions de 
travailleurs agricoles salariés permanents et environ 2,4 mil
lions de non permanents. Les problèmes du marché de la main
d'oeuvre agricole diffèrent énormément, selon qu'il s'agit de 
régions agraires non industrialisées ou de régions enrichies par 
des apports industriels. 

L'exode des ouvriers agricoles salariés n'est pas attri
bué seulement au niveau généralement inférieur des salaires dans 
l'agriculture, mais aussi à des conditions de travail comparati
vement plus mauvaises que dans l'industrie, aux horaires irrégu
liers, à l'absence de possibilité d'avancement et aux maigres 
chances d'obtenir un emploi stable et de longue durée. 

On observe ·en Europe occidentale, simultanément, deux 
tendances de la politique suivie à l'égard des travailleurs de 
l'agriculture. L'exode et la réadaptation de la main-d 1 peuvre 
sont encouragés, et cette évolution, la C.E.E. entend la soutenir 
au moyen du Fonds social européen. En même temps on veut promou
voir la formation de travailleurs agricoles qualifiés et leur 
stabilité. Dans ces mêmes pays on note une tendance vers l'ali
gnement des salaires agricoles sur les salaires comparables de& 
secteurs non agricoles. L'écart actuel est d'environ 25 %en Al
lemagne fédérale, il oscille entre 5 et 30 % en Italie et se si
tue entre 10 et 15 % en France alors qu'aux Pays-Bas la parité a 
été presque atteinte. 

Dans tous les pays d 1Europe occidentale on peut observer 
un accroissement du nombre des exploitations familiales et une 
diminution de celui des petites exploitations de subsistance. Le 
foyer rural acquiert dans les régions industrialisées une plus 
grande signification. Il faut constater dans plusieurs pays la 
création de nouveaux établissements agricoles. Cette évolution 
impose aux Etats la nécessité d'investir de puissants moyens. 

La politique d'établissement que l'on retrouve dans tous 
les pays de la Communauté européenne influence la production agri
cole. Il est indéniable que, du fait de la colonisation paysanne 
en Italie, en Allemagne et aux Pays-Bas, une grande quantité de 
nouveaux producteurs agricoles a fait son apparition sur le mar
ché. Les aspects sociaux de la colonisation rurale ne doivent pas 
être sacrifiés à une politique de marché dirigiste et à court ter
me. L'oeuvre d'éta~lissement dans les pays européens n'exige pas 
seulement de l'argent mais aussi une amélioration de l'infrastruc
ture rurale dans son ensemble ainsi qu'une orientation soutenue 
des colons. 

Les paysans et les ouvriers agricoles demandent leur in-
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tégration sur un pied d'égalité dans un système de sécurité so
ciale. Au cours des dernières années, les formes de la sécurité 
sociale en faveur de la population rurale et de la population oc
cupée dans les secteurs industriels se sont rapprochées à une ca
dence beaucoup plus rapide qu'on ne l'avait d'abord escompté. De 
la collaboration des paysans et des travailleurs agricoles à l'ad
ministration et à l'organisation de la sécurité sociale dépend, 
pour beaucoup, la mesure dans laquelle cette population pourra 
bénéficier des avantages de la sécurité sociale dans l'état so
cial moderne. 

Il est nécessaire, dans le cadre d'une politique sociale 
agricole, d'aider le village à disposer lui aussi des valeurs de 
la civilisation et de la culture moderne. L'infrastructure cul
turelle des campagnes doit @tre améliorée. 

Une bonne politique agro-sociale ne pourra @tre réalisée 
qu'avec la collaboration des paysans et des travailleurs agrico
les, des savants et des praticiens des organisations profession
nelles et des administrations et aussi, et avant tout, des hommes 
politiques. 

(Source : Agri Forum, novembre-décembre 1960) 

4 - Les petites exploitations sont un obstacle au marché commun 

Rationaliser les structures agricoles et donner aux ex
ploitations les dimensions les plus rentables sur le plan écono
mique, c'est là un des objectifs fondamentaux du marché commun. 
Un relèvement suffisant du revenu agricole n'est pas concevable, 
autant dans le cadre de ce marché que dans le cadre national, si 
l'on n'aboutit pas à un complexe homogène d'exploitations à même 
de fonctionner comme des entreprises. Il est clair que ces mesu
res de rationalisation porteraient d'abord sur les grandes et 
moyennes entreprises exploitées d'une façon moderne, du fait 
qu'elles peuvent déjà être considérées comme exploitations, mais 
il faudrait y inclure les petites entreprises gérées par les pro
priétaires eux-mêmes ainsi que d'autres entreprises - même de 
faible dimension - pour autant qu'elles soient réunies sous forme 
de coopératives, c'est-à-dire qu'elles correspondent après groupe
ment à des entreprises moyennes capables .e produire aux condi
tions du marché. Pour que les petites entreprises soient viables, , 
il faut les aider en pratiquant une politique agricole commune 
capable d'éliminer le morcellement excessif de la propriété; c'est 
de cette manière seulement que les entreprises familiales pourront 
acquérir les dimensions plus grandes qui leur sont nécessaires et 
qu'elles pourront compléter le travail familial par le travail de 
salariés et utiliser dans une large mesure les moyens de la tech
nologie moderne. Les coopératives par contre permettront de grou
per les entreprises les plus petites et les plus désavantagées des 
régions montagneuses et d~ transformer, compte tenu des possibili
tés, de vastes contrées dont l'agriculture est notoirement en re-
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tard en bonnes zones de culture. Les associés pourront ainsi avoir 
un revenu de près de 50 à 70 % plus élevé que celui que leur don
naient les méthodes d'exploitation précédentes des terres et bé
néficier~ par là~ d'un niveau de vie équitable. 

En Italie~ ce ne sont pas les deux tiers de la superficie 
productive - lesquelles sont exploités par des entreprises de 
moyenne ou grande dimension - qui font tomber la moyenne des reve
nus agricoles du pays. c'est l'autre tiers qui est responsable de 
la dépression-de la statistique globale de l'Italie. Ce tiers du 
territoi~e appartient à des entreprises rudimentaires. Ces der
nières devront pourtant apporter une part~ m~me modeste~ à l'éco
nomie générale et au bilan agricole du pays; c'est pourquoi il 
faudra adapter d'urgence~ et dans une mesure àussi grande que pos
sible~ la structure des exploitations en fonction du projet de 
création d'un réseau régulier d'exploitation aux dimensions éco
nomiques moyennes~ c'est-à-dire d'exploitations moyennes. 

(Mondo agricolo~ n° 3~ 15 janvier 1961) 

5 - Une étude sur les dispositions agricoles et commerciales du 
traité de la C.E.E. 

Dans la revue "Sociaal-Economische Wetgeving'' ~ M. ~h.C. 
Esselaar consacre une étude à la relation existant entre les dis
positions agricoles et les dispositions générales en matière com
merciale du traité de la C.E.E., et en particulier de l'article 
45 par rapport à l'article 33. 

L'article 30 du traité de la C.E.E. stipule~ note l'au
teur~ que les restrictions quantitativ~~à l'importation sont in
terdites entre les Etats membres.fCeci ne veut cependant pas dire 
qu'au moment de l'entrée en vigueur du traité les restrictions 
existantes devraient ~tre supprimées immédiatement. Elles ne doi
vent ~tre complètement éliminées qu'à l'expiration de la période 
de transition. 

Comme première étape vers cette élimination progressive~ 
les contingents entre les Etats membres ont déjà été éiargi~. 
L'Allemagne a cependant tenu un grand nombre de ·produits agricoles 
en dehors de l'élimination progressive des contingents et les a 
placés sur une liste séparée~ dite liste B~ en vue de conclure 
pour ces produits~ en vertu de l'article 45~ des contrats à long 
terme avec les Etats membres importateurs. La République fédérale 
justifie son attitude par l'argumentation suivante. 

La loi agraire allemande prescrit chaque année une esti
mation de la production et de la consommation~ avec pour consé
quence que l'impasse éventuelle est couverte par des importations. 
Ceci revient donc à recourir à des restrictions quantitatives à 
l'importation. Si 1' on appliquait maintenant 1 'articl·e 33~ le sys
tème allemand du marché deviendrait inopérant. Et l'article 45 dit 
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précisément que les organisations nationales du marché peuvent 
rester en place jusqu'au moment où elles sont remplacées par une 
forme d'organisation commune. Des contrats à long terme peuvent 
être conclus au cours de la première étape pour le commerce des 
produits qui dépendent de ces organisations de marché. De la sor
te, l'Allemagne assure la sécurité de ses exportations de pro
duits industriels à destination des pays intéressés, exportateurs 
de produits agricoles. 

Du côté néerlandais, ceci est considéré comme une inter
prétation unilatérale du traité à l'avantage des exportations in
dustrielles allemandes et au détriment des exportations agricoles 
néerlandaises. Là où par surcrott la production augmente par 
rapport à la consommation, les exportations des produits agrico
les néerlandais menacent d'être mises au dernier rang des impor
tations allemandes. Le traité offre bien des échappatoires en 
ses articles 40 et 46, mais ceux-ci ne peuvent être appliqués 
qu'avec le concours de la Commission de la C.E.E. L'interpréta
tion allemande de l'article 45 porte atteinte au principe de 
l'article 38, à savoir que le marché commun comprend également 
l'agriculture. 

Se livrant ensuite à un examen minutieux des arguments 
juridiques à l'encontre de la conception allemande, M. Esselaar 
note que l'article 33 également doit s'appliquer intégralement à 
l'agriculture. Ce n'est que s'il devait apparaître ensuite que 
les échanges ne se développent pas pour certains produits agri
coles en raison des règlementations du marché que l'article 45 
peut être applicable. Cet article n'est donc pas une dérogation 
à l'article 33, mais son complément. Ceci ressort des négocia
tions touchant cet article, que la France n'a fait adopter que 
plus tard afin d'assurer ses exportations de blé et de sucre. Il 
ressort du texte lui-même que l'article vise les pays exporta
teurs. On peut déduire également de l'économie du traité que cet 
article ne tend pas à constituer une dérogation. Dans ce cas en 
effet on l'aurait mentionné expressément selon l'usage. Si l'ar
ticle 45 étai~ une dérogation à l'article 33, poursuit M. Esse
laar, il devrait alors figurer à la suite de l'article 42 qui 
implique en effet une dérogation. La limitation dans le temps 
plaide elle aussi en faveur de l'interprétation de l'article 45 
dans un sens complémentaire. L'article 33 s'applique à toute la 
période de transition, tandis que l'on ne peut avoir recours à 
l'article 45 que durant la première étape. Ce délai est en effet 
jugé suffisant pour constater de quelle nature sont les entraves 
aux échanges et pour prendre les mesures qui s'imposent. 

Dans l'interprétation allemande, que l'auteur qualifie de 
forcée, on confond la fin et les moyens. Il est certes exa~t que 
les organisations nationales peuvent rester en place jusqu au 
moment où elles sont remplacées par des règlementations communau
taires, mais le traité limite les objectifs de ces organisations 
de marché. Le but est de constituer une union douanière qui s'é
tPnd à tous les échanges et de laquelle les restrictions quanti-
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tatives devront disparattre progressivement. Ce n'est qu'au cas 
où l'élimination des entraves porte atteinte aux organisations 
nationales de marché que le traité prévoit une échappatoire dans 
l'attente de l'instauration d'une politique agricole commune, et 
ce SOQS certaines conditions. La Commission de la C.E.E. qui (en 
vertu de l'article 155) a le contrôle de l'observance des règles 
du traité, semble se rallier en ordre principal au point de vue 
allemand. Si les Pays-Bas ne peuvent s'incliner devant cette 
façon de voir, conclut M. Esselaar, ils devront porter l'affaire 
devant la Cour de Justice à Luxembourg. 

(Sociaal-Economische Wetgeving, Europe, no 8, 1960) 

6 - Perspectives de l'industrie textile européenne 

L'organisation britannique d'études économiques "Politi
cal and Economie Planning" a consacré récemment une de ses publi
cations aux problèmes que posent aux industries européennes 
l'existence de la C.E.E. et de l'A.E.L.E. et le désaccord entre 
ces deux ensembles. 

Une partie de l'enquête regarde l'industrie textile dont 
les branches traditionnelles, telles que le coton et la laine, 
risquent peut-être de pâtir plus que d'autres de la déviation des 
courants d'échanges et des orientations économiqŒes de la é.E.E. 
et de l'A.E.L.E. 1 Cet intérêt plus vif de l'industrie textile eu
ropéenne.pour les rapports entre la C.E.E. et l 1 A.E.L.E. a plu
sieurs causes : en premier lieu, cette industrie, qui dirige la 
moitié de ses exportations vers les pays tiers, risque d'y perdre 
ses marchés par suite de la concurrence des producteurs non euro
péens. En second lieu, les importations en provenance des pays 
tiers, qui ne représentent actuellement que le cinquième des im
portations totales, sont en accroissement. Enfin, elle perd sa 
prépondérance sur le marché intérieur, dans la mesure où le relè
vement général du niveau moyen de vie entratne une dilatation de 
la demande en d'autres produits de consommation durable. 

Le désaccord entre la C.E.E. et l'A.E.L.E. peut être pré
judiciable à l'industrie textile européenne dont la capacité de 
production est excédentaire : ce désaccord l'empêcherait de tirer 
l'avantage le meilleur du marché européen, de pratiquer une poli
tique commerciale coordonnée à l'égard des pays tiers et de s'as
surer par là une protection efficace contre la concurrence des 
pays à salaires très bas. L'étude de la "Political and Economie 
Planning" montre que les importations européennes en textiles se 
composent, pour une large part, de produits à bon compte, coton, 
rayonne, en provenance des pays asiatiques, ainsi que de textiles 
synthétiques exportés des Etats-Unis. 

Si l'on considère que la C.E.E. exporte deux fois plus de 
textiles vers l'A.E.L.E. qu'elle n'en importe, on comprend que 
l'industrie textile du marché commun ait intérêt à ne pas perdre 
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les marchés de l'A.E.L.E. Non seulement un accord entre les deux 
groupes éviterait la déviation éventuelle des courants d'échange, 
mais il permettrait aussi d'appliquer des règles d'origine beau
C?UP plus simples afin de protéger le~ produits indigènes contre 
1 offensive des importations asiatiques. 

A la conférence organisée à Bruxelles, du 5 au 10 décem
bre 1900, par les Commissions de la C.E.E. et de l'Euratom ainsi 
que par la Haute Autorité de la C.E.C.A. et qui a consisté, comme 
on sait, en une série de réunions de groupes de travail, voici 
quelles ont été, en résumé, les conclusions du groupe textile : 

1) - Un certain optimisme pourrait se justifier quant à l'avenir 
de l'industrie textile européenne. On prévoit en effet que 
le revenu global de la C.E.E. continuera de croître à un 
taux moyen annuel de 4 à 5 %, tandis que la consommation 
annuelle augmentera en moyenne de 3 à 4 f. (l'accroissement 
des consommations privées reste inférieur à celui des reve
nus dont une large part est consacrée aux investissements); 
la marche générale des consommations textiles, tout en res
tant plus lente comme par le passé, pourra néanmoins mainte
nir un rythme d'accroissement annuel de 2 à 3 %. 

2) -

3) -

Néanmoins, les perspectives générales de l'industrie textile 
de la C.E.E. dépendent largement de la politique commerciale 
qui sera adoptée dans les échanges avec les pays où les con
ditions de concurrence sont anormales. L'ouverture, sans 
discrimination, du marché européen et l'envahissement du 
marché par les importations pourraient priver l'industrie 
textile européenne des bénéfices provenant du développement 
de la consommation; cette politique risquerait même d'y pro
voquer peu à peu une régression. 

Ces dernières années, ce secteur a témoigné d'un dynamisme 
imprévu en augmentant sa productivité d'un taux annuel de 
5 % environ. Ce taux, approximativement égal à celui qui a 
été noté pour l'ensemble des activités industrielles, semble 
pouvoir se maintenir aussi dans les années à venir; l'expé
rience américaine démontre cependant que des progrès substan
ciels sont encore réalisables de ce point de vue. 

(Chronique de l'Association cotonnière italienne, n° l, 5 janvier 
1961) 
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La c.E.C.A. vue par les producteurs de 

charbon et d'acier des six pays 

on trouvera ci-après un aperçu des opinions données sur 
la C.E.C.A. par les entreprises charbonnières et sidérurgiques 
de la Communauté, d'après leurs rapports de gestion pour l'exer
cice 1959. 

• 

0 0 

En ce qui concerne les exercices antérieurs, on se re
portera aux "Informations mensuelles", nos de Janvier 1956, no
vembre 1956, février 1958 et décembre 1958, et aux "Cahiers men
suels de· documentation européenne" de février 1960. 
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I - L'INDUSTRIE CHARBONNIERE 

1 - Allemagne 

Les rapports 1959 de l'industrie charbonnière de la Ré
publique fédérale d'Allemagne présentent la situation de cette 
industrie comme ayant été caractérisée d'une manière persistante 
par une crise de débouchés. La consommation du charbon a diminué 
d'environ 2,8% par suite de l'avance marquée par le fuel, de 
sorte que la plupart des sociétés minières se sont vues obligées 
de réduire leur production et d'introduire des jours chômés. La 
production de la Ruhr est restée au plafond de 115,4 millions de 
tonnes et elle est, dès lors, demeurée inférieure de 6,9 millions 
de tonnes à celle de l'exercice 1958, soit 5,7% en moins, alors 
que la production de coke diminuait de 13,1 % par rapport à cet 
exercice. En dépit d'une production limitée, les stocks n'ont 
cessé d'augmenter sur le carreau des mines; en octobre 1959 ils 
atteignirent leur niveau maximum, soit 17,1 millions de tonnes 
et ce n'est que vers la fin de l'année qu'ils commencèrent légè
rement à se résorber. 

Les mesures prises par le Gouvernement de la République 
fédérale pour enrayer cette menace - telles que la perception de 
droits de douane à l'importation de charbons et l'annulation des 
accords d'importation conclus avec les pays tiers - ont certes 
allégé la situation mais elles n'ont pas apporté de solution défi
nitive à cette crise de débouchés. En vue d'adapter la produc
tion à cette réduction des besoins, l'industrie minière envisage 
des fermetures de puits sur une échelle importante. A cet égard 
les sociétés font état presque unanimement de la convention sur 
l'octroi d'aides de réadaptation aux mineurs licenciés, qui a 
été conclue en octobre 1959 entre la Haute Autorité et le Gouver
nement. 

La concurrence du fuel est caractérisée comme suit dans 
le rapport du Eschweiler Bergwerke-Verein : "De nombreuses compa
gnies pétrolières ont procédé à la reconversion de leurs raffine
ries pour produire davantage de fuel, étant donné que seul le 
fuel peut offrir, au détriment du charbon d'ailleurs, la perspec
tive de nouveaux débouchés. L'industrie charbonnière allemande ne 
pouvait affronter la lutte contre les prix du fuel en raison soit 
de l'insuffisance de son rendement, soit de l'interdiction- dé
coulant des règles en vigueur dans la C.E.C.A. en matière de prix 
- de pratiquer des prix différents pour des transactions compara
bles, ou de recourir à certaines méthodes permises à l'industrie 
du pétrole. 

L'industrie charbonnière ~e la République fédérale a res
senti avec plus d'acuité que dans les autres pays de la Communau
té cette concurrence du fuel visant à supplanter le charbon, car 
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l'industrie pétrolière a maintenu le prix du fuel à un niveau 
beaucoup plus élevé sur les autres marchés. Pour le moment il 
n'est pas possible dè prévoir dans quelle mesure cette concurren
ce du fuel nécessitera une nouvelle réduction de la production 
charbonnière allemande. Plus de la moitié de cette production est 
actuellement destinée à être utilisée dans des secteurs où s'exer
ce la concurrence entre le charbon et le fuel. Le charbon pour
rait donc y être:supplanté par le fuel si toutes possibilités lui 
étaient laissées de le faire au détriment du charbon national." 

L'évolution des prix sur le marché charbonnier allemand 
est en général suivie avec attention. Ainsi, selon le rapport de 
la "Gelsenkirchener Bergwerk-A.G.", l'industrie minière de la 
Ruhr n'a pas ~eulement tenté, du point de vue de l'offre, de 
s'adapter aux modifications intervenues dans les conditions du 
marché : "Là où une réduction de prix semblait stimuler la deman
de, des concessions souvent substancielles ont été accordées. En 
dehors de la marge autorisée par la Haute Autorité, les comptoirs 
de vente de la Ruhr ont aligné leurs prix sur les offres de char
bons concurrents; des rabais considérables ont également .été ac
cordés pour les exportations vers les pays tiers et les pays du 
marché commun." De son côté, après avoir fait état du danger qui 
menace le prix du charbon par suite de la crise des débouchés et 
signalé un fléchissement des prix de vente par·rapport aux tarifs, 
la "Langenbrahm Steinkohlenbergbau A.G." est d'avis qu'iLesb à 
craindre que cette évolution persiste dans l'industrie minière 
sous la pression de cette crise de débouchés et n'aboutisse à un 
nouveau rétréci1ssement des marges bénéfic:fa.ires.- Seule une saine 
politique de l'énergie peut remettre de l'ordre à cette situa
tion. 

Politique de l'énergie. Cet impératif s'exprime de dif
férentes manières. Ainsi, le rapport de la Steinkohlenbergwerke 
Mathias Stinnes A.G. déclare qu'eu égard à la tendance croissante 
d'utiliser 1 1 énergi.e électrique, "une politique de l'é:aergie de
vrait être conçue, basée sur le sens des responsabilités et ~a 
prévoyance pour que le charbon national,en tant que source d-'éner
gie toujours disponible, soit assuré de pouvoir se maintenir 
dans de saines conditions". Suivant le rapport de la Bergwerks
gesellschaft Hibernia, "une politique énergétique commune, que 
des considérations d 1 ordre économique, social et politique~ font 
apparaître comme nécessaire, n'a pas été possible jusqu'à pré
sent du fait que diverses organisations économique~ sont compé
tentes pour chaque source d'énergie. Nous n'en somm~s~Ci qu'à un 
début de coordination et le problème capital est l'instauration, 
à ce stade, de conditions de concurrence égales. Alors que le 
charbon indigène est soumis aux strictes règles de concurrence 
imposées par le traité de la C.E.C.A., les charbons importés, le 
pétrole et le gaz naturel jouissent dans les pays de la Communau
té d'une liberté plus ou moins grande. Pour les mesures à prendre, 
il faudra tenir compte du fait que les ressources énergétiques du 
pays sont synonymes d'un certain degré de sécurité". 
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La vente. Cependant, on trouve au premier plan des pré
occupations des sociétés le désir de mettre en place une organi
sation uniforme des ventes, et l'on ressent encore la déception 
qu'a fait nattre la Haute Autorité lorsqu'elle s'est opposée à 
la création de la Ruhr-Kohlenverkaufsgesellschaft m.b.H~ qui 
avait été projetée en décembre 1959 par les mines de la Ruhr. 
Cette société était destinée à devenir dès ie 1er avril 1960 le 
seul comptoir de vente du bassin de la Ruhr et devait contribuer 
à renforcer la capacité d'adaptation de l'industrie charbonnière 
aux conditions du marché. Au sujet des nouvelles négociations qui 
sont èn cours sur l'organisation de la vente des charbons de la 
Ruhr, la Bergbau-Aktiengesellschaft Lothringen écrit : "l'indus
trie charbonnière de la Ruhr est d'accord avec tous les organes 
responsables de la République fédérale que la mise en place d'une 
organisation uniforme des ventes, en tant que préalable de l'ef
ficacité des mesures d'autoassistance de cette industrie, est 
indispensable pour prévenir les tensions sociales et qu'elle ne 
l'est pas moins pour venir à bout de la crise des débouchés". 

2 - Belsigue 

Au cours de l'année 1959, la production charbonnière bel
ge a vu sa position améliorée tant pour les stocks qui n'ont aug
menté que de 600.000 tonnes, que pour la consommation intérieure 
qui s'est élevée à 1.513.000 tonnes. Cependant la S.A. des char
bonnages d'Ans et de Rocour met en garde contre un optimisme 
trop facile. La stabilisation relative des stocks n'est due 
qu'au chômage organisé au sein de la plupart des bassins belges. 
Si la consommation intérieure a augmenté, c'est en raison de me
sures protectionnistes, telle:que la limitation des importations 
ou la baisse des barèmes. 

Production. La S.A. des charbonnages de Helchteren et 
Zolder est d'avis que pour s'intégrer au marché commun de la 
houille, il ne suffit pas d'assurer la puissance extractive des 
mines campinoises en opérant une sélection des gisements, il faut 
encore pouvoir travailler pendant un nombre minimum de jours par 
an si l'on veut éviter de provoquer la hausse des prix de revient. 
Les charbonnages de Houthalen craignent qu'en écrèmant les gis~
ments par l'abandon des mines les moins rentables l'on ne cause 
préjudice a~ consommateurs peu soucieux actuellement d'assurer 
leur sécurité d'approvisionnement. Evidemment, comme le déclare 
la S.A. des charbonnages Elisabeth, en poussant l'exploitation 
d'un siège qui présentait un prix de revient favorable, le char
bonnage a pu traverser sans trop de difficultés une période de 
transition délicate. 

Les prix ont subi au cours de 1959 d'importantes diminu
tions. Cobechar signale que la pratique de l'alignement sur les 
prix des charbons concurrents s'est poursuivie, et même étendue 
à la·suite de certaines décisions de la Haute Autorité. 
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Main-d'oeuvre. La S.A. des charbonnages Elisabeth expose 
que le personnel qui n'a pu être réoccupé à la suite du déplace
ment d'activité d'un siège à un autre, a obtenu les indemnités de 
réadaptation C.E.C.A., tout en se replaçant assez facilement dans 
d'autres sociétés. La S.A. des charbonnages réunis de Roton-Far
ciennes et Oignies-Aiseau a pu maintenir l'effectif de ses ou
vriers du fond à un niveau satisfaisant grâce à l'embauchage 
d'ouvriers rendus disponibles par les arr~ts de sièges d'autres 
charbonnages. En raison du ralentissement de la production belge, 
l'immigration de toute main-d'oeuvre étrangère reste toujours 
suspendue. 

Commerce. Selon Cobechar les exportations vers les pays 
de la C.E.C.A. ont été marquées par le fléchissement des fourni
tures à la France. Les exportations vers les pays tiers ont subi 
le contrecoup de l'arrivée à échéance du contrat conclu en 1955 
avec la Grande-Bretagne. Dans ces deux courants d'exportation, 
les pertes d'écoulement de charbon belge se chiffrent à près d'un 
million de tonnes. 

Par contre les importations restent élevées. Les fourni
tures allemandes et.néerlandaises ont marqué un net progrès, 
neutralisant ainsi le freinage des importations en provenance de 
pays tiers, notamment les arrivages des Etats-Unis. Les charbon
nages de Houthalen estiment que sans les importations, la-bal~nce 
production- consommation de la C.E.C.A. serait en.équilibre. 

Les charbonnages de Winterslag ont cherché, dans la con
clusion de contrats de fournitures à long terme, le moyen d'assu
rer un écoulement de leur production aussi régulier que possible. 
Cette politique qui constitue un handicap en période de pénurie 
de charbon, leur a permis de limiter les jours de ch8mage et de 
maintenir les prix de revient dans des limites acceptables. 

Transports. La S.A. des charbonnages Elisabeth regrette 
:qu'une disparité soit maintenue entre les fr~ts fluviaux natio
·nàUX et internationaux favorisant ainsi les importations par. 
voies fluviales. 

Politique énergétique. Cobechar est d'avis que les nou
velles oonditions du marché de. l'énergie, depuis l'emploi plus 
intensif du pétrole et du gaz; rendent nécessaire la fermeture 
de mines marginales. M~.s il demande l'application d'une politi-

. que coordonnée du secteur énergétique. Cette politique doit ~tre 
basée sur les principes suivants : sécurité et régularité de 
l'approvisionnement, élimination du risque politique, équilibre 
de la balance des paiements, indépendance vis-à-vis des fournis
seurs étrangers qui ont tendance à imposer leurs prix. Mais avant 
tout, estime Cobechar, il faut donner la préférence à la seule 
source d'énergie disponible sur le sol national. 

Les charbonnages réunis de Roton-Farciennes et Oignies
Aiseau estiment que la protection dont ôénéficie l'industrie 
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charbonnière belge n'est que temporaire et que dans un marché 
élargi seules pourront survivre les mines ayant un prix de re
vient compétitif. Pour cette raison, il est nécessaire d~ prati
quer une politique de coordination de l'énergie qui soumette.les 
diverses sources d'énergies aux mêmes conditions de production et 
de vente. Il serait injuste de soumettre le charbon à des barèmes 
de vente rigoureux alors que ses concurrent.s n'ont à subir aucune 
servitude du même genre. La S.A. des Houillères de Gilly insiste 
également sur la sécurité d'approvisionnement. Pour assurer cet 
approvisionnement, il est logique de consentir le paiement d'une 
prime d'assurance pour protéger le charbon belge jusqu'à une cer
taine production limite contre le pétrole, le gaz naturel ou les 
charbons étrangers. 

3 - France 

Les huit rapports de gestion des houillères de bassin in
sistent plus sur les problèmes auxquels ces houillères ont été 
confrontées au cours de l'exercice 1959 et les perspectives d'a
venir que sur l'action de la Haute Autorité elle-même. 

L'exercice 1959 a été dominé par l'aggravation de lamé
vente et l'apparition du chômage. La produc~ion française de 
charbons a atteint 59,8 millions de tonnes en léger recul sur la 
production de 1958 qui avait dépassé 60 millions de tonnes. 

Selon le rapport de gestion des Charbonnages de France, 
"les difficultés économiques connues par les houillères sont de
venues telles qu'elles ont eu des prolongements sur le plan poli
tique : de graves divergences de vues sont apparues entre la Hau
te Autorité de la C.E.C.A. et les gouvernements sur les fonde
ments mêmes de la thérapeutique à envisager. Dans plusieurs pays 
des mesures concrètes d'une efficacité certaine, quoique limitée, 
ont pu être prises. Quant à la coordination de l'énergie dans 
l'espace économique du marché commun, le stade des études préli~ 
minaires n'est pas encore dépassé et l'incertitude reste complète. 

Compte tenu de l'ampleur des difficultés, il"est nécessai
re de rechercher, pour porter remède à la crise charbonnière que 
traverse la Communauté, des dispositions de portée générale : 
telles sont la suppression des distorsions dans les conditions de 
la concurrence et, à défaut, l'institution de droits de douane 
sur les charbons des pays tiers ou celle de taxes intérieures sur 
les huiles minérales à l'exemple de l'Allemagne et de la Belgique. 

Mais il ne faut pas se dissimuler que l'élaboration d'une 
politique énergétique coordonnée au sein du marché commun, pour 
indispensable qu'elle apparaisse, se heurte à de grandes difficul
tés : une coexistence sociale pacifique de l'industrie houillère 
où la main-d'oeuvre tient une place dominante, avec la production 
pétrolière~à base de capitaux, exige à notre époque l'interven
tion d'autres mécanismes que ceux du libéralisme classique, et les 
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tentatives faites dans ce sens sont encore très sporadiques. Ces 
problèmes économiques se posent dans un contexte juridique et 
politique extraordinairement complexe, tenant aux règles diffé
rentes que comportent la C.E.E. et la C.E.C.A. et à l'enchevêtre
ment des pouvoirs dont disposent- ou dont sont démunis - les gou
vernements et les exécutifs européens." 

Les Charbonnages de France constatent qu'en Italie les 
houillères ont délibérément renoncé à effectuer les sacrifices 
démesurés qui auraient été nécessaires pour concurrencer utile
ment les importations américaines et polonaises : les règles de 
la C.E.C.A. interdisent en effet tout espoir de récupérer - même 
paPtiellement - durant les périodes favorables les pertes suppor
tées à d'autres périodes. 

Au total, les expéditions dans le marché commun restent 
au même niveau que durant l'année précédente. 

En outre, les difficultés de placement ont amené certains 
producteurs à utiliser les possibilités de réduction offertes par 
la législation de la C.E.C.A. sous forme de rabais d'alignement : 
les mines de Hollande, le Comptoir belge Cobechar. 

Les Charbonnages de France ont établi, dès la fin de 
l'année 1959, le programme général de reconversion des Houillères 
du Centre-Midi pour les deux ou trois années à venlr, et ils 
l'ont soumis à leur autorité de tutelle de façon que la Haute Au
torité de la C.E.C.A. soit en mesure de prendre une décis~on 
avant la date du 10 février 1960 à laquelle la Convention annexée 
au Traité devient caduque. La Haute Autorité a donné son •ccord 
à l'octroi d'une aide au personnel touché par cette reconversion, 
sauf en ce qui concerne la Provence, qu'elle a estimé échapper à 
sa compétence et pour laquelle des mesures particulières devront 
être élaborées sur le plan national afin d'éviter que les mineurs 
de ce bassin soient traités ~oins favorablement que ceux des au
tres houillères. 

Les rapports de gestion des houillères de bassin insis
tent particulièrement sur la concurrence faite aux charbons par 
les autres sources d'énergie, pétrole et gaz naturel, et récla
ment des mesures énergiques pour pallier les inconvénients'd'une 
telle situation. 

Les Houillères du bassin d'Auvergne écrivent que sur leur 
demande la c.E.C.A. a accepté, en accord avec le Gouvernement 
français, de faire bénéficier leur personnel des dispositions de 
l'article 56 du Traité instituant la C.E.C.A. qui prévoit le ver
sement d'une indemnité dégressive aux ouvriers licenciés n'ayant 
pas trouvé d'emploi. 

Les Houillères du bassin de Lorraine font état des graves 
problèmes que leur pose l'exécution du traité franco-allemand de 
1956 sur l'exploitation des gisements sarrois : 
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1°) Les chantiers exploités sous la Sarre devront ~tre évacués 
et par conséquent il faudra occuper le personnel correspon
dant dans de nouveaux charbonnages en France; 

2°) Les mines de la Sarre peuvent livrer, aux termes du traité, 
1.200.000 tonnes annuelles en indemnisation de la perte du 
gisement amodié. 

Ce règlement devenu malheureux par le brusque retourne
ment de la conjoncture, constitue une lourde charge pour les 
houillères de Lorraine. Sur le premier point, la charge financiè
re des travaux imposés par le traité doit ~tre prise en charge 
par la Nation tout entière. Sur la question des 1.200.000 tonnes, 
il parait impossible pour le bassin de les accepter puisqu'il 
s'agirait d'accrottre le ch6mage. Quels que soient les arguments 
juridiques, la population minière mesure ce.tonnage en nombre de 
licenciements et de jours ch6més. Les Houillères de Lorraine ont 
déjà annoncé au Gouvernement et aux Sarrois leur intention de 
renoncer à cette indemnisation. Mais c'est au gouvernement fran
çais qu'il appartient d'ouvrir des négociations sur ce point avec 
la République fédérale. 

Le rapvort du Conseil d'administration de l'Association 
technique de 1 importation charOônnière fait état d'un recul sen
sible de l'importation de charbons en France, la France étant 
parmi les pays de la C.E.C.A. le pays qui, en 1959, a importé le 
moins de charbon américain. La réduction d'ensemble des importa
tions est de 55 % pour 1959. 

Dans son allocution, le président de l'A.T.I.C. a souli
gné que "la politique du. gouvernement français en matière d'im
portation charbonnière paraît plus harmonieuse que celle de la 
Haute Autorité. Il a été en effet l'un des premiers à apporter 
de larges abattements aux programmes d'importation de charbons 
des pays tiers - qu'il n'a jamais cessé de contr6ler - et peut 
faire valoir que, dans la période de pénurie, il a par son aide 
diminué la charge que représentait pour le consommateur l'impor
tation de ces m~mes charbons~. 

Pour le président de l'A.T.I.C., "le prix d'orientation, 
dans lequel les exécutifs européens semblent voir l'amorce d'u~e 
solution au problème de la coordination énergétique, ne parait 
pas pouvoir comporter une portée pratique sans se traduire par 
un prix de cession ou son équivalent. Il s'agit en effet de dé
terminer un niveau de concurrence normal et de préparer la régres
sion de ia production des mines qui ne sont pas en mesure de 
s'aligner. Dans cette optique, l'importation doit retrouver sa 
place d'importateur régulier, les plans d'extraction ne devant 
plus ~tre établis avec le souci de répondre, coüte que coüte, aux 
hypothèses de consommation les plus optimistes". 
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4 - Italie 

Au cours de l'exercice 1959, on a observé un retour pro
gressif vers la-normale après la période de récession qui avait 
également affecté, d'une manière sensible, le secteur charbon
nier. 

La difficulté la plus grave est venue des importations de 
dumping faites par les entreprises de gaz allemandes ainsi que 
des importations plus ou moins contrèlées de coke industriel 
belge et néerlandais. Elles provoquèrent en effet de fortes dimi
nutions de prix. Une première réduction, dit le rapport Fornicoke, 
fut opérée sur les charbons de chauffage dès les premiers jours 
de janvier 1959 et, en outre, une réduction générale sur les ta
rifs en vigueur au 1er avril 1959. 

Ces lourds sacrifices ont contribué à consolider le mar
ché qui peu à peu, les mois suivants, a repris un rythme plus 
régulier. Cette situation a été également favorisée, en ce qui 
concerne l'écoulement du charbon industriel, par une relance de 
l'économie italienne en général et une reprise de la sidérurgie 
et de la métallurgie en particulier. · 

Par suite du dumping des entreprises de gaz allemandes, 
les cokeries nationales ont introduit un recours auprès de là 
Haute Autorité de la C.E.C.A. Bien que non tranché; ce recours a 
eu pour effet, ponjointement avec la politique de baisse des 
prix, de freiner et de contracter ces importations préjudiciables. 

5 - Pays-Bas 

Le rapport annuel des mines de 1 1Etàt aussi bien que ce
lui des mines Orange-Nassau et Laura & Vereeniging font état de 
la concurrence du pétrole que doit soutenir le charbon, assujetti 
à de nombreuses règlementations de droit public. Si l'on prepd en 
outre en considération les grandes disparités structurelles qui 
existent entre la production charbonnière et pétrolière, il ne 
faut pas s'étonner alors, estiment les mines Orange-Nassau, que 
cette compétition à armes inégales aboutisse à un refoulemènt pro
gressif du charbon, qui dans des circonstances plus normales au
rait pu trouver des débouchés satisfaisants. Une politique~éner
gétique coordonnée est nécessaire si l'on veut éviter de compro
mettre l'avenir en détruisant une capacité de production nationa
le qui est indispensable à un approvisionnement énergétique éco
nomique et sûr de l'Europe occidentale. Tout comme les mines 
Orange-Nassau, la Laura & Vereeniging constate également à cet 
égard que certains des six gouvernements ont pris sur le plan 
national des mesures diamétralement opposées aux principes du 
marché commun. c'est ainsi que, vers la fin de la période de réfé
rence, la Belgique, sous les auspices de la Haute Autorité et 
avec l'approbation des gouvernements des autres pays producteurs, 
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a contingenté l'importation des charbons de toute provenance, tan
dis qu'un accord était conclu avec les compagnies pétrolières en 
vue de limiter l'écoulement de leurs produits. L'Allemagne avait 
déjà auparavant soumis à un droit d'entrée élevé l'importation 
de charbon des pays tiers, pour autant que celle-ci excède un 
contingent'déterminé; de plus, une lourde taxe a récemment frappé 
les produits pétroliers. La France, qui ·a toujours contingenté 
les importations de charbon des pays tiers, a réduit celles-ci au 
niveau le plus bas possible et envisage en même temps des mesures 
concernant la formation des prix des produits pétroliers. 

Enfin, les mines Orange-Nassau de même que "Domaniale 
Mijn Maatschappij" soulignent que la position compétitive de 
l'industrie extractive néerlandaise est rendue plus malaisée en
core par le fait qu'aux Pays-Bas diverses charges sociales acca
blent inégalement l'industrie minière, alors que dans les pays 
voisins une part importante de ces charges est répartie unifor
mément sur le plan national ou neutralisée par des subventions 
des pouvoirs publics. 

En dépit d'un accroissement de la productivité et de la 
vente satisfaisante du charbon domestique, des boulets et de l'é
lectricité, d'importantes quantités de charbons industriels ont 
dû être stockées par les mines Orange-Nassau. Aussi la direction 
fait-elle un pressant appel au gouvernement néerlandais afin 
qu'il contribue plus énergiquement à l'assainissement du marché 
intérieur que ce n'est le cas dans le cadre d'une politique éner
gétique européenne. 

Les mines de l'Etat elles aussi posent comme condjtion à 
une politique réaliste des débouchés charbonniers de mettre fin 
aus distorsions de concurrence provoquées dans différents pays 
par des mesures protectionnistes, de restituer un caractère plus 
normal à la compétition entre les importations de charbon et les 
produits pétroliers et que le marché commun de la C.E.C.A. conti
nie à fonctionner dans une mesure suffisante. 

La direction signale en outre que l'impression favorable 
qui se dégage des résultats finànciers pour l'ensemble des indus
tries minières de l'Etat au cours de l'exercice 1959, est due à 
l'expansion de l'activité chimique et à une rationalisation·plus 
poussée de l'extraction. 

La production des mines privées a été en 1959 un peu su
périeure à 1958, celles des mines de l'Etat (7,5 millions de 
tonnes, c'est-à-dire 63% du total de la production limbourgeoise) 
a été, en dépit d'une réduction des effectifs et de la durée du 
travail, à peu près identique à la production de l'année précé
dente. 

Les exportations des mines de l'Etat se sont accrues en 
1959 de près de 300.000 tonnes. Cette augmentation a compensé le 
rétrécissement du marché intérieur. On peut constatPr une évolu
tion analogue pour la ventP du coke. 
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Les réserves de charbon des mines de l'Etat n'ont pas 
augmenté en 1959, non plus que celles de la société des mines 
domaniales. La Laura & Vereeniging signale en revanche un accrois
sement des stock& de 20.000 tonnes. Les stocks de la Willem
Sophia sont à peine plus élevés que fin 1958, grâce à des efforts 
incessants en vue de trouver de nouveaux débouchés ainsi 'que 
grâce à des adaptations de prix. 

Les prix des charbons industriels aussi bien que ceux du 
coke ont été réduits en 1959. 

La réduction de la durée du travail, qui avait déjà été 
amorcée en 1957, est entrée le 1er octobre 1959 dans sa seconde 
phase. L'industrie minière aux Pays-Bas connaît actuellement un 
samedi libre par période bi-hebdomadaire. La durée moyenne du 
travail des effectifs occupés en service continu a été ramenée 
de 44 à 42 heures par semaine~ 

Ainsi qu'il ressort du rapport des mines de 1 1Etat, il 
n'y a plus à l'heure actuelle d'Italiens au travail, à lrexcep
tion de ceux qui ont épousé une femme néerlandaise. Des 700 Ita
liens qui étaient encore occupés dans les mines au début de 1959, 
500 environ ont pu être replacés ailleurs par l'entremise des 
mines de l'Etat et du bureau de la main-d'oeuvre. 
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1 - Allemagne 

Depuis le milieu de 1959, l'industrie du fer et de l'acier 
d'Allemagne occidentale connaît une période de prospérité. Avec 
une moyenne mensuelle d'environ 1,9 millions de tonnes, les com
mandes de produits finis d'acier laminé ont atteint leur maximum 
durant le dernier trimestre de 1959. La production totale de 1959 
se monte à environ 29,4 millions, ce qui représente une augmenta
tion de 12 ~ sur l'année précédente et une exploitation à plus de 
95 % de la capacité de production en acier brut dont dispose 
l'industrie du fer et de l'acier d'Allemagne occidentale. Les for
tes demandes du marché intérieur ont bénéficié de la grance con
sommation en acier des usines et de l'état favorable de leurs 
carnets de commandes. Les marchands et consommateurs ont augmenté 
leurs stocks en proportion de la hausse du chiffre d'affaires et 
de la consommation, donnant ainsi une dilatation complémentaire 
à la demande. 

Les importations ont de plus en plus contribué à l'appro
visionnement du marché intérieur. Une moyenne de 232.269 tonnes 
de produits finis d'acier laminé a été importée durant les neuf 
prémiers mois de 1960 contre 192.150 tonnes en 1959. 

La forte demande intérieure concernait surtout les fils 
d'acier, la t8le fine et les tubes d'acier léger; elle s'adres
sait moins, en revanche, à la tôle forte, au matériel de super
structure et à l'acier profilé. Les commandes provenant des Etats 
membres de la C.E.C.A. se sont bien maintenues. Celles des pays 
tiers ont été bonnes du point de vue de la quantité. D'abord ins
tables, les prix à l'importation ont en partie considérablement 
fléchi dès le milieu de 1960. 

Les investissements de ces dernières années ont permis à 
l'industrie de l'acier d'Allemagne occidentale d'adapter le ryth
me de leur production et de leurs livraisons à celui de la deman
de. La fourniture des matières premières n'a soulevé aucune dif
ficulté. 

Dans presque toutes les entreprises de l'industrie du fer 
et de l'acier l'évolution des affaires en 1959 a suivi la courbe 
générale de la conjoncture. Tandis que dans l'ensemble de la pro
duction de cette branche les livraisons excédaient les commandes 
en 1958, la situation se renversa en avril 1959. Rapidement, on 
put constater dans toutes les entreprises une activité accrue et 
de nouvelles performances. Un exemple caractéristique en est don
né par ce passage du rapport de Hoesch-S.A. : "Durant les premiers 
mois de 1959, les producteurs d'acier d'Allemagne occidentale 
manquèrent de commandes d'acier laminé suffisantes provenant du 
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pays même, bien que les industries de finissage aient été surfi
samment occupées. Marchands et consommateurs continuaient à dimi
nuer leurs stocks. De plus les usines françaises, favorisées par 
les incidences de la dernière dévaluation du franc, pouvaient 
concurrencer les prix de l'acier allemand par des offres plus 
avantageuses. Cette situation provoqua une instabilité dans les 
prix et incita les consommateurs à se retrancher davantage dans 
leur attitude réservée. 

Afin d'éviter un fléchissement d'activité trop prononcé 
dans leurs entreprises, les usines métallurgiques d'Allemagne oc
cidentale acceptèrent de nombreuses commandes pour l'exportation 
à des prix insuffisants; à plusieurs reprises elles durent s'ali
gner, sur le marché intérieur même, sur les offres des produits 
français. 

Un changement sensible se manifesta à partir d'avril. En 
premier lieu, les commandes de l'étranger augmentèrent en prévi
sion de la grève des ouvriers métallurgistes aux Etats~Unis; les 
prix à l'exportation s'améliorèrent. Par la suite, la demande na
tionale s'accrut dans une proportion bien supérieure à celle de 
l'étranger. Cette demande très soutenue s'est maintenue depuis; 
les commandes de produits finis d'acier laminé dépassent de très 
loin la production. 

Dès le milieu de 1959, les délais de livraison potir les 
produits d'acier laminé doivent être prolongés en dépit de tous 
les efforts faits en vue d'adapter le rythme de production à ce
lui de la demande. Les usines métallurgiques de la République fé
dérale travaillent à plein rendement; seuls certains produits, et 
notamment la tôle forte, n'ont pas encore atteint une production 
satisfaisante sur le marché. En raison de l'activité d'investisse-~ 
ments ininterrompue dans tous les secteurs économiques, la con
sommation en acier a augmenté plus rapidement que l'année précé
dente. Cette accélération correspondit, en premier lieu, aux be
soins des entreprises de construction, de l'industrie automobjle 
et d'autres secteurs de l'industrie du fer, de la tôle et des 
métaux. La production n'a pas suivi le même rythme dans le domaine 
de la construction mécanique qui tient également une place impor
tante parmi les débouchés de l'acier. En revanche, l'évolution de 
la conjoncture a moins favorisé la construction en acier et la 
construction navale. 

Les prix du marché intérieur de l'acier sont restés in
changés. Les prix d'exportation vers les pays tiers, qui étaient 
au-dessous de ceux du marché intérieur, sont tous montés, quoique 
dans des proportions variables. 

Une partie assez notable des besoins du pays est encore 
couverte par des importations, particulièrement en provenance 
d'usines françaises. 

L'avantage que les producteurs d'acier français ont acquis 
dans les prix à la suite des deux réformes monétaires et de l'in-
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traduction de l'impôt sur la plus-value n'a pas diminué. Cet im
pôt, qui représente environ 20 % de la valeur et qui est rembour
sé à l'exportateur français lors de l'exportation de l'acier, 
n'est compensé à l'importation en Allemagne que par un im~at de 
6% sur le chiffre d'affaires. Jusqu'à présent, les efforts qu'a 
déployés l'industrie de l'acier pour obtenir que l'impôt de com
pensation sur le chiffre d'affaires soit adapté aux charges qui 
frappent la production allemande sont demeurés vains. c'est en 
raison de cette disparité de prix que, pour la première fois du
rant le dernier exercice financier, le chiffre d'importation de 
fer laminé à chaud a dépassé, dans la République fédérale, celui 
de l'exportation. Nous estimons que dans un marché commun, les 
échanges doivent être libres de toute charge et de toute exonéra
tion fiscales." 

Presque tous les rapports d'activité s'occupent des prix 
de l'acier français. Ainsi lit-on par exemple : "Le plus grand 
facteur d'instabilité actuel est dÛ à l'avantage que la diffé
rence de système entre les impats sur le chiffre d'affaires alle
mand et français procure à la concurrence de l'industrie fran
çaise de l'acier. La divergence que présentent les systèmes d'im
pôt. sur le chiffre d'affaires adoptés en France et en Allemagne a 
défavorisé l'industrie allemande de l'acier en raison de la déci
sion prise par la Haute Autorité; elle a en effet établi que 
seules les différences dues aux impôts indirects seraient compen
sées dans les échanges commerciaux entre les Etats membres de la 
Communauté charbon-acier. Par conséquent, l'industrie française 
de l'acier peut à tout moment vendre moins cher sur le marché 
allemand. A vrai dire, cet avantage a diminué depuis la dernière 
augmentation des prix de l'acier survenue en France en avril 1960; 
il demeure cependant assez considérable pour menacer sérieusement 
les débouchés de l'industrie allemande de l'acier au cas où les 
prix subiraient une baisse sur les marchés mondiaux." (Usines 
d'Isled). 

"La stabilisation du marché a momentanément refoulé au 
second plan le débat relatif au traitement préférentiel et unila
téral dont bénéficie l'acier français. Elle cache temporairement 
les distorsions de prix qui existent au sein du marché commun, 
mais ne le supprime pas pour autant. Aussi faut-il rétablir le 
plus rapidement possible les conditions nécessaires à l'établisse
ment-d'une concurrence équitable sur le marché commun de l'acier, 
avant qu'un nouveau fléchissement de ce marché ne provoque une 
fois encore de sérieux troubles dans la concurrence." (Usines 
August Thyssen). -------

Le rapport des mines et usines métallurgiques de Hesse 
examine la décision prise le 10 mai 1960 par la Cour de Justice 
de la C.E.C.A., confirmant l'abolition des tarifs d'exception re
latifs-au frêt des matières minérales combustibles et des mine
rais. Il dit entre autres : "La suppression des tarifs d'excep
tion entratnera des frais supplémentaires considérables pour nos 
entreprises si nous réussissons pas à compenser ces charges par 
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des mesures appropriées dans le cadre de notre politique de trans
port et de frêt. Des démarches ont été entamées dans ce but. Nous 
insisteront à nouveau sur l'importance vitale que revêt leur 
succès pour l'avenir de nos capacité de concurrence". 

2 - Belgique 

Les entreprise,s sidérurgiques constatent que la conjonc
ture s'est nettement améliorée au cours du deuxième semestre de 
l'année 1959. Pour expliquer cet état de choses 1 de nombreux rap
ports font mention de la grève qui a paralysé la sidérurgie amé
ricaine pendant trois mois. Mais il faut tenir compte également 
de la reprise très nette qui s'est manifestée au début de 1959 
dans les pays de la C.E.C.A. 

Production. Le ~roupement des hauts-fourneaux et aciéries 
belges reprend dans son rapport les chiffres de la production 
belge d'acier-lingot ; 6.358.000 tonnes contre 5.913.000 tonnes 
en 1958, c'est-à-dire que la progression est comparable à l'ac
croissement de prod~ction de la Communauté. 

Suivant la S.A. Espérance-Longdoz~ il ne faut pas attri
buer à la grève des aciéries américaines un rôle exagéré dans ·la 
prospérité qu'a connue la sidérurgie au cours des derniers·mois. 
Cette entreprise' signale que pour le secteur des tôles fines, les 
exportations de la G;E.C.A. vers les Etats-Unis n'ont représenté 
en 1959 que 0,25 % des livraisons totales. Les e~portations à des
tination de la France ont diminué. Il faut y voir, de l'avis du 
Groupement des hauts-fourneaux et aciéries belges, une conséquence 
du niveau de prix artificiellement bas maintenu sur le marché 
français par diverses pressions gouvernementales. Cette situation 
anormale des prix de l'acier français a également retardé la re
prise des exportations belges vers les pays voisins. Les effets 
de la conjoncture en ce qui concerne les exportations vers les 
pays tiers sont restés sensiblement nuls, car la totalité de 
l'accroissement de la production belge oorrespond à des livraisons 
sur le marché intérieur et surtout qans les autres pays C.E.C.A. 
Le raffermissement des cotations s'est traduit sur le marc~é in
térieur de la C.E.C.A. par la suppression progressive de la pra
tique des alignements sur certains barèmes de la Communauté anor
malement bas. 

L'amélioration du marché de la ferraille, écrit le Grou-
pement des hauts-fourneaux et aciéries belges, a co!ncidé d_e ____ _ 
façon frappante avec le retour à la liberté complète dans la 
Communauté; une année de liberté a donc fait plus pour le retour 
à l'équilibre du marché que cinq ans de règlementation. Le Grou
pement souhaite que la Haute Autorité fasse procéder au plus tôt 
à la liquidation des sommes dues à la Caisse de péréquation des 
ferrailles importées, pour éliminer l'incertitude des entreprises 
quant au montant définitif de leur participation financière à 
l'o.c.c.F. 
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L'approvisionnement en charbon auprès des pays tiers et 
même auprès des partenaires C.E.C.A. a été sérieusement limité à 
la suite d'une décision du Gouvernement belge d'isoler partielle
ment et provisoirement le marché belge. A ce sujet, le Groupement 
estime que l'isolement du marché belge ne pourrait avoir pour 
effet de créer artificiellement une différence entre les prix du 
charbon en Belgique et dans le reste de la Communauté. 

Transports. La sidérurgie belge se prononce pour la 
pleine liberté des transports. Toute forme de règlementation ne 
pourrait que limiter en définitive la concurrence dans les trans
ports par eau et entre les différents modes de transports. Elle 
provoquerait en outre le relèvement du coût des transports. Le 
Groupement craint qu'une politique de coordination des transports 
par route ne tende à garantir les positions acquises au détriment 
de l'expansion économique générale. Il marque son désaccord sur 
la décision prise par la Haute Autorité en février 1959 imposant 
aux entreprises de transport des règles très strictes quant à la 
publicité et à la communication des barèmes. De l'avis du Groupe
ment on ne peut invoquer à l'appui de cette décision la nécessité 
d'éviter toute discrimination. Ce n'est que pour les chemins de 
fer, qui profitent d'une situation de monopole, que la discrimi~ 
nation constitue un motif valable. Il est d'ailleurs souhaitable 
que la discordance entre tarifs belges et étrangers pour les 
chemins de fer disparaisse avec l'harmonisation générale des ta
rifs que la Haute Autorité devrait réaliser en vertu du traité. 

Le Groupement· déclare que la Commission de la sécurité, 
créée par lui en novembre 1958, a collaboré utilement à la prépa
ration de ses délégués aux travaux de la Commission des produc
teurs et des travailleurs de la Haute Autorité en matière de sé
curité et de médecine du travail. 

Intégration européenne. Le Groupement regrette, à cet 
égard, que les réflexes nationalistes aient freiné les louables 
efforts déployés par la Haute Autorité pour instituer une vérita
ble politique communautaire, notamment dans le domaine charbon
nier. A son avis, l'objectif de l'intégration européenne doit 
être d'instituer une étroite coopération entre les gouvernements, 
l'unité d'action étant indispensable pour aborder les multiP,les 
tâches de l'Europe. Quant aux relations entre les Six et les Sept, 
le Groupement estime que les avantages que comporte la C.E.E. ne 
peuvent être étendus tels quels aux pays tiers, parce qu'ils sont 
la contrepartie de sacrifices consentis sur un plan plus général. 
Il faut néanmoins trouver des formules d'association qui permet
tent d'établir une collaboration économique avec les pays tiers. 
La S.A. Cockerill-Ougrée, constatant que les premières mesures 
tarifaires ont été appliquées au 1er janvier 1959, estime que 
l'incidence de ces mesures restera peu sensible pour les entre
prises sidérurgiques. Indirectement cependant, et par le truche
ment de sa clientèle, l'abaissement des droits prélevés sur des· 
produits évolués qui sont souvent plus lourdement frappés, doit 
être favorable à l'industrie sidérurgique. 
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3 - France 

La production totale d'acier brut est passée de 14.616.000 
tonnes en 1958 à 15.219.000 tonnes en 1959, soit une augmentation 
de 4,1 %. La part de la France dans la production globale de la 
C.E.C.A. s'établit à 24,1 %. 

L'année 1959 a marqué une nette reprise de l'activité si
dérurgique. La consommation d'acier a été du même ordre de gran
deur qu'en 1958, compte tenu de l'importance probable du déstocka
ge. Un effort d'exportation exceptionnel a été réalisé, principa
lement au début de l'année 1959. 

Selon la Chambre syndicale de la sidérurgie française, 
deux tendances se dégagent de l'évolution de la sidérurgie fran
çaise : développement de la concurrence entre les entreprises et 
resserrement de certains liens au sein de la profession. 

La politique d'approvisionnement des entreprises sidérur
giques est caractérisée par la conclusion de contrats individuels 
à long terme avec les bassins charbonniers normalement destinés à 
les approvisionner, ainsi que par la prise de participations dans 
diverses sociétés constituées pour la prospection et i'exploita
tion des gisements d'outre-mer. 

En présentant le rapport d'activité de la Chambre syndi
cale de la sidérurgie française, M. Damien, président, a déclaré 
que "l'expérience de sept années de fonctionnement a mis en évi
dence les imperfections du traité instituant la C.E.C.A., imper
fections qu'avait pu dissimuler une conjoncture exceptionnellement 
favorable, mais qui se sont révélées avec acuité dès que la si
tuation du marché charbonnier s'est modifiée et que la concurrenc~ 
de produits non soumis à la Haute Autorité s'est manifestée. 

La solution de ces difficultés doit être recherchée dans 
une organisation rationnelle permettant une harmonisation des· ac
tivités et des développements des industries. 

Les dirigeants des institutions européennes doivent avoir 
le souci d'assurer la prospérité des entreprises soumises à leur 
juridiction,·notamment en les protégeant contre les dumpin~s que 
pratiqueraient à leur égard des pays dont les conditions d acti
vité économique et les régimes sociaux ne sont pas comparables. 
Il est de toute évidence que le fait d'appliquer des règles spé
ciales au charbon et à l'acier - règles qui ne s'étendent pas à 
la totalité de leurs approvisionnements - fausse tout à fait le 
jeu de la C.E.C.A. et cause un déséquilibre profond et permanent 
entre--re-s sidérurgies-. des six pays, qui ne se trouvent donc plus 
placées sous le même regime. Il est donc indispensable que ce soit 
les mêmes règles générales qui s'appliquent dans tous les domai
nes. 

Par ailleurs, il est certainement souhaitable qu'un rap-
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prochement intervienne entre l'Europe des Six et le petite zone 
de libre-échange. Il semble que l'on ait pris récemment le pro
blème de manière efficace en cherchant à faire un catalogue des 
difficultés, de façon à les résoudre éventuellement une à une, ce 
qui nécessitera, bien entendu, des concessions mutuelles et réci
proques. Mais c'est aussi dans le domaine intérieur que les Pou
voirs publics doivent agir, en mettant en harmonie la législation 
française avec les obligations résultant des traités internatio
naux, en prenant garde aux répercussions de la fiscalité, et aussi 
en assurant la paix sociale." 

Les prix. Les sociétés sidérurgiques soulignent le grave 
inconvénient que constitue le maintien des prix des produits si
dérurgiques à un niveau anormalement bas. La Société USINOR attire 
l'attention des Pouvoirs publics sur le déséquilibre entre le prix 
de vente des aciers français et les prix des aciers produits dans 
la C.E.C.A. Ainsi, constate cette société, le fossé s'élargit 
chaque année entre les possibilités de financement que trouve 
dans ses propres ressources la sidérurgie française et les possi
bilités d'autofinancement des autres sidérurgies de la C.E.C.A. 
Cette disparité pose des problèmes quant à l'évolution du poten
tiel concurrentiel des différentes sidérurgies européennes. De 
plus, estime la Société des Forges et ateliers du Creusot, l'in
terdiction faite à la sidérurgie de répercuter librement la hausse 
qui. affecte ses prix de revient, est peu compatible avec les rè
gles du traité instituant la C.E.C.A. De nombreuses sociétés 
font état, à ce propos, de la recommandation de la Haute Autorité 
au gouvernement français dans laquelle il était conseillé à ce 
dernier d'instituer une taxe temporaire de 4% sur les livraisons 
d'acier Thomas dans les autres pays de la C.E.C.A. Les producteurs 
français, écrit la Chambre syndicale de la sidérurgie française, 
n'avaient pas manqué d'exprimer les plus grandes réserves à l'é
gard d'une pareille mesure, dont le caractère juridique leur pa
raissait des plus contestables en regard du traité C.E.C.A. et 
dont l'application eut été d'une extrême complexité. De plus, 
l'institution d'une telle taxe aurait fait perdre à la sidérurgie 
française le bénéfice d'une position concurrentielle résultant de 
ses efforts passés dans le domaine de la productivité. Le gouver
nement français répondit à la Haute Autorité qu'il n'estimait pas 
opportun l'établissement d'une telle taxe. 

Les risques de trouble redoutés par la Haute Autorité qui 
concernaient principalement l'Allemagne du Sud ne se sont pas pro
duits. L'accroissement des livraisons françaises sur ce marché 
n'a eu aucune ~épercussion sur l'activité des usines sidérurgi
ques allemandes. 

Les transports. La Société de Wendel et Cie signale une 
fois de plus la discrimination qui frappe les transports de com
bustibles allemands vers la France et place la sidérurgie françai
se, et particulièrement la sidérurgie lorraine, dans une situation 
défavorable et anormale. 
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A ce propos, la Société Lorraine Escaut attire l'atten
tion sur le procès intenté à la Haute Autorité à ce sujet. Il 
s'agit notamment de savoir si certaines précautions de forme dans 
la présentation des tarifs suffisent à paralyser l'action de la 
Haute Autorité sur les conditions de transports qui favorisent 
systématiquement l'économie d'un Etat membre. En outre, les con
ceptions de la Haute Autorité sur les tarifs de concurrence ten
dent à réserver le bénéfice de tarifs ferroviaires normaux aux 
usines pourvues de voies d'eau. Cela donne un intérêt supplémen
taire à la modernisation des voies navigables de l'Est. 

La ferraille. La plupart des entreprises sidérurgiques 
constatent que la liberté rendue aux approvisionnements en fer
railles n'a pas eu l'effet défavorable que prédisaient les parti
sants de la reconduction du système de péréquation établi sous le 
contrôle de la Haute Autorité. Pour les Fonderies de Pont-à-Mous
son, nul ne saurait contester le caractère arbitraire- des modali
tés d'un tel régime de péréquation. On doit d'autant plus regret
ter qu'il ait été mis en application pendant plusieurs années que 
l'expérience faite depuis son abrogation montre qu'il n'avait 
aucune portée véritablement utile. 

Evoquant la hausse des prix de la ferraille freinée par 
des importations en provenance de pays tiers, la société d~s . 
aciéries de Pompey pense que, malgré cela, il n'est. pas qu~stion 
pour le moment de revenir au système de péréquation des ferrailles 
importées. 

La Chambre syndicale de la sidérurgie française constate 
de son côté, qu'à la suite de la détente intervenue sur le marché 
mondial de la récupération et de la suppression des mécanismes de 
péréquation montés sous l'égide de la C.E.C.A., le secteur de la 
ferraille se révèle sensible à l'action des producteurs, au ris
que d'ailleurs d'enregistrer des mouvements de prix préjudiciables 
à l'équilibre des cofits de production. 

L'approvisionnement en ferraille de la Communauté, écrit 
d'autre part la Chambre syndicale de la sidérurgie française, n'a 
pas été com~romis par la suppression de la péréquation; mais, iné
vitablement, le niveau des prix intérieurs s'est rapproché'de 
celui de la ferraille importée des pays tiers. 

La concurrence. La Société des Fonderies de Pont-à-Mousson 
attire l'attention sur le fait que 1 1 équipement en hauts-fournea~ 
principalement dans les pays neufs, permet de réaliser des produc
tions de fonte dépassant les besoins locaux. -Ces pays disposent 
donc d'un excédent de fonte qu'ils cherchent à écouler à tout 
prix. 

Des démarches instantes ont été faites auprès-de la Haute 
Autorité pour que soient mis en place les dispositifs de protec
tion autorisés par le traité contre cette concurrence anormale. 
Jusqu'à cette année (1960) ces démarches sont restées sans résul-
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tat concret. On ne peut que regretter très vivement le retard 
des organismes de la C.E.C.A. à intervenir dans des situations de 
ce genre qui créent un'grave danger pour de nombreuses usines. 

Faisant un état du bilan des activités financières de la 
C.E.C.A., la Société SIDELOR souligne la part particulièrement 
lourde de la sidérurgie française dans les charges que supporte 
la sidérurgie de la Communauté. 

Les bilans des sociétés sidérurgiques font ressortir une 
production accrue par rapport à 1958. En 1959, la C.E.C.A. a pro
duit environ 63 millions de tonnes d'acier, soit 21 ~de la pro
duction dans le monde. La production italienne pour sa part a 
presque atteint le plafond de 1957. 

Le rapport de la société Ilva constate que les incidences 
de la récession se sont fait sentir dans la sidérurgie pendant 
tout le premier semestre de 1959. Aussi les prix sont-ils restés 
bas pendant plusieurs mois. La situation s'est modifiée au cours 
de l'été, c'est-à-dire lorsque l'on a enregistré une dilatation 
sensible de la demande et, par là, une variation dans les prix et 
la production •. Le rapport Ilva souligne qu'en ce qui concerne la 
fonte, le marché italien a dû subir en outre, et plus qu'ailleurs 
dans la C.E.C.A., les répercussions causées par l'entrée de pro
duits en provenance des pays de l'Est européen, offerts à des prix 
anormalement bas. La production d'acier en lingots et d'acier mou
lé a dépassé de 7,80 % celle de 1958 et a été à peine inférieure 
de 0,38% à la production maximum de 1957. Dans la C.E.C.A. l'Ita
lie est restée en troisième position, après l'Allemagne occiden
tale et la France, et à la 7ème place parmi les producteurs mon
diaux. 

D'après le rapport Falck, l'expérience confirme l'idée 
que l'industrie sidérurgique de la péninsule est à même de fournir 
les bases les plus économiques nécessaires à l'expansion indus
trielle du pays. Il se trouve même des secteurs (comme celui du 
gros laminage) où la capacité de produc~ion actuelle est loin 
d'être exploitée d'une façon rentable. Le marché commun du fer et 
du charbon, explique le rapport, commence à se doubler du marché 
de caractère plus général de la Communauté économique européenne. 

L'activité de la société Falck se situe, dans la Commu
nauté européenne du charbon et de 1 1acier, au stade initial du 
cycle de production et, dans la Communauté économique euroçéenne, 
au stade final de ce cycle. "comme nous avons apporté, et appor
tons encore notre coopération de tout coeur aujourd'hui à la pre
mière Communauté, dit le rapport, nous coopérerons tout aussi vo
lontiers, autant que possible avec la seconde". 

Quant au rapport Terni, il montre qu'en 1959 le départe
ment'~cier" de cette société a produit 206.ooo·tonnes, ce qui 
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représente un accroissement de 18 % par rapport à 1958, soit un 
taux d'accroissement supérieur à celui que l'on a relevé dans le 
cadre national (7,80 %) et dans les pays de la C.E.C.A. (9 %). 
Tout comme les autres rapports, le rapport Terni regrette que la 
récession dans le premier semestre de 1959 ait empêché d'attein
dre des moyennes économiques satisfaisantes. Les prévisions sont 
cependant meilleures car il est permis d'espérer que les niveaux 
atteints par les prix ces derniers mois pourront influer favora
blement sur les exercices à venir. 

5 - Luxembourg 

A propos de l'amélioration de la conjoncture au cours de 
l'exercice 1959, les Aciéries réunies de Burbach-Eich-Dudelange 
soulignent que ce mouvement conjoncturel a commandé toute la re
prise alors que la grève des aciéries des Etats-Unis d'Amérique 
n'a eu qu'une influence tout à fait secondaire. Les usines qui se 
trouvaient dans le secteur économique français jusqu'au 5 juillet 
1959, date du rattachement de la Sarre à l'Allemagne, n'ont pas 
été atteintes sévèrement par la crise. Les usines luxembourgeoi
ses n'ont profité entièrement de l'amélioration de la conjoncture 
qu'au dernier trimestre de l'exercice, en raison des travaux de 
réfection. De plus, ces usines, du fait de l'exiguité du marché 
local, restent très sensibles aux variations des marchés m'ondiaux. 
La production 1959 des A.R.B.E.D. demeure encore lé'gèremerit in
férieure à cell~ de 1957, avec 2.957.433 tonnes. 

La Société des hauts-fourneaux et aciéries de l'H.A.D.I.R. 
regrette, tout comme les A.R.B.E.D., que la loi luxembourgeoise 
n'autorise pas des amortissements en franchise d'impôts a,u moins 
aussi élevés que dans les autres pays de la C.E.E. Elle rappelle 
à ce sujet l'exposé des motifs de la sentence arbitrale rendue 
par le professeur Rieben à la suite d'un différend qui opposait 
la sidérurgie luxembourgeoise aux syndicats. L'arbitre exposait 
dans la sentence que la part de la production du Grand-Duché dans 
le marché commun diminue constamment, tandis que l'écart dont· il 
bénéficiait en matière de productivité ne cesse d'être réduit par 
les progrès de ses partenaires. 

La direction de la S.A. "Koninklijke Nederlandse Hoogo
vens en Staalfabrieken" tire argument de certains exemples russes 
et américains pour exposer, dans l'introduction de son rapport 
annuel pour 1959, qu'un développement rationnel de la sidérurgie 
de la C.E.C.A. et des autres pays européens, qui répondrait aux 
exigences d'une technique moderne, n'est possible que dans le 
cadre de vastes marchés communs.fonctionnant sans heurt. c'est en 
période de basse conjoncture ou à l'occasion de certaines tensions 
dans l'économie natlonale d'un Etat membre qu'il apparaît aussitôt 
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combien vulnérable reste un marché commun. La direction estime 
qu'un marché commun idéal, dont la tendance serait définie par le 
libre jeu de la concurrence à l'exclusion de toute influence na
tionale autonome (et tel que le poursuivent la C.E.C.A. et la 
C.E.E.), ne peut être réalisé dans une mesure satisfaisante que 
moyennant une harmonisation appropriée de la·politique économique 
générale des Etats qui y participent. Elle ne se dissimule d'ail
leurs pas que de graves difficultés devront être surmontées avant 
que les six partenaires ne parviennent à élaborer les directives 
d'une politique sinon commune, du moins harmonisée. Ces difficul
tés sont apparues clairement lors de l'assainissement du marché 
charbonnier de la C.E.C.A., par exemple. La direction se demande 
à ce propos si, compte tenu du développement rapide de la vie 
économique, les institutions compétentes peuvent encore se permet
tre des négociations très prolongées au sujet de questions de 
compétence et de procédure avant d'entamer l'élaboration d'une 
politique commune. Le développement actuel montre que, malgré tous 
les efforts de la Haute Autorité et d'autres institutions, la 
collaboration, dans un marché commun, entre institutions nationa
les et internationales laisse encore beaucoup à désirer. La direc
tion de la société espère fermement-que la Communaute-européenne 
du charbon et de l'acier sera consolidée. Elle rappelle à ce pro
pos que la première modification au traité de la C.E.C.A. est 
intervenue récemment pour élargir les possibilités d'octroi de ce 
qu'on appelle l'aide à la réadaptation de la main-d'oeuvre de 
l'industrie charbonnière et sidérurgique réduite au ch6mage. Bien 
qu'elle s'en réjouisse, la direction se demande cependant si cette 
mesure, qui est exclusivement applicable à la C.E.C.A., doit être 
considérée comme heureuse. Elle tient pour inéquitable le fait 
que cette charge sociale incombe pour une part aussi considérable 
à l'industrie sidérurgique, alors qu'elle résulte principalement 
de modifications d'ordre structurel dans la consommation d'éner
gie qui lui sont étrangères. 

La production de fonte s'est élevée en 1959 à plus de 
1.140.000 tonnes contre plus de 917.000 tonnes en 1958, soit une 
augmentation d'environ 25 %. Cet accroissement de la production 
était, en majeure partie, destiné à deux aciéries, mais en même 
temps l'exportation a pu être augmentée. La régression aux Pays
Bas des ventes de toles navales dont la demande s'était amenuisée, 
a été compensée par une augmentation des livraisons, aussi bien · 
aux Pays-Bas qu'aux pays de la C.E.C.A. et aux pays tiers, de 
t6les fortes destinées à d'autres usages. 

Selon le rapport annuel de la société anonyme Breedband, 
la production et l'écoulement ont de nouveau progressé considéra
blement en 1959. Malgré l'accroissement de la production, il n'a 
pas été possible de satisfaire tous les besoins de t6les laminées 
à froid et de tôles étamées. Pour remédier à cette situation, 
Breedband a fait procéder à l'étranger au relaminage à froid de 
tôles lamf:nées à chaud. La production atteignait en 1959 à peu 
près 450.009 tonnes:. la direction estime qu'en temps voulu elle 
pourra être portée à 700.000 tonnes par an. La vente de laminés à 
froid était aux Pays-Bas plus élevée en 1959 qu'en 1958. Dans les 
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autres pays de la C.E.C.A., l'écoulement des laminés à chaud et 
des tôles étamées a enregistré une baisse; celle des laminés à 
froid au contraire une hausse. Les exportations de Breddband vers 
les pays tiers ont augmenté en 1959. Un des principaux clients 
était la Grande-Bretagne: environ 54 % des importations britanni
ques de tôles laminées à froid ont été fournies par Breedband (en 
1958, ce pourcentage était de 48 %). 

La S.A. "Nederlandsche Kabelfabrieken" a eu en 1959 une 
production supérieure à celle de 1958. La direction mentionne en 
outre que le carnet de commandes de lJaciérie de Alblasserdam 
avait atteint un volume tel qu'il a·faflu instaurer un système de 
distribution pour permettre de livrer une part équitable aux uti
lisateurs fermes dans le pays et à l'étranger. 

En revanche, la S.A. "Koninkli ke Demka Staalfabrieken" 
a produit moins d'acier en 1959 qu en 195 , la production tempo
raire de lingots pour "Hoogovens en Breedband" ayant pratiquement 
été arrêtée. Elle a néanmoins atteint le même résultat que pour 
1958 car les autres produits ont trouvé des débouchés acprus. 

Les prix des tôles navales produites par "Hoogovens" 
étaient en 1959 les plus bas par rapport aux autres pays de la 
C.E.C.A. Par contre, les prix ont subi une hausse sensible sur 
les marchés extérieurs à la C.E.C.A. par suite de la grève de la 
sidérurgie aux Etats-Unis. Cette hausse a également touché.les 
tôles fines. Tout comme "Hoogovens" "Breedband" rappelle que les 
prix de l'acier français sont toujours maintenus artificiellement 
en dessous de ceux des autres producteurs de la C.E.C.A. Malgré 
cela, les prix des tôles fines de "Breedband" demeurent toujours 
les plus bas de la C.E.C.A. 

Matières ~remières. Un changement se dessine chez "Hoo
govens" quant à !~approvisionnement en minerai: l'Espagne,-
l'ouest de la France et l'Afrique perdent de leur importance en 
tant que fournisseurs de minerai tandis que celle de l'Afrique 
occidentale augmente continuellement. 

En 1959, le prix de la ferraille a augmenté d'un tiers. 
A la suite de la construction d'une aciérie produisant de l'acier 
par oxydation directe, les besoins de "Hoogovens" en ferraille ne 
se sont pas accrus ces dernières années. 

Les "Demka Staalfabrieken" rappellent que 1959 a été la 
première année pendant laquelle la règlementation de péréquation 
pour la ferraille importée et assimilée n'a plus été en vigueur. 
Le rapport mentionne en outre que des quantités suffisantes de 
ferraille sont devenues disponibles sur le marché intérieur par 
suite de l'accroissement de la production d'acier dans la Commu
nauté; les prix ont augmenté progressivement dans le courant de 
l'année. Les derniers mois de l'année 1959, ces prix_ont de nou
veau baissé quelque peu. 
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Investissements. En mai 1959, rapporte "Hoogovens", les 
investissements ont atteint un niveau capable d'assurer le plein 
rendement de quatre hauts-fourneaux, ce qui permet de porter la 
production de fonte à 1,4 million de tonnes par an. Par suite de 
l'extension donnée à l'aciérie utilisant le procédé par oxydation 
directe, la production annuelle d'acier atteindra 1,6 million de 
tonnes. Ces chiffres de production pourront être atteints à la 
fin de 1960. 

En même temps, des mesures préparatoires ont été arrêtées 
pour la construction d'un cinquième haut-fourneau. Sauf circons

•tances imprévues, on estime qu'en 1962 pourront être traitées 
1,9 million de tonnes de fonte par an. 

"Breddband" n'a pas procédé à des investissements subs
tanciers en 1959, Toutefois, on escompte qu'en 1961 un second 
train de laminage à froid pourra être mis en service. La direc
tion des Kabelfabrieken signale que la forte demande de ses pro
duits rend de plus en plus nécessaire le développement de la pro
duction d'acier et de la capacité de laminage. 

"Demka" se propose également de développer et moderniser 
ses installations de laminage au cours des années 1960 et 1961. 

Questions sociales. "Hoogovens" et "Breddband" mentionnent 
qu'il faut s'attendre à un accroissement de la charge salariale, 
notamment à la suite de la réduction de la durée du travail qui a 
déjà été décidée en principe. Aussi la direction continue-t-elle 
d'attacher une grande importance aux mesures visant à accrott1e 
le rendement individuel. 

De son côté, "Demka" communique qu'elle recherche, en 
étroite collaboration ~les conseils d'entreprise, le moyen de 
réduire la durée du travail tout en maintenant le niveau actuel 
de la production. 
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